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INTRODUCTION

La figure du libelliste est aussi insaisissable que l’est la définition du libelle (petit
livre au sens matériel, et/ou pamphlet au sens fonctionnel d’écrit polémique). On
reconnaît pourtant facilement les libelles à leurs caractéristiques éditoriales
proches (formats stéréotypés, nombre de pages restreint, coordonnées
éditoriales minimales, présentation dégradée) et à leur teneur polémique. Mais
une autre régularité apparaît : leur auteur est rarement mentionné. Les libelles,
parfois définis par la négative comme des « imprimés non-livres » (non-book
printed material), pourraient aussi bien être dits « imprimés sans auteurs » (no-
author printed material). Ainsi, en dépit de leur grande hétérogénéité à d’autres
égards, ils peuvent être interrogés sous un angle commun : comment se construit
leur origine énonciative ? Le présent numéro propose de revenir sur la question
de la figure du libelliste au miroir de celle de l’auteur, entre le XVI  et le XVIII siècles,
l’âge d’or des libelles.
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OUTLINE

Désir d’auteur ?
Le « libelliste », de l’accusation morale à la tentative d’encadrement
juridique et pénal
Un auteur singulier, ou l’émanation d’un collectif ?
« L’écrivain comme marque ? » : impression d’auteur

TEXT

L’insai sis sable figure du libel liste a pour corol laire l’insta bi lité certaine
qui marque la défi ni tion du mot libelle : « petit livre » au sens maté riel
et/ou « pamphlet » au sens fonc tionnel d’« écrit polé mique ».
Pour tant, l’iden ti fi ca tion empi rique de ces écrits s’avère plutôt
intui tive : on les recon naît d’une part à leurs carac té ris tiques
édito riales proches (formats stéréo typés, nombre de pages restreint,
coor don nées édito riales mini males, présen ta tion dégradée 1) et
d’autre part à leurs enjeux polé miques, en tant qu’écrits réali sant des
actions « enga gées dans le jeu social » et politique 2. De ce point de
vue, la première moder nité peut être vue comme « le temps
des libelles 3 » : elle a été marquée par plusieurs pics de produc tion
de ce type d’écrits, corres pon dant aux moments de
« conjonc ture pamphlétaire 4 », comme la Ligue, l’assas sinat de
Concini, la Fronde, la mort de Louis XIV, la Révo lu tion, etc. Une autre
régu la rité appa raît : leur auteur est rare ment mentionné. Les libelles,
parfois définis par la néga tive comme des « imprimés non- 
livres » (non- book printed material 5), pour raient aussi bien être dits
« imprimés sans auteurs » (no- author printed material). Ainsi, en
dépit de leur grande hété ro gé néité à d’autres égards, ils peuvent être
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inter rogés sous un angle commun : celui de la manière dont se
construit leur origine énonciative.

Désir d’auteur ?
Pour qui enquête sur ces imprimés sans auteurs, la recherche d’une
attri bu tion est pour tant un réflexe fréquent, tant est néces saire une
contex tua li sa tion sociale et poli tique serrée de ces écrits 6. Il s’agit
parfois du seul moyen de comprendre les enjeux tactiques de
polé miques souvent éphé mères et dirigées ad hominem 7 (ainsi de
certaines maza ri nades du Cardinal de Retz, dont l’anonymat est plus
ou moins « transparent 8 »). La lisi bi lité problé ma tique des libelles
aiguillonne natu rel le ment un certain désir d’auteur 9 : l’anonymat, et
plus encore la pseudonymie 10, l’asté ro nymie ou l’usage d’initiales
suscitent une forte tenta tion réfé ren tielle. Cela n’empêche ni les biais
d’attri bu tion, ni les sorties de route inter pré ta tives ou les fausses
pistes : ici plus qu’ailleurs, l’auteur est moins celui qui écrit que « celui
qui est réputé avoir écrit 11 », avec toutes les incer ti tudes que cette
présomp tion implique. La ques tion se pose, par exemple, quand il
s’agit d’indexer l’auteur dans un cata logue, d’annoter numé ri que ment
des corpus de pamphlets, ou bien d’estimer la propor tion d’anonymes
en leur sein : que faire des anony mats déclarés, mais trans pa rents,
des pseu do nymes ou des initiales qui créent sans doute une unité
d’écrits, mais peut- être pas une iden tité d’auteur 12, ou encore des
libelles attri buables mais dont présup poser l’auteur trahi rait la
manière dont ils ont été conçus, voire perçus, dans l’action 13 ? Aussi
l’attri bu tion d’un libelle ne relève- t-elle pas seule ment d’une enquête
philo lo gique : lever l’anonymat modifie la portée prag ma tique du
texte, et ce geste critique doit être accom pagné d’une réflexion sur le
choix, par le scrip teur, de l’effa ce ment énon ciatif, et ce dans le micro- 
contexte où inter vient l’écrit 14.

2

Une telle complexité invite à inter roger ce que cette « quête
d’auteur » fait à la percep tion du texte que l’on cherche à attri buer.
On sait que cette opéra tion n’est pas neutre : depuis les travaux de
Roland Barthes et surtout de Michel Foucault 15, on estime que la
figure de l’auteur est à comprendre moins comme une évidence
biogra phique que comme une suite d’opéra tions (produire de la
cohé rence, conférer de la valeur, classer dans le champ litté raire,
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etc.) et comme une « fonc tion » (force centri pète, moda lité
d’expli ca tion, prin cipe classificatoire 16). Le garde- fou critique sert ici
à rappeler que l’auteur est moins une substance 17 biogra phique
qu’une instance d’orga ni sa tion des discours, histo ri que ment et
socia le ment située :

Un texte anonyme que l’on lit dans la rue sur un mur aura un
rédac teur, il n’aura pas un auteur. La fonc tion auteur est donc
carac té ris tique du mode d’exis tence, de circu la tion et de
fonc tion ne ment de certains discours à l’inté rieur d’une société 18.

Souvent rede vables à des « rédac teurs », pour reprendre le mot de
Foucault, les libelles consti tue raient donc des objets rétifs à
l’appli ca tion de cette « fonction- auteur ». Cher cher à lever
l’anonymat n’équi vaut pas ici à « fermer 19 » l’inter pré ta tion mais à
l’ouvrir sur un contexte : l’auteur est moins le point de départ de la
lecture qu’une incer taine ligne d’arrivée, comme le montre, dans ce
numéro, l’enquête menée par Anna rita Palumu sur la mystérieuse Isle
des hermaphrodites (1605). On comprend dès lors pour quoi, quand
s’impose le complexe critique de « l’homme- et-l’œuvre » au XVIII  et
surtout au XIX  siècle 20, les produc tions libel lis tiques gênent aux
entour nures. Au sein des grandes entre prises de publi ca tion de
corpus d’œuvres complètes, elles se voient relé guées aux marges de
l’œuvre. Inclas sables, elles paraissent même dégrader la valeur des
textes dits majeurs. C’est par exemple le cas des libelles dans la
première édition moderne des Œuvres de Retz, institué « grand
écri vain de la France 21 ». De même, le très grand érudit des
maza ri nades, Célestin Moreau, refuse de sous crire à l’attri bu tion de la
Mazarinade à Scarron (comment le grand auteur aurait- il pu
commettre « un amas de saletés et d’injures sans esprit, même
sans gaieté 22 » ?), tout en citant dûment les témoi gnages des
contem po rains qui attestent pour tant cette paternité.

e

e

Si l’auteur doit ainsi être travaillé comme caté gorie de récep tion, il
s’agit aussi d’une caté gorie biblio gra phique problé ma tique, héri tière
de l’histoire des concep tions de l’auteur et de l’auto rité elles- mêmes.
Inscrire le nom d’un auteur sur la page de titre d’un ouvrage n’a pas
toujours été une évidence. Ce n’est qu’à partir du XVI  siècle qu’ont
progres si ve ment coïn cidé l’insti tu tion na li sa tion de l’auteur et celle du
« livre » au sens moderne. Si les prin cipes médié vaux de l’auctoritas
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(traduits notam ment dans les formules non nova sed nove et « des
nains sur les épaules de géants ») conservent encore leur vali dité à la
Renais sance, unité codi co lo gique et unité textuelle (rapportée à un
auteur) en viennent peu à peu à corres pondre. Discu tant les thèses
de Michel Foucault, Roger Char tier note ainsi que

la trajec toire de l’auteur pour rait être pensée comme la progres sive
attri bu tion aux textes en langue vulgaire d’un prin cipe de
dési gna tion et d’élec tion qui, long temps, n’avait carac té risé que les
seules œuvres réfé rées à une auctoritas ancienne et deve nues des
corpus inlas sa ble ment cités, glosés et commentés 23.

Selon Jean- Marc Chate lain, il faut attendre le milieu du XVI  siècle
pour que l’auteur devienne une rubrique biblio gra phique, un
opéra teur d’indexa tion qui se substitue aux caté go ries théma tiques
des recueils de lieux communs : « La biblio gra phie se construit par
glis se ment du lieu commun au nom propre. L’auteur
devient catégorie 24. »

e

La première moder nité est égale ment le moment où le champ
litté raire s’orga nise et où « naît » l’écri vain, qui voit peu à peu sa
valeur reconnue en tant que telle 25. Les libelles, qui sanc tionnent la
hiérar chi sa tion des produc tions litté raires, parti cipent au tracé de
ces fron tières en cours d’établis se ment. Alors même que l’écri ture
libel lis tique s’acca pare le crédit des belles- lettres en leur emprun tant
certaines de ses formes (en parti cu lier versi fiées, mais aussi
rhéto riques), le libel liste est associé à l’auteur de profes sion,
néces si teux ou stipendié, et les libelles à des écri tures de
service dégradées.

5

Mitoyens au champ litté raire, les libelles consti tuent donc des
sources de premier choix pour enri chir le ques tion ne ment sur une
figure d’auteur toujours plurielle, sinon duplice : quand Beau mar chais
écrit des factums ou des pièces de théâtre, un même indi vidu tient la
plume, mais s’agit- il dans les deux cas du même « auteur » ?,
s’inter roge Linda Gil dans ce volume. De la même façon, quand Jean- 
Louis Guez, secré taire du duc d’Épernon, rédige anony me ment des
libelles pour le compte de son patron, puis les repu blie en 1624 dans
un recueil épis to laire personnel sous son nom d’écri vain, Balzac,
quelle concep tion de l’auteur s’exprime dans chacun de
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ces contextes 26 ? Comment inter préter le fait que Fran çois
de Belle fo rest récuse l’emploi de la violence à l’égard des protes tants
quand il se proclame histo rien, mais la justifie quand il publie
des libelles 27 ? Bernard Teys san dier montre bien que, si le lecteur
de l’Insti tu tion du prince de Vauquelin des Yveteaux n’a pas à se
mettre « en quête d’auteur », « il n’en est pas moins invité à mener
l’enquête sur l’auteur ». La plura lité de ces figures d’auteur s’explique
en partie par la condam na tion morale et les sanc tions judi ciaires qui
menacent l’acti vité des libellistes.

Le « libel liste », de l’accu sa tion
morale à la tenta tive d’enca dre ‐
ment juri dique et pénal
Si les libel listes au service du pouvoir peuvent certes signer leur texte
sans crainte, la plupart des auteurs de libelles
diffa ma toires (libellus famosus) préfèrent rester dans l’anonymat.
Dans son traité Ad leges de famosis libellis et de
calum nia to ribus commentarius (1562), Fran çois Bauduin définit ainsi
le libelle « comme un écrit anonyme qui formule une accu sa tion
contre une ou plusieurs personnes, rendu public en dehors de la voie
juri dique ordinaire 28. » Si l’anonymat protège sans doute le libel liste
de pour suites pénales, il renforce en revanche le mépris moral qui
pèse sur lui. Dans les contextes polé miques, celui qui dissi mule son
iden tité prête en effet souvent le flanc aux accu sa tions de faus seté,
d’hypo crisie ou de déloyauté. Anonyme est, en quelque sorte, le nom
commun de l’auteur d’une calomnie : la rumeur n’est jamais signée 29.
Les « auteurs libel la tiques » « se rendent les Secré taires et les
Trom pettes de la Renommée, monstre à cent mille bouches, à cent
mille yeux, à cent mille oreilles, égale ment crédule, menteur
et méchant 30 », écrit encore Bayle dans un souffle virgi lien. Quand
les ligueurs publient leur Responce au cartel d’un poli tique bigarré qui
ne s’est osé nommer 31, ils dénoncent dès le titre l’anonymat comme un
aveu de faiblesse et de couar dise. La charge accu sa toire se fait plus
expli cite en 1610, quand au Tocsin répond Le Premier Coup de la
retraite contre le tocsin sonné par la statue de Memnon contre le livre
du cardinal Bellarmin, jésuite, par Alexandre de Monréal :

7
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Quant à l’autheur, il ne veut point estre cogneu, c’est l’ordi naire de la
calomnie, qui n’a (comme l’on dit) que dents griffes pour mordre
& deschirer. Elle est sans front & sans visage, pour ne point rougi[r],
& ne point estre cognuë. S’il n’avoit offensé personne en parti cu lier,
& qu’il n’eust dit sur un si bon suject que ce qu’il est du devoir d’un
bon Fran çois, pour quoy auroit il celé son nom 32 ?

Qui montre les « dents » et sort les « griffes » dissi mule lâche ment
son « front » et son « visage ». On recon naît la person ni fi ca tion des
libelles due à Érasme : libelli dentatissimi, les libelles aux
grandes dents 33. Cette formule souvent reprise condense la
condam na tion morale des libelles : leur bavar dage est un
détour ne ment coupable de la parole, un « péché de langue »
soup çonné d’avoir attisé les troubles religieux 34. C’est dans cette
lignée éras mienne que, dans Le Marfore, contre- libelle paru en 1620,
Naudé constitue l’anonymat en preuve d’impos ture et de mensonge,
pour des écrits imprimés « sous tiltres frivols, fincts & suposez, sans
nom de l’Autheur ou de la ville, & et beau coup moins
de l’Imprimeur 35 ».

Pas de nom d’auteur, mais beau coup moins de nom d’impri meur,
souligne Naudé : ce sont en effet les fabri cants de libelles qui sont les
plus exposés à la répres sion. S’inté resser aux acteurs de la librairie
est donc indis pen sable pour comprendre la respon sa bi lité juri dique
et pénale de ces écrits. Ainsi, en septembre 1589, le parle ment de
Paris publie un arrêt interdisant

8

à tous impri meurs, libraires et colpor teurs d’imprimer, vendre ni
exposer en vente aucuns libelles scan da leux et diffa ma toires et
géné ra le ment d’imprimer aucuns livres et petits livrets sans
permis sion de ladite cour ou du juge ordinaire 36.

La triade imprimeur- libraire-colporteur – les trois maillons de la
produc tion et de la diffu sion des libelles – est la prin ci pale cible des
divers règle ments de librairie qui tentent d’endi guer la
produc tion pamphlétaire.

L’auteur est certes visé par ces règle ments de librairie qui requièrent
la fin de l’anonymat : « tout libelle relatif aux affaires publiques » est
censé porter « le nom de l’auteur, de l’impri meur et le

9
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lieu d’impression 37 », rappelle- t-on encore pendant la Fronde. Des
cas de condam na tion et d’arres ta tion d’auteurs sont avérés 38.
Mathieu de Morgues, par exemple, « fort de sa
compé tence sociale 39 » quand il est encore au service de Riche lieu,
peut dénoncer certains de ses concur rents à la police, mais, passé au
parti de la reine mère et réfugié à Bruxelles, il est lui- même
condamné à mort en 1635 par la chambre de l’Arsenal et exécuté en
effigie pour crime de lèse- majesté 40…

Ce sont cepen dant surtout les corps des impri meurs et des
colpor teurs qui sont concernés par les vingt- quatre articles du
règle ment du 20 novembre 1610, promul gués dans le contexte
répressif qui suit l’assas sinat d’Henri IV. Ce texte, qui sera par la suite
imité, invite à réformer les

10

désordres, abus et malver sa tions des marchands libraires,
impri meurs, colpor teurs et autres personnes, en l’impres sion, vente
et expo si tion de toutes sortes de livres prohibez et défendus, libelles
diffa ma toires et sédi tieux, au preju dice du repos public 41.

Les auteurs ne sont pas mentionnés – aveu, sans doute, que l’on n’a
que peu d’espoir de retrouver leur trace. Bien entendu, l’on peut
s’inter roger sur l’effi ca cité de ces édits, arrêts et règle ments, dont la
multi pli ca tion, tout au long de la première moder nité, trahit bien la
diffi culté de les faire appliquer 42. Dans les faits, la régence de Marie
de Médicis est marquée par « un relâ che ment du contrôle étatique
sur l’imprimerie 43 » et une excep tion nelle vita lité de la litté ra ture
libel lis tique et facé tieuse jusqu’en 1618. Cepen dant, des libraires- 
imprimeurs et des colpor teurs furent menacés ou punis, parfois
de mort 44, car ils sont commu né ment tenus pour les respon sables
énon cia tifs sinon légaux des libelles, et parfois même pour leurs
véri tables auteurs. Ainsi, dans les Caquets de l’accouchée, les
devi santes s’en prennent aux libraires, accusés à la fois d’être
plagiaires et auteurs :

Un petit Libraire reformé de la ruë sainct Jacques est fort ordi naire
de ce faire, c’est pour quoy l’on ne veut plus rien acheter de ce qui se
vendra souz son nom. […] J’estois il ny a pas long temps en une
compa gnie où l’on se plai gnoit fort de ce Libraire là, je me doute quel
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il est, sans le nommer, on disoit que le jour il fait imprimer ce qu’il
songe la nuict 45.

Qu’il soit soup çonné de plagiat ou inven teur d’un contenu auquel « il
songe la nuit », l’impri meur dont le nom figure en page de titre (« l’on
ne veut plus rien acheter de ce qui se vendra souz son nom ») résorbe
toute inter ro ga tion sur l’iden tité de l’auteur, non mentionné.
Rappe lons aussi qu’il est fréquent que les impri meurs n’indiquent pas
leur nom sur la page de titre, ce qui au plan commer cial est risqué,
puisque le nom et l’adresse de leur offi cine font office de réclame et
servent de guide dans la ville pour les chalands. Mais le risque du
bûcher est plus grand, et la suppres sion de cette précieuse ressource
publi ci taire est bien sûr pruden tielle. L’obli té ra tion du nom repro duit
ici, chez les imprimeurs- libraires, un compor te ment
d’auteurs anonymes 46.

Le régime du privi lège montre qu’à la respon sa bi lité pénale de
l’équipe édito riale s’arti cule la ques tion juri dique. À partir du
XVI  siècle, il s’applique d’abord aux imprimeurs 47, et ce n’est qu’au
cours du XVII  siècle que progressent les privi lèges d’auteur 48. Ce
système d’auto ri sa tion concerne inéga le ment les libelles : si les
imprimés jugés diffa ma toires sont interdits a priori, ceux qui
émanent du pouvoir ou le louent font l’objet de permis sions et sont
d’ailleurs signés. C’est un des enjeux de ce numéro que d’ouvrir la
problé ma tique des respon sa bi lités énon cia tives aux diffé rents
acteurs du livre et de l’édition, comme le montrent notam ment les
articles d’Adrien Pitor et de Yann Rodier.

11
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Dénon cia tion morale d’une part et réflexion juridico- pénale de l’autre
trouvent chez Pierre Bayle une arti cu la tion philo so phique, à la fin de
la première moder nité. Comme d’autres détrac teurs, le philo sophe
plaide pour que les libel listes renoncent à l’anonymat, au
pseu do nymat et à toute stra tégie de dissi mu la tion. Il le fait en
s’inscri vant « dans le cadre concep tuel du droit 49 » et trans forme la
censure morale en une critique épis té mo lo gique. Alors que le
véri table histo rien « n’avance rien sans preuve » mais « se porte pour
témoin et pour accu sa teur, exposé à la peine du talion », le « faiseur
de libelles » se cache pour ne pas assumer sa
respon sa bi lité énonciative 50. Aussi les libel listes anonymes
devraient- ils tomber sous le coup de la légis la tion contre la calomnie

12
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dans les procès crimi nels (« ils encourent de droit les peines de
calom nia teurs et des faux témoins 51 »). Autre ment dit, Bayle assi mile
les libelles « aux faux témoi gnages en justice » et le point de vue du
libel liste à « un point de vue récu sable pour cette raison même qu’il
est impliqué 52 ». En cette fin du XVII  siècle où les libelles clan des tins
se multi plient, le libel liste, dénoncé depuis un siècle et demi, devient
plus encore une figure repous soir, qui permet d’affermir à contrario
la déon to logie de l’histo rien ou du philo sophe modernes. De fait,
Voltaire écrit peu après dans Le Temple du goût : « Tous les honnêtes
gens qui pensent, sont critiques ; les malins sont satiriques ; les
pervers font des libelles 53. »

e

L’examen lexical des mots libelle et libelliste montre bien la visi bi lité
accrue de cette figure à partir des années 1760 : l’article de Stéphanie
Géhanne- Gavoty dans ce numéro décrit avec préci sion la récep tion
de ce type d’écrits, foison nants dans la Corres pon dance littéraire de
Grimm en 1765, qui dessine le portrait du libel liste au miroir de ses
cibles. Le terme libelliste n’appa raît pas dans les sources du droit ni
dans les archives judi ciaires anciennes, bien qu’il soit attesté dans
l’usage depuis les années 1640 54. C’est en 1798 que le Diction naire
de l’Académie enre gistre cet usage avec une nouvelle entrée libelliste
qui est alors défini non plus comme un « faiseur de libelles », selon
l’expres sion employée dans les précé dentes éditions du diction naire,
mais, de manière signi fi ca tive, comme « auteur d’un libelle ». Le mot
trouve sa place en page de titre au même moment, deve nant un
socio type, par exemple au théâtre dans Le Libel liste, ou les Effets de la
calomnie. Fait histo rique en trois actes et en prose de 1797 (voir fig. 1).

13
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Fig. 1. Le Libel liste, ou les Effets de la calomnie. Fait histo rique en trois actes et

en prose, par M. Desprez- Valmont, 1797, page de titre.

L’emploi du mot libelliste (ici affiché en titre) se répand au XVIII  siècle.

Source/crédit : Google Books, biblio thèque muni ci pale de Lyon, cote Res 359019.

e

Un auteur singu lier, ou l’émana ‐
tion d’un collectif ?
La respon sa bi lité morale et pénale des libelles incombe à leurs
auteurs, c’est- à-dire non seule ment à leur rédacteur, stricto sensu,
mais égale ment à ses complices, libraires- imprimeurs et colpor teurs.
Toute fois, le libel liste lui- même, anonyme ou non, ne corres pond pas
néces sai re ment à une figure indi vi duelle. Il peut écrire pour un
patron, comme Guez de Balzac pour Épernon ou Du Bosc de
Montandré pour Condé, ou parler au nom d’un groupe. Souvent, ce
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https://www.google.fr/books/edition/Le_Libelliste_ou_les_Effets_de_la_calomn/2h1BiTjMaoEC?hl=fr&gbpv=1
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n’est donc pas un je mais un nous qui résonne dans les libelles.
Pendant la Ligue, par exemple, le roi ayant perdu toute auto rité dans
la capi tale, l’inté gra lité des presses pari siennes est tombée aux mains
des Seize 55. Le cher cheur n’a donc pas besoin de connaître l’auteur
d’un libelle pour en comprendre l’origine : du moment qu’il a été
produit à Paris durant cette période, il a néces sai re ment été commis
par un ligueur. Le groupe prévaut alors sur l’indi vidu, car l’esprit de
corps a soudé les ligués pari siens, qui enten daient unir autour d’une
même cause des indi vidus issus de milieux sociaux
extrê me ment différents 56. L’anonymat presque systé ma tique des
libelles produits par la Sainte- Union serait une manière de se penser
mais surtout de se dire comme un mouve ment égali taire et
désin di vi dua li sant : « Le “je” soli taire de l’énon cia tion pamphlé taire se
mue ici en un “nous” unitaire qui s’élève contre un
ennemi commun 57. » Dès lors, les choix énon cia tifs de ces libelles ne
doivent rien au hasard. Les Seize ont même établi une circu laire qui a
servi de patron rhéto rique à la produc tion des libelles visant à
justi fier le régi cide d’Henri III (1  août 1589) 58. La quasi- totalité des
libelles ligueurs publiés ensuite se conforme à cette ligne direc trice.
De plus, les ligueurs « disent parler au nom des catho liques et
recourent donc régu liè re ment à un “nous”, non de majesté, mais qui
englobe le locuteur- énonciateur et des destinataires 59 ». Indi quer
son nom en tête d’un libelle serait par consé quent une opéra tion
contraire à cet esprit de corps, comme l’affirment les Malheurs et
incon ve niens qui advien dront aux catho liques faisant paix
avec l’heretique, lesquels expliquent en quoi le discours ligueur ne
peut se dire et se lire que de manière collec tive, dans une union qui
est néces sai re ment fusion en Dieu. Dans la chré tienté, « les esprits
doivent estre uniz, & de telle façon conjoincts ensem ble ment » :

er

[…] nous ne commu ni quons avec Dieu en ce monde, comme
parti cu lieres parties mais comme estans de la commu nauté des
hommes, […] sans rien deter miner en nostre parti cu lier par opinion
ou discours 60.

C’est pour quoi la Responce à la blaspheme [sic] et calom nieuse
remons trance de maistre Matthieu de Launoy (fig. 2) invec tive son
adver saire :
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Fig. 2. Remon trance conte nant une instruc tion Chres tienne de quatre poincts à la

Noblesse de France, laquelle faisant profes sion en appa rence de la Reli gion Chres- 

tienne, Catho lique Apos to lique & Romaine, suit neant moins le party de l’here tique, &

employe ses armes pour main tenir l’heresie, Paris, Rolin Thierry, 1591, page

de titre.

Le libelle incri miné par la Responce à la blas pheme et calom nieuse remons trance de maistre
Matthieu de Launoy et signé du nom de l’auteur « M  Matthieu de Launoy. Prestre de Jesus

Christ en son Eglise, & Chanoyne de Sois sons ».

Source/crédit : gallica.bnf.fr/BnF, dépar te ment Arsenal, cote 8-H-6498.

Tu y as mis ton nom [sur ton libelle], pour rapporter la mesme gloire
que celuy qui mit le feu au temple de Diane en Ephese ; et je
supprime le mien, pour rapporter l’honneur & la gloire à Dieu seul 61.

e

Dans ce cas, l’énon cia tion collec tive appa raît déci sive et retire
presque toute perti nence à l’opéra tion consis tant à ratta cher l’un de
ces libelles à un auteur spéci fique. C’est égale ment la conclu sion à

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k10435799
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/525/img-2.jpeg
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laquelle parvient Jean- Raymond Fanlo, qui tente de réunir, pour une
nouvelle édition des Œuvres complètes d’Agrippa d’Aubigné, des
« écrits poli tiques », comme le libelle anti- Concini intitulé
L’Italien français. Mais la critique d’attri bu tion, fondée sur des
critères stylis tiques ou des recherches paléo gra phiques, achoppe
quand elle rencontre un certain « type de texte collectif, voire
insti tu tionnel [qui] déborde l’auteur » :

Le prin cipe de l’unicité de l’auteur, point focal sur lequel converge un
corpus pour y trouver sa cohé rence, est parfois pris en défaut. La
polé mique poli tique, comme la polé mique théo lo gique, est parfois
œuvre collective 62.

En pareils cas, le vrai sem blable idéo lo gique appa raît comme la seule
véri table coor donnée de la « fonction- auteur » qu’on puisse appli quer
dans l’étude des libelles. Un auteur sera jugé bon candidat à
l’attri bu tion d’un texte si sa posi tion sociale peut faire de lui le porte- 
parole d’un homme ou d’un groupe, par exemple si l’on sait qu’il fait
partie de la clien tèle d’un chef de parti ou de l’offi cine d’un Grand. À
cet égard, ce que Dinah Ribard, en pour sui vant les réflexions de
R. Char tier, a proposé d’appeler la « fonction- patron » est peut- être
plus effi cace que la « fonction- auteur » pour penser la cohé rence
d’un ensemble de libelles 63 : dans des univers énon cia tifs marqués
par les protec tions et le clien té lisme, la marque du « patron » prime
l’iden tité de celui qui tient la plume. Ainsi, en 1624, alors qu’il est au
service de Riche lieu, récem ment entré au conseil du Roi, Fancan fait
paraître anony me ment un libelle qui exprime, selon son titre, La
Voix publique, mais dénigre en fait sur commande les anciens
conseillers du roi, le chan ce lier Brûlart de Sillery et Villeroy
en particulier.

15

Le prin cipe de présomp tion de l’auteur en fonc tion des options
idéo lo giques qu’on décèle dans les textes paraît égale ment effi cace
pour comprendre les libelles à certains moments de la Fronde. C’est
en parti cu lier le cas en 1652 où l’on peut penser que derrière « neuf
maza ri nades sur dix » se tient « la main lourde du chef de parti 64 ».
Le nom d’auteur peut- il alors être pensé comme une espèce de
pseu do nyme du patron ? Naudé écrit par exemple de Du Bosc
de Montandré, plume de Condé, qu’il est « un faiseur de libelles
à outrance sous le nom de M  le Prince 65 ». De fait, ce Du Bosc

16
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Fig. 3. La Balance d’Estat : tragi- comedie allegorique, s. l. n. d., page de titre.

de Montandré n’a jamais vrai ment signé ces textes, même si on le
recon naît parfois faci le ment sous le pseu do nyme trans pa rent de
« D’Orandré ». C’est au sujet de ce client de Condé qu’Alain Viala avait
suggéré qu’il pouvait y avoir une dupli cité de l’écri ture de service. Il
esti mait que la voix person nelle de cet écri vain se faisait entendre, en
dépit de la « force de la contrainte de clientèle 66 ». Or rien ne prouve
qu’un des textes sur lesquels il fonde cette démonstration, La Balance
d’Estat : tragi- comédie allégorique, soit effec ti ve ment écrit par ce
libel liste. Le péri texte est signé par un système
complexe d’initiales 67, qui ne corres pond à aucune pratique connue
de celui qui savait pour tant prendre le pseu do nyme de « D’Orandré »
pour être reconnu. L’attri bu tion vient sans doute d’une hypo thèse
émise par un collec tion neur de textes de théâtre à la fin du
XVIII  siècle, peut- être pas le mieux informé sur ce texte
non théâtral 68, puis est relayée par un anno ta teur du XIX  ou
XX  siècles (fig. 3), et sédi mentée dans les cata logues de bibliothèque.

e

e

e

https://books.google.fr/books?id=MJ-o-SJmujgC&pg=PP5
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/525/img-3.png
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Anno ta tion manus crite de la page de titre, non contem po raine des faits, mais qui a pu
contri buer à sédi menter l’attri bu tion à Du Bosc de Montandré [après « attri bu tion »], sur

cet exemplaire.

Source/crédit : Google Books, biblio thèque muni ci pale de Lyon, cote SJ B 248/8.

Il faut dire que la préface où l’auteur se donne comme un pur porte- 
parole de son maître offrait une défi ni tion parfaite de l’auteur- client,
entiè re ment dévoué et préten dant taire son nom pour ne pas faire
valoir sa répu ta tion d’auteur au détri ment de celle de son patron : « Je
me plais dans les ténèbres, pourveu que je puisse contri buer de
quelque chose à l’éclat de ta reputation 69. » Mais ces décla ra tions ont
tout l’air d’être des offres de service, dont Du Bosc, attaché à Condé
depuis un an quand paraît cet écrit, n’avait sans doute plus besoin 70.

Toute fois, que gagne- t-on, ou que perd- on, à désat tri buer cet écrit- 
là à cette plume- là de Condé ? Qu’elle soit écrite par l’affidé prin cipal
du patron ou l’un de ses suiveurs, La Balance d’Estat inter vient dans
l’espace public de la même manière. Il serait sans doute possible
aujourd’hui, par une enquête stylo mé trique assistée par ordi na teur,
de retrouver une partie des centaines de pamphlets certai ne ment
écrits par cet homme 71. Mais que prouverait- on de plus, sinon sans
doute qu’il épouse l’action de son maître, le posi tion ne ment poli tique
de l’écrit étant ici à la fois le point de départ et le point d’arrivée de
l’attri bu tion nisme ? Pour les textes litté raires, il peut être utile de
jouer à faire « changer d’auteur 72 » aux œuvres (comme l’a montré
Borges avec son « Pierre Ménard, auteur du Quichotte »). Mais avec
les libelles, le jeu est moins amusant, le dépla ce ment théo rique moins
fécond, puisqu’il ne permet pas de faire dire autre chose au texte
qu’en première lecture, tant le contexte initial est ici une condi tion
indis pen sable de sa lisi bi lité. L’iden tité de l’auteur est, dans bien des
cas, moins cruciale à connaître que l’origine énon cia tive groupale 73.

17

« L’écri vain comme marque 74 ? » :
impres sion d’auteur
Dans certains contextes pour tant, le nom ou la voix de l’auteur de
libelles sont dotés d’une certaine épais seur et parti cipent à la
fabri ca tion d’une « image d’auteur 75 » qui dépasse la ques tion de
l’anonymat, du pseu do nymat et les strictes méthodes d’attribution.

18

https://books.google.fr/books?id=MJ-o-SJmujgC
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L’exemple de Scarron est ainsi remar quable de la manière dont, au
mitan du XVII  siècle, la mention de l’auteur peut devenir un argu ment
publi ci taire et le nœud de polé miques sur ce qu’est la litté ra ture,
comme le montre l’article de Laurence Giava rini ici- même. Celui qui
est alors protégé par Gondi 76 s’adonne aux libelles tout en
pour fen dant les imita teurs qui utilisent son nom comme un moyen de
vendre : on observe pendant et après la Fronde toute une série de
« Scar ro nades » qui asso cient des vers burlesques et le nom de
Scarron, dans une véri table stra tégie de « bran ding » auctorial 77. Ces
imita tions mercan tiles ont mani fes te ment accru la répu ta tion
d’auteur de Scarron, de sorte que figure de l’écri vain et figure du
libel liste se nour rissent en fait l’une l’autre. On ne prête qu’aux
riches ! Si un écri vain a acquis une solide répu ta tion dans le milieu
des belles- lettres, il n’est pas rare qu’il se voie attri buer des libelles,
bien qu’il n’en soit effec ti ve ment pas l’auteur. Ainsi Jean- Louis Guez
de Balzac se défend- il pendant la Fronde, dans une lettre à son neveu
De Forgues, d’avoir écrit un mani feste en faveur de Condé :

19

e

Je ne suis point affamé d’employ & beau coup moins de repu ta tion. Je
suis satis fait de mon obscu rité & de mon silence, parce que l’une me
cache, & que je ne rends conte à l’autre à personne. Bien- loin de
cher cher de nouveaux Maistres, je fuis mesme les nouvelles
Connois sances, & vous direz, s’il vous plaist, à ceux qui me prennent
pour un autre, qu’il n’y a guere d’appa rence, que n’ayant pas accepté
les offres de Paris, j’aye des preten tions à Bordeaux : Vous qui sçavez
qu’une charge de Secre taire d’Estat m’incom mo de roit, ne croirez pas
aisé ment que je me face de feste pour escrire des Libelles. Cela soit
dit néan moins avec plus de dégoust de ma personne que de mépris
de la Cour 78.

Par une stra tégie aucto riale retorse, Balzac désa voue les libelles qui
courent sous son nom dans une lettre fami lière qu’il publie cepen dant
dès 1652 dans un volume compo site intitulé Socrate chrétien. Balzac
profite ainsi du crédit répu ta tionnel acquis par l’attri bu tion
falla cieuse du libelle tout en désa mor çant la charge poten tiel le ment
délé tère de ce dernier.

20

La spécu la tion marchande sur l’auteur- libelliste est ainsi assez
courante dans les moments de « conjonc ture pamphlétaire 79 », y
compris quand l’auteur n’est pas iden tifié, ce qui est para doxal.

21
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Fig. 4. Sous- titre de la Troi siesme partie de l’Agreable confe rence de deux paisans […]

faite par le mesme autheur de la premiere partie, Paris, 1649, page de titre.

L’auteur anonyme comme argu ment de vente.

Source/crédit : Google Books, biblio thèque muni ci pale de Lyon, cote Rés 310334.

De 1649 à 1652 paraît ainsi une série d’Agréables confé rences de deux
paysans de Saint- Ouen et de Mont mo rency sur les affaires du temps,
dont les huit livrai sons succes sives indiquent « n- ième partie, du
même auteur que la première partie » (voir fig. 4). Toutes ces suites
étaient écrites dans un même style (imitant un pseudo- patois
fran ci lien) : la figure de l’auteur garantit la conti nuité de la série et
fait par là même office d’argu ment de vente 80.

Preuve supplé men taire que le mot et la notion d’auteur acquièrent
des contours nouveaux à cette époque, à la faveur même d’un champ
d’écri ture pamphlé taire dont les écri vains font mine de se détourner :
loin de renier ses propres produc tions libel lis tiques, Scarron en

22
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intègre une partie à son œuvre imprimée après coup, leur offrant une
seconde vie et une posté rité poten tielle à laquelle n’étaient en
prin cipe pas voués les éphémères 81. L’adjonc tion du nom d’auteur
tend nette ment à déli bel liser ces écrits.

Cette forme de littérarisation 82 conférée aux éphé mères n’est pas la
seule manière dont ils s’« auto risent » ou dont on les « auto rise ».
Dans le présent volume, Alexandre Tarrête montre ainsi que
Guillaume Du Vair réédite quelques- uns des libelles qu’il a publiés à
l’époque de la Ligue dans divers recueils de ses œuvres, ce qui lui
permet de reven di quer des décen nies plus tard des pièces parues de
manière anonyme, quand il estime le moment opportun. Par un geste
simi laire mais dans un but diffé rent, Paul Hay Du Chas telet, libel liste
aux gages de Riche lieu, ainsi que Mathieu de Morgues, dévoué à
Marie de Médicis en exil, corrigent et réunissent dans des recueils les
« vieux libelles » qu’ils ont rédigés souvent anony me ment dans les
années 1620-1630. En 1635, le premier publie ainsi un Recueil de
diverses pièces pour servir à l’histoire auquel le second réplique en
impri mant des « contre- recueils 83 ». Ainsi paraissent à partir de
1637 les Diverses pièces pour servir de défense à la Reine mère, un beau
volume in- folio orné d’un titre- frontispice gravé en taille- douce par
Rubens, puis, après la mort de Louis XIII, un Recueil de diverses pièces
pour servir à l’histoire de France sous le règne de Louis XIII. En
repu bliant des collec tions de textes polé miques dans des mémoires
posté rieurs, les deux libel listes entendent faire œuvre d’histo riens du
temps présent.

23
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Fig. 5. Pierre- Paul Rubens, fron tis pice de Diverses pièces pour la défense de

la Royne, mère du Roy très- chrestien Louis XIII, faites et reveues par Messire Matthieu

de Morgues, 1642.

Source/crédit : gallica.bnf.fr/ BnF, dépar te ment Estampes et Photo gra phie, RÉSERVE QB-
201 (35)-FOL (coll. Michel Hennin).

Parfois assumés a posteriori par leurs auteurs à l’occa sion de
repu bli ca tions, les libelles deviennent ainsi des textes litté raires,
reconnus et appré ciés comme tels par leurs lecteurs. Aussi le « désir
d’auteur » n’est- il pas seule ment le rêve parfois aporé tique des
cher cheuses et cher cheurs qui lisent aujourd’hui les libelles. Ce désir
aiguillonne aussi les lecteurs de l’époque, comme Pierre de L’Estoile,
qui collec tionne des pasquils et essaie d’en deviner les rédac teurs,
comme le montrent les indi ca tions portées dans son Registre- 
Journal 84. Un demi- siècle plus tard, Talle mant des Réaux annote
aussi son recueil personnel de maza ri nades impri mées, en inscri vant
à la main ses hypo thèses d’attribution 85, à la char nière entre une

24
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tech nique histo rio gra phique semblable à celle de L’Estoile et une
pratique plus galante. Il est alors courant dans l’écri ture galante
d’étoiler ou de crypter le nom des auteurs, en parti cu lier dans les
recueils de poésie fugi tive. Le procédé conni vent renforce le
senti ment de commu nauté puisque chacun peut s’amuser à deviner
qui est l’inven teur de tel ou tel poème 86. Talle mant trans pose, en
quelque sorte, ce jeu d’énigme aucto riale dans le domaine de la
litté ra ture publique, alors que la plupart des ache teurs de libelles ne
se souciaient sans doute pas vrai ment de l’origine précise des écrits.
Certaines entre prises de publi ca tion d’œuvres complètes du
XVII  siècle montrent que les lettrés n’étaient pas « exempts d’une
tendance à la “fétichisation” 87 » de l’auteur : cette appré hen sion
litté ra risée des libelles, liée à une volonté d’aucto ria li sa tion par les
récep teurs, semble en être aussi le témoin, puisque cette quête en
pater nité n’allait pas de soi pour des écrits vendus moins chers
qu’une bouchée de pain et lancés dans le public. En un temps où
fonc tions sociales de l’auteur et du lecteur travaillent conjoin te ment,
la ques tion d’attri buer ou non un écrit dépend ainsi des usages de
l’imprimé, distincts selon les lecto rats. On a vu plus haut que
l’admi nis tra tion et la police du royaume pouvaient occa sion nel le ment
cher cher à attri buer des écrits comme les libelles, mais sans excès de
zèle ni beau coup d’espoir. Ainsi,

e

le résultat de l’attri bu tion, de l’asso cia tion d’un titre et d’un nom
importe moins que la mani fes ta tion publique de la capa cité à
attri buer : savoir attri buer, c’est être un État effi cace, un biblio graphe
érudit, un auteur qui a des rela tions et ainsi de suite 88.

On voit bien qu’il est diffi cile de se déprendre, à la lecture d’un libelle,
de l’impres sion d’entendre parler une personne, aussi inas si gnable
que soit son iden tité. Cette impres sion surgit de la construc tion,
souvent travaillée avec soin, d’un ethos auctorial 89 ou du moins de la
multi pli ca tion des marques de subjec ti vité dans l’énoncé. L’écri ture
polé mique en général est sous- tendue par une forte expres sion de
véhé mence, par une inscrip tion affec tive qui solli cite la parti ci pa tion
émotion nelle des lecteurs 90. En découlent des choix discur sifs qui
rendent mani feste la présence de l’énon cia teur dans son texte. Les
libelles privi lé gient à dessein les genres dialo giques, comme les
lettres, les pseudo- confessions ou les pseudo- testaments poli tiques,
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NOTES

1  Voir Hélène Duccini, Faire voir, faire croire. L’opinion publique sous
Louis XIII, Seyssel, Champ Vallon, 2003, p. 19 : « Le pamphlet est un imprimé
de petites dimen sions, seize centi mètres sur dix, presque toujours in-8 ,
excep tion nel le ment in-4 . Pour ce qui est du nombre des pages, il est
diffi cile de choisir une fron tière entre le libelle et le livre » et Jean- 
Pierre Seguin, L’Infor ma tion en France avant le pério dique. 517 canards
imprimés entre 1529 et 1631, Paris, Maison neuve et Larose, 1964, p. 11-12 : « Le
format in-8  » est « la règle pour les occa sion nels posté rieurs à 1510
environ. Leurs dimen sions minima s’établissent aux envi rons de
80 x 125 mm et les plus grands avoi sinent, très rare ment, 120 x 190 mm. Les
cotes normales sont de 99 x 165 mm environ. [...] Le nombre de pages [...]
oscille entre six et seize. [...] La typo gra phie n’offre rien de bien original, par
rapport à celle des autres occa sion nels. Quelques éditions sont compo sées
avec de très gros carac tères [...]. Plusieurs canards abondent en
abré via tions, très rare ment encore en usage à la date de leur publi ca tion.
Enfin, les lignes peuvent présenter de surpre nantes inéga lités de longueur.
Tout cela révèle une compo si tion hâtive et peu soignée, que trahissent
encore des “coquilles” anor ma le ment fréquentes et le tirage défec tueux de
carac tères souvent usés, sur un papier de basse qualité, ensuite mal plié. »
La période de la Fronde fait excep tion puisque les libelles sont, à part
quelques placards, au format in-4 . Voir aussi Hubert Carrier, « Tech niques
et usages : la fabri ca tion du pamphlet et sa présen ta tion », dans La Presse de
la Fronde (1648-1653) : Les mazarinades, t. II : Les hommes du livre, Genève,
Droz, 1991, p. 187-238 ; Chris tian Jouhaud, « Maza ri nades », dans Pascal

tel celui attribué à Frédéric de Prusse, étudié par Stéphanie
Géhanne- Gavoty ici- même. L’embrayage énon ciatif, souvent à la
première personne, les inter pel la tions à l’allo cu taire, les effets de
voca lité, voire d’oralité, inscrivent dans les textes la marque
d’une présence 91.

Même si l’iden tité de leurs auteurs reste la plupart du temps
inconnue, affleure néan moins à la lecture des libelles, une sorte
d’entité imma nente au texte, reliée à rien d’autre qu’à elle- même,
éprou vant jusqu’à sa limite extrême la « fonction- auteur » :
l’introu vable auteur « fonc tionne », mais comme une pure voix 92.
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Fouché, Daniel Péchoin, Philippe Schuwer (dir.), Diction naire encyclopédique
du livre, t. [2] : E-M, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2005, p. 741.

2  GRIHL (Groupe de recherches inter dis ci pli naires sur l’histoire
du littéraire), Écri ture et action, XVII -XIX  siècle, une enquête collective, Paris,
Éditions de l’EHESS, « En temps & lieux », 2016, p. 13. Pour quelques
collec tifs récents sur les écri tures polé miques en contextes poli tiques :
Marie Bouhaïk- Gironès, Tatiana Debbagi Bara nova et Nathalie Szczech (dir.),
Usages et stra té gies polé miques en Europe (XIV - premier XVII  siècles),
Bruxelles, Peter Lang, « Pour une histoire nouvelle de l’Europe », 2016, ou
Isaure Boitel et Yann Ligne reux (dir.), Convaincre, persuader, mani puler.
Rhéto riques parti sanes à l’épreuve de la propagande (XV -XVIII  siècle), Presses
univer si taires de Rennes, « Histoire », 2022, [en ligne, DOI :
10.4000/books.pur.163676].

3  C. Jouhaud, « Les libelles en France au XVII  siècle : action et
publi ca tion », Cahiers d’histoire. Revue d’histoire critique, 90-91, 2003, p. 33-
45, [en ligne, DOI : 10.4000/chrhc.1443].

4  Roger Char tier et Henri- Jean Martin, Histoire de l’édition française, t. I :
Le livre conquérant, Paris, Fayard, 1989, p. 501-502.

5  Ils sont ainsi appelés dans la termi no logie biblio thé co no mique anglo- 
saxonne, qui parle aussi d’ephemera, regrou pant large ment les occa sion nels,
les livrets de colpor tage et les travaux de ville (cartons
d’invi ta tions, prospectus, ex- libris, étiquettes, etc.). Voir Alan Clinton,
Printed ephe mera. Collec tion, orga ni sa tion and access, London, Clive Bingley,
1981. Pour le domaine fran çais, voir Nicolas Petit, L’Éphé mère, l’occa sionnel et
le non livre à la biblio thèque Sainte- Geneviève (XV -XVIII  siècles), Paris,
Klinck sieck, « Corpus icono gra phique de l’histoire du livre », 1997.

6  C. Jouhaud, « Les libelles en France au XVII  siècle », art. cité, § 3.

7  Ibid., § 8 : « On démasque l’adver saire tout en dissi mu lant le lieu d’où l’on
parle, à moins, au contraire, qu’on ne le reven dique avec éclat pour mieux
fonder la légi ti mité des attaques. »

8  Voir Myriam Tsimbidy, « S’imposer sans s’exposer : l’anonymat
trans pa rent dans les maza ri nades retziennes », Litté ra tures classiques,
80/1 : L’Anonymat de l’œuvre (XVI -XVIII  siècles), Béran gère Parmen tier (dir),
2013, p. 153-165, [en ligne sur Cairn, DOI : 10.3917/licla.080.0153]. Elle se
repose sur le travail de Gian luca Mori, qui distingue anonymat
« trans pa rent », anonymat « souple » (après désaveu de l’auteur) et
anonymat « dur », quand l’auteur est introu vable (« Anonymat et stra té gies
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de commu ni ca tion : le cas de Pierre Bayle », La Lettre clandestine, 8, 1999,
p. 19-34). Sur les stra té gies para doxales de dissi mu la tion osten ta toire de
Retz, voir aussi C. Jouhaud, Maza ri nades : la Fronde des mots [1985], Paris,
Aubier, 2009, « Collec tion histo rique », p. 101-104. Sur les fron tières entre
publi ca tion apocryphe, anonymat, pseu do nymat ou hété ro nymat, voir
Béren gère Parmen tier (dir.), L’Anonymat de l’œuvre (XVI -XVIII  siècles),
Litté ra tures classiques, 80/1, 2013 [en ligne sur Cairn].

9  Roland Barthes, Le Plaisir du texte, Paris, Seuil, 1973, p. 45-46 : « Mais
dans le texte, d’une certaine façon, je désire l’auteur : j’ai besoin de sa figure
(qui n’est ni sa repré sen ta tion, ni sa projec tion), comme il a besoin de la
mienne (sauf à “babiller”). »

10  Fréquente dans l’énon cia tion libel lis tique, la pseu do nymie a donné des
noms célèbres comme Pasquin (devenu par anto no mase un syno nyme de
libelle) : il s’agis sait d’une statue à Rome, où on placar dait anony me ment des
écrits sati riques (il est souvent associé à Marfore). C’est ce genre de
« person nages anonymes » qu’on voit souvent dénoncés comme masques
lâches de la diffa ma tion : « Si que au defaut des Aris tarches, & des Socrates,
on voit s’eslever certains person nages anonimes, lesquels empruntent le
nom de bouffon à publier par escrit, ce qu’on n’oseroit crier à son de
trompe, & distri buer en cachete : ce qu’on n’ose placarder par les coings, &
carre fours des villes » (Floride de La Forest, Recueil des responces faites au
soldat françois […] : Avec une invec tive & une apos trophe à la France,
remons trant qu'il faut bien obeir à son roy, s. l., 1605, p. 4). H. Duccini note
ainsi que « le recours au pseu do nyme ne concerne que quelques textes bien
iden ti fiés et formant des ensembles. Tels sont, par exemple, ceux de maître
Guillaume, Jacques Bonhomme, maître Jean Joufflu, Turlupin le souf fre teux,
le Croche teur du Pont- Neuf ou celui de la Sama ri taine, l’Oracle de
Charenton, Cendrin et Mathu rine, Guillot le songeur et le Sieur de
Brus cam bille » (Faire voir, faire croire, op. cit., p. 49-50). Fabienne Quey roux
parle d’« auteurs osten sibles » pour maître Guillaume et Bruscambille quand
ces noms sont utilisés par Naudé comme pseu do nymes pour signer des
libelles (anti- Concini, en 1617). Ce réem ploi par Naudé de deux
pseu do nymes (qui étaient ceux de comé diens et poètes bien vivants) montre
qu’ils étaient asso ciés à « un point de vue roya liste ou s’oppo sant aux
“pertur ba teurs de l’État” » (Fabienne Quey roux, « “Plumes bien taillées”
contre “livres très perni cieux à l'État” : Gabriel Naudé et les mazarinades »,
Histoire et civi li sa tion du livre, vol. XII : Maza ri nades, nouvelles approches,
Stéphane Haffe mayer, Patrick Rebollar et Yann Sordet (dir.), 2016, p. 93-109,
ici p. 94). Sur « Brus cam bille », voir Flavie Kérautret, Le Phéno mène
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« Brus cam bille ». Édition, théâtre, actualité, à paraître chez Clas siques
Garnier. Sur les person nages collec tifs fémi nins porteurs de l’énon cia tion
libel liste, voir Jean- Philippe Beau lieu, « “Je la fay parler à ma mode”.
Réflexions sur la ventri lo quie au féminin dans la produc tion pamphlé taire
(1575-1652) », dans Diane Desro siers et Roxanne Roy (dir.), Ventri lo quie.
Quand on fait parler les femmes (XV -XVIII  siècles), Paris, Hermann, « Les
collec tions de la Répu blique des Lettres », 2020, p. 119-134. 

11  Alain Brunn, « auteur et aucto ria lité », entrée « Auteur », dans Atelier, site
Fabula, 2021, [en ligne].

12  Le débat autour des maza ri nades attri buables à Cyrano est éloquent sur
ce point, puisqu’il s’est en partie cris tal lisé autour des initiales D. B. (pour
« De Bergerac »), argu ment convain cant pour Paul Lacroix puis Hubert
Carrier, et irre ce vable pour Made leine Alcover. Voir la synthèse de Clau dine
Nédelec et Delphine Rosenthal, « Savi nien (de) Cyrano de Bergerac », site
Anto nomaz. Mazarinades : des écrits d’actua lité pendant la Fronde, s. d.,
[en ligne].

13  Sur les maza ri nades par exemple, H. Carrier estime l’anonymat à 83 %
des pièces, à quoi il ajoute 7 % de cryp to nymes, sans prendre en compte les
attri bu tions évidentes pour la plupart des contem po rains (La Presse de
la Fronde, op. cit., t. II, Les Hommes du livre, p. 77-79). Il choisit donc
d’englober les types d’anony mats « trans pa rent », « souple » et « dur », pour
reprendre les termes de G. Mori (« Anonymat et stra té gies de
commu ni ca tion », art. cité) ; on se place alors du point de vue d’un
récep teur igno rant de toute attri bu tion non expli cite. Pour donner une
autre vision, qui a aussi ses limites, le calcul peut être fait autre ment : sur le
récent site consacré aux mazarinades, Antonomaz, l’échan tillon de 3 065
maza ri nades (sur 5 064 recen sées) expose 57 % d’écrits anonymes « durs »
(c’est- à-dire que les cryp to nymes ne sont pas iden ti fiables et l’anonymat
non levé à ce jour). On gagne des infor ma tions sur les attri bu tions d’auteurs
qui ont eu cours dans l’histo rio gra phie sur les maza ri nades, mais on perd
l’effet d’anonymat massif que produit ce genre d’écrits (https://antonomaz.h
uma- num.fr).

14  Cette ques tion rejoint celle, plus géné rale, des œuvres non décla rées par
leurs auteurs : pour une réflexion sur ce « refus de faire œuvre » et les
autres tensions liées à la consti tu tion d’œuvres complètes dans la première
moder nité, voir Philippe Desan et Anne Régent- Susini, « Œuvre- monument,
œuvre- mouvement. Éditer les œuvres complètes des auteurs des XVI  et
XVII  siècles », dans P. Desan et A. Régent- Susini (dir.), Éditer les
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œuvres complètes (XVI  et XVII  siècles), « Société des textes fran çais
modernes », 2020, p. 7-19, ici citant Michèle Clément, p. 16.

15  R. Barthes, « La mort de l’auteur » [1968], dans Œuvres complètes, éd. Éric
Marty, Paris, Seuil, 2002, t. III (1968-1971) , p. 40-65. Michel Foucault,
« Qu’est- ce qu’un auteur ? » [1969], dans Dits et écrits (1954-1988), t. I (1954-
1975), éd. Daniel Defert et Fran çois Ewald, Paris, Galli mard, « Quarto », 2001,
p. 789-821 ; voir aussi la réédi tion par Dinah Ribard, 1969. Michel Foucault et
la ques tion de l’auteur, Paris, Cham pion, « Textes critiques fran çais », 2019.

16  Le sujet a été si abon dam ment traité depuis les années 1970 qu’il est
presque devenu un champ de recherche en soi. Pour les périodes
anciennes, voir Roger Char tier, « Figures de l’auteur », dans Culture écrite et
société. L’ordre des livres (XIV -XVIII  siècle), Paris, Albin Michel, 1996, p. 45-80 ;
Michel Zimmer mann (dir.), Auctor et auctoritas. Inven tion et confor misme
dans l’écri ture médiévale, Paris, École des Chartes, 2001 ; Nicole Jacques- 
Lefèvre (dir.), Une histoire de la « fonction- auteur » est- elle possible ?,
Publi ca tions de l’univer sité de Saint- Étienne, 2001.

17  D. Ribard, 1969. Michel Foucault et la ques tion de l’auteur, op. cit., p. 69.

18  M. Foucault, « Qu’est- ce qu’un auteur ? », art. cité, p. 82. Il emploie dans
ce texte les graphies « fonction- auteur », « fonc tion auteur », et « fonc tion
“auteur” ».

19  R. Barthes, « La mort de l’auteur », art. cité, p. 44 : « Donner un Auteur à
un texte, c’est imposer à ce texte un cran d’arrêt, c’est le pour voir d’un
signifié dernier, c’est fermer l’écri ture ». Nous soulignons.

20  José- Luiz Diaz, L’Homme et l’œuvre. Contri bu tion à une histoire de
la critique, Paris, PUF, « Les litté raires », 2011, [en ligne sur Cairn,
accès restreint].

21  Voir la publi ca tion des Œuvres de Retz dans la collec tion des « Grands
écri vains de la France » chez Hachette, entre 1870 et 1920, où les libelles, qui
occupent les tomes 5 et 6, sont conçus comme un « para texte » des
Mémoires monu men ta lisés : selon M. Tsim bidy, « tous les autres écrits ne
sont que des écrins mettant en valeur ce chef- d’œuvre » (« Créa tions
et fabrications des Œuvres complètes du cardinal de Retz », dans P. Desan et
A. Régent- Susini (dir.), Éditer les œuvres complètes (XVI  et XVII  siècles), op. cit.,
p. 333-347, ici p. 340).

22  Célestin Moreau, Biblio gra phie des Mazarinades, Paris, Jules Renouard,
1851, t. II, p. 260, n  2436.
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23  R. Char tier, « Figures de l’auteur », art. cité, p. 71-72.

24  Jean- Marc Chate lain, « La défi ni tion biblio gra phique de l’auteur, entre
recon nais sance tech nique et recon nais sance morale », dans Claude Calame
et Roger Char tier (dir.), Iden tités d’auteur dans l’Anti quité et la
tradi tion européenne, Grenoble, Jérôme Million, « Horos », 2004, p. 159-170
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25  Dès les années 1620 avec les premières acadé mies : voir Alain Viala,
Nais sance de l’écri vain. Socio logie de la litté ra ture à l’âge classique, Paris, Les
Éditions de Minuit, « Le sens commun », 1985, p. 15-50. Plus récem ment,
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26  Dans sa présen ta tion du texte de M. Foucault « Qu’est- ce qu’un
auteur ? » (1969, Michel Foucault et la ques tion de l’auteur, op. cit., p. 86),
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visibles que lui, ceux des protec teurs, des maîtres et des patrons, dont la
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27  Alicia Viaud, « Fran çois de Belle fo rest et la “contrainte du genre”
histo rique : prudence cour ti sane ou vérité parti sane ? », Albi neana,
Cahiers d’Aubigné, 31, 2019, p. 65-88, [en ligne sur Persée, DOI :
10.3406/albin.2019.1619].
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temps des guerres de reli gion (1562-1598), Genève, Droz, « Cahiers
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souvent sans nom d’auteur » (Pierre Richelet, Diction naire françois, Genève,
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TEXT

L’œuvre de Guillaume Du Vair (1556-1621) offre de multiples facettes :
les traités néo- stoïciens 1 y voisinent avec les médi ta tions bibliques 2,
les traduc tions et la réflexion sur l’éloquence 3. À ces travaux, fruits
du loisir litté raire d’un grand magis trat, s’ajoute un autre genre de
publi ca tions : des libelles politiques 4, par lesquels Du Vair s’est
acti ve ment engagé dans les luttes entre roya listes et ligueurs 5. Il ne
faudrait pas cepen dant opposer trop fron ta le ment ces deux
ensembles de publi ca tions, car les œuvres reli gieuses ou
philo so phiques ont aussi leurs impli ca tions poli tiques, et en sens
inverse, les pamphlets mobi lisent volon tiers les caté go ries du néo- 
stoïcisme chré tien (en faisant l’éloge de la confiance en la Provi dence
ou de la vertu de constance 6). Les premiers écrits de Du Vair, qu’il

1
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s’agisse des libelles propre ment dits ou des opus cules de philo so phie
et de piété, s’insèrent ainsi dans un même contexte, celui de la Ligue ;
ils présentent en outre certains traits communs, comme l’usage du
petit format (in-8 , in-12, voire in-24) et le recours à l’anonymat. Nous
détaille rons ici les étapes par lesquelles la progres sive reven di ca tion
de ces diffé rents textes dans des éditions collec tives a fina le ment
permis leur réunion sous une même « fonction- auteur 7 ».

o

L’édition collec tive de 1606 :
compo si tion et sens politique
En 1606, Guillaume Du Vair, premier président au parle ment de
Provence, réunit pour la première fois les diverses parties de
son œuvre 8 dans un bel ensemble de cinq volumes in-8 , qui
s’arti culent ainsi : Actions et traictez oratoires ; De l’éloquence
fran çoise, et des raisons pour quoi elle est demeurée si basse ; Arrêts sur
quelques ques tions notables prononcés en robe rouge au parle ment
de Provence ; Traictez philosophiques ; Traictez de pieté et
saintes méditations. On y trouve les fruits variés d’une carrière de
plume que son auteur présente comme consa crée à la défense de la
monar chie fran çaise à travers les tempêtes de la Ligue. Du Vair en a
person nel le ment surveillé l’impres sion lors d’un long séjour à la cour
en 1605-1606 9. En repu bliant ses œuvres à Paris, chez
Abel L’Angelier 10, Du Vair voulait attirer l’atten tion du roi et de la
reine sur son parcours et son action à leur service. Peut- être
espérait- il obtenir un évêché, comme il en avait déjà fait vaine ment la
demande en 1597 (à Riez) ou en 1602 (à Marseille 11), ou bien encore
rêvait- il déjà de la charge de garde des Sceaux, qu’il obtiendra
fina le ment en 1616, grâce à Marie de Médicis 12.

2

o

Le premier tome de ces œuvres (Actions et traictez oratoires) réunit à
la fois des discours prononcés dans des assem blées et des libelles
diffusés par écrit pour défendre la légi ti mité d’Henri IV sous la Ligue
(1592-1594). À ces pièces s’ajoutent celles de l’époque qui suit, où
Du Vair fut envoyé en Provence pour recons truire l’appa reil de la
justice royale 13. La reprise des libelles en recueil change leur statut :
ces pièces volantes, desti nées à agir sur l’esprit public dans une
conjonc ture précise, deviennent des pièces pour l’histoire. Le geste
même de rééditer des libelles, par défi ni tion « péris sables » car

3
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étroi te ment liés à l’actua lité, et instru ments d’une action par
l’écri ture dans une conjonc ture donnée 14, en modifie le sens et la
portée. Marc Fuma roli décri vait ainsi la fonc tion des mémoires
aris to cra tiques :

Les Mémoires sont donc à prendre dans un sens très concret, celui
de dossier préparé devant le tribunal de la posté rité, mais aussi celui
de compte exact de la balance, pour ainsi dire, des échanges entre
une grande famille et la dynastie régnante 15.

C’est aussi, d’une certaine manière, la fonc tion du Recueil des
harangues et traictez du Sr Du Vair : un grand magis trat, servi teur du
roi, y présente ses états de service, dans l’attente d’une forme de
grati fi ca tion et de recon nais sance. Mais il nous faut pour commencer
remonter le temps, vers le contexte initial de la publi ca tion de
ces libelles.

Les deux premiers libelles de
Du Vair : l’enga ge ment en faveur
de la Ligue
Du Vair, évoluant d’abord dans l’entou rage du duc d’Alençon, est
plutôt éloigné d’Henri III, à qui il reproche en outre d’avoir disgracié
son père, l’avocat Jean Du Vair, tombé en déli ca tesse finan cière à
partir de 1583 16. Déçu par le monarque, Du Vair incline vers les Guise
entre 1586 et 1588. Il commet alors ses deux premiers « libelles »
poli tiques, qui présentent une singu la rité commune : ces textes se
présentent comme la simple mise par écrit de discours prononcés
par d’autres orateurs. Le Sommaire des harangues faites au parle ment
de Paris, le roi séant, 1586, se donne ainsi comme le résumé des
diffé rents discours tenus lors d’un « Lit de Justice » par lequel
Henri III voulait imposer la créa tion de nouvelles charges 17. Quant
à l’Oraison funèbre de la reine d’Écosse, sur le sujet de celle prononcée
par M. de Bourges (1588), elle se présente comme la libre réécri ture du
discours de Renaud de Beaune, prononcé lors d’une céré monie
funèbre à la mémoire de Marie Stuart 18. Ces deux libelles expriment
un posi tion ne ment favo rable à la Ligue.

4
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Le Sommaire des harangues faites au
parle ment de Paris, le roi séant (1586)
Ce libelle paraît sans nom d’auteur, à Paris et à Rouen 19. Du Vair y
donne les harangues pronon cées lors d’un « Lit de Justice » visant à
contraindre le Parle ment à enre gis trer un édit créant de nouvelles
charges, afin de lever les fonds néces saires à la guerre contre les
protes tants. Les parle men taires défen dirent leurs inté rêts, crai gnant
de voir leurs charges déva lo ri sées par la créa tion de nouveaux offices,
et ils rappe lèrent la néces sité de respecter les préro ga tives
tradi tion nelles du Parle ment, qui devait pouvoir examiner et criti quer
les Édits royaux avant leur enre gis tre ment. La simple publi ca tion de
ces textes, légè re ment rema niés pour leur donner un tran chant plus
accusé, prend la valeur d’un acte poli tique : il s’agit de faire connaître
au public le plus large les réti cences du Parle ment devant la poli tique
fiscale d’Henri III, et d’insister sur le rôle régu la teur de l’insti tu tion
parle men taire, seule capable de freiner les excès de la
poli tique royale 20.

5

C’est en repre nant ce recueil de harangues dans l’édition de ses
œuvres, en 1606, que Du Vair reven di quera offi ciel le ment ce libelle. Il
place cette série de discours en tête de son volume d’Actions et
traictez oratoires, et il explique dans une préface le choix de les
repu blier :

6

Ce qui a le plus persuadé à l’autheur de lascher [sic] aller au jour ces
menus ouvrages qui sont cy- devant, ç’a esté qu’il a creu que
beau coup de choses qui y sont remar quées selon la verité des
sauvages evene ments qui ont paru sur ce theatre de confu sion qu’a
produit notre guerre civile pour roient ayder ceux qui par une fidele
histoire en voudront laisser la memoire à la posté rité ; et, trou vant
parmy ses papiers ce recueil qu’il avoit fait d’une action fort
memo rable, il a permis qu’il ait esté adjousté icy, atten dant que ceux
qui ont les harangues entieres en veuillent grati fier le public 21.

Adop tant ici la posture d’un mémo ria liste, Du Vair présente ces
harangues comme de simples docu ments servant à dresser le tableau
d’une époque marquée par la confu sion : la fin du règne de Henri III.
Mais comme ce « recueil » de l’éloquence d’autrui se trouve de facto
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intégré dans le tome des Actions et traictez oratoire du Sr Du Vair, le
lecteur comprend que Du Vair reven dique de manière impli cite d’être
la plume qui a composé leur version écrite.

L’un des orateurs cité sans son accord s’est d’ailleurs offusqué du
procédé. Achille de Harlay, alors premier président au Parle ment de
Paris, fut fort surpris de trouver sous son nom un discours qu’il jugea
très éloigné de celui qu’il avait effec ti ve ment prononcé, et dont il
avait conservé la version manus crite dans ses papiers. Jugeant
toute fois inutile de protester publi que ment sur ces sujets déjà
anciens, il laissa le soin à ses héri tiers d’en publier un jour la version
correcte, qu’il fit précéder, dans ses archives person nelles, de la note
suivante :

7

Monsieur Du Vair, lors conseiller en notre compa gnie, à présent
premier président au Parle ment de Provence, a inséré cette
remons trance selon sa concep tion dedans ses actions forenses
impri mées cette année. Ceux qui verront après mon deceds l’un et
l’autre escrit juge ront le preju dice qu’il m’a faict de mettre en lumiere
soubs mon nom chose non seule ment defec tueuse, mais mal
disposée et conceue en forme que je n’approuve point, que j’ai
remarqué en son livre le premier juin 1606 22.

La propre version de Harlay connaîtra bien plus tard une publi ca tion
post hume dans des recueils collectifs 23. La confron ta tion des deux
états du texte, permise par l’édition de René Radouant 24, fait
toute fois appa raître que la version de Du Vair n’est pas entiè re ment
infi dèle (car il reprend bien l’essen tiel des argu ments et mêmes
certaines images des discours qu’il retrans crit), même si elle est plus
brève, plus tran chante, plus violente aussi, là où Harlay enro bait
davan tage les choses.

8

L’Oraison funèbre de Marie Stuart parut égale ment sous anonymat,
mais elle offre un cas de figure un peu diffé rent, puisqu’elle n’a jamais
été reven di quée par Du Vair, et ne lui a été attri buée qu’après
sa mort.

9
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L’Oraison funèbre de la reine d’Écosse,
sur le sujet de celle prononcée par
M. de Bourges (1588)
L’Oraison funèbre de la reine d’Écosse paraît en 1588, parfois comme
une plaquette séparée, parfois réunie avec d’autres libelles sur le
même argument 25. C’est une décla ma tion véhé mente et pathé tique
sur le sort funeste de Marie Stuart, reine d’Écosse, élevée à la cour de
France, épouse et bientôt veuve du roi Fran çois II, avant de retourner
Outre- Manche. Elle avait été déca pitée en 1587 à la cour
d’Élisa beth I . Elle fut alors célé brée comme une martyre par les
catho liques de l’Europe entière 26.

10

re

Le texte de Du Vair se présente comme une libre réécri ture « sur le
sujet et discours » (c’est- à-dire « sur le thème et sur le plan ») de
l’oraison funèbre prononcée par Renaud de Beaune 27. Dans sa version
écrite, Du Vair radi ca lise le propos initial, et il déplore avec emphase
le sort de cette reine catho lique tour mentée par les protes tants
anglais :

11

[…] les habi tants d’Angle terre, soubs la permis sion et aucto rité de la
Royne leur mais tresse, entre prennent de juger non une prison niere
de guerre, mais une Royne souve raine, hostesse, voisine, appelée et
invitée à se réfu gier au païs en sa cala mité. Mais accusée de quel
crime ? Accusée d’être Catho lique. Ô heureux crime ! Ô dési rable
accu sa tion ! C’est donques contre la pieté, ô barbares Cyclopes, que
sont publiées vos loix et dressez vos pretoires. Nul donques n’est
inno cent devant vous, s’il n’est coul pable devant Dieu d’avoir renoncé
à sa religion 28.

L’orien ta tion ligueuse de ce texte devient expli cite avec l’éloge des
Guise eux- mêmes, qui se trou vaient être cousins de la reine défunte.
En plaçant ses pas dans ceux de Renaud de Beaune 29, Du Vair célèbre
d’abord les figures histo riques du duc de Guise et du cardinal de
Lorraine, avant d’en venir à l’éloge de leurs descen dants, qui
assis taient en personne à la céré monie funèbre :

12

[…] nous voyons devant nous des rayons et rejec tons de ce Prince,
qui pretendent que c’est par leurs belles et valeu reuses actions que
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leur pere doit tirer sa loüange, non par une si froide comme mo ra tion
que la nostre. Je croy certai ne ment que ce sont là les flammes qui les
eschauffent si vive ment et poussent par- dessus les pas de leurs
peres à opposer leurs biens et leurs vies à l’impieté, pour affran chir,
au pris de leur sang, l’honneur de Dieu, assiégé et combattu par
l’heresie. Ç’a bien esté un grand heur à ceste Royne de naistre en la
famille de si grands et illustres princes […] 30.

On voit combien ce texte est travaillé, dans une version écrite qui
imite et accentue encore la véhé mence de l’oralité. Ce second libelle
est d’abord pour Du Vair un acte mili tant, qui marque son
enga ge ment au côté de la Ligue nais sante. Mais c’est aussi l’occa sion,
pour lui, de faire ses armes en tant qu’orateur et écri vain, en
mobi li sant toutes les armes de l’éloquence. Dans ces discours écrits, il
a voulu à la fois donner l’écho de la version orale initiale et en
perfec tionner la forme 31.

Si l’anonymat permet ici à Du Vair, comme avec le libelle précé dent,
de mettre en avant le nom de l’orateur offi ciel, plus connu que le sien,
il ne se prive pas de reven di quer acti ve ment ce texte de manière
offi cieuse, afin d’en tirer un béné fice poli tique personnel et un début
de répu ta tion litté raire. On le sait notam ment par un recueil
manus crit d’anec dotes tirées des conver sa tions ulté rieures de
Du Vair en Provence, où l’on trouve la recons ti tu tion qu’il donnait de
la publi ca tion de l’Oraison funèbre, deux décen nies plus tard :

13

[…] pour gagner aucu ne ment la bonne grace du parti [i. e. la Ligue]
en ce qui n’estoit point contre le service du Roy, sur la nouvelle de la
mort de la Reyne d’Escosse, on fit de belles fune railles, auxquelles
M. de Bourges [Renaud de Beaune] fit la harangue funebre, en
laquelle, parce qu’il omit beau coup de belles choses qui sembloient
bien à propos, il [Du Vair] se résolut d’en faire une par écrit, qui était
bien elaborée, et l’ayant montrée à quelques- uns du parti, ils la
trou verent si belle et avan ta geuse pour ladite Reyne, qui était fort
proche de MM. de Lorraine, qu’elle courut de main en main, et lui en
sut- on merveilleu se ment bon gré, mesme qu’enfin ils [les Guise] la
firent imprimer eux- mesmes, y ayant changé quelques petits mots à
leur fantaise, dont il [Du Vair] ne se plai gnoit point, pour les
acquerir mieux 32.
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Du Vair, dans ces Ana – un peu scan da leuses, comme tous les recueils
de ce genre 33 – avoue rétros pec ti ve ment l’inten tion qu’il avait alors
de s’attirer le « bon gré » des Guise, mais il prétend toute fois que le
texte imprimé lui a fina le ment échappé, et qu’il a été corrigé et
aggravé malgré lui.

Dans la reprise post hume de ce libelle dans les Œuvres de Messire G.
Du Vair, en 1641, Jacques Ribier, son neveu, revient lui aussi sur les
circons tances de cette publi ca tion de jeunesse. Du Vair, ayant
écouté l’Oraison funèbre prononcée par Renaud de Beaune,

14

[…] estima que c’estoit un des plus nobles et signalez subjets qu’ait
jamais eu l’eloquence. Il se voulut exercer à son tour sur cet
argu ment, comme il a fait sur plusieurs autres ; et dressa ceste
oraison qu’il croyait devoir perir dans la poudre de son estude. Mais
quelques- uns de ses amis l’ayant tirée de ses mains et laissée
eschapper des leurs, elle se trouva sans son gré et à son desceu
imprimée et fort changée et depravée selon l’humeur de ceux qui la
publierent. Cela a été cause qu’il a permis qu’elle ait esté adjoustée
icy selon son original retrouvé entre ses papiers 34.

Jacques Ribier, pour ménager la répu ta tion de son oncle, prétend ici
que l’Oraison funèbre, si favo rable aux Guise, n’était qu’un exer cice
destiné à une diffu sion manus crite restreinte, et que si le texte a été
ensuite radi ca lisé, ce fut à l’insu de Du Vair. Il s’efforce ainsi d’en
minorer la portée politique.

Ces deux versions nous renseignent sur la manière dont Du Vair, en
publiant ses deux premiers libelles, a joué des ressources de
l’anonymat pour faire circuler sous des noms illustres des textes plus
inci sifs que ceux réel le ment prononcés par les orateurs, sans se
priver pour autant de se faire connaître offi cieu se ment, dans les
cercles ligueurs, comme le véri table auteur de ces publi ca tions. Ce
même anonymat à géomé trie variable lui permettra plus tard de
choisir de reven di quer ou non ces textes publiés au temps de la
Ligue. En 1596, au cours d’une mission diplo ma tique en Angle terre, à
laquelle Du Vair parti ci pera avec Harlay de Sancy, la reine lui
repro chera l’Oraison funèbre. Du Vair eut alors beau jeu de se réfu gier
derrière l’anonymat du libelle, pour ne pas en assumer la paternité 35.
En 1606, Du Vair choisit de ne pas inté grer l’Oraison funèbre dans le
recueil de ses Actions et traictez oratoires : il préfè re rait que l’on
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oublie qu’il en est l’auteur. Mais ses détrac teurs ne se privent pas,
lorsque Du Vair se présente comme un soutien fidèle du roi Henri IV,
de lui rappeler qu’il avait commencé par soutenir d’abord le parti de
la Ligue 36.

Après le retour à la paix et l’Édit de Nantes, la dimen sion de
polé mique anti- protestante, très marquée dans l’Oraison funèbre,
n’est plus de mise. Du Vair a donc choisi de ne pas inté grer ce texte
pour tant magni fique aux diffé rents recueils de ses œuvres. Devenu
premier président au parle ment de Provence, il veut désor mais
appa raître comme un orateur au sens rassis, éloigné de la haine et
des passions polé miques ; le néo- stoïcisme qu’il affiche par ailleurs va
dans ce sens. Il faudra donc attendre 1625, et la repu bli ca tion
post hume des œuvres de Du Vair 37, pour que l’Oraison funèbre
réap pa raisse dans une édition collec tive – mais à la toute fin du
volume, avec d’autres pièces prêtant à polé mique (la Remontrance
contre l’arche vêque d’Aix Paul Hurault de l’Hospital, et des docu ments
secrets sur l’ambas sade auprès d’Élisa beth d’Angle terre). Il semble
bien que l’éditeur, Sébas tien Cramoisy, ait joint à l’impres sion, au
dernier moment, ces textes retrouvés dans les papiers de Du Vair,
sans en avertir Peiresc et les amis de Du Vair (Duchesne, Valavez,
Alleaume, Bignon, Malherbe, Dupuy…), afin de réaliser un coup
édito rial en révé lant des pièces scan da leuses ou à tout le
moins confidentielles 38. L’ajout de ces textes hors pagi na tion
réser vait la possi bi lité de les supprimer faci le ment en cas de censure
ou de protes ta tions. La dernière édition des Œuvres de Du Vair,
réalisée par Ribier en 1641 39, sera la première à inté grer
offi ciel le ment l’Oraison funèbre à sa place chro no lo gique, dans le
corpus des Actions et traictez oratoires.

16

Les deux premiers libelles de Du Vair ont ainsi connu un destin
diffé rent : le Sommaire des harangues de 1586 a été recueilli et
reven diqué dans les Actions et traictez oratoires de 1606, tandis
que l’Oraison funèbre de 1588 est restée, du vivant de Du Vair, un
texte anonyme, écarté du corpus offi ciel de ses œuvres. Ces deux
textes ont toute fois suivi une trajec toire simi laire. Ce sont d’abord
des discours oraux, prononcés par d’autres orateurs, dont la mise par
écrit a permis d’accroître la diffu sion, tout en conser vant la force de
l’oralité grâce aux ressources de l’éloquence écrite ; de plus, leur mise
en recueil, deux décen nies plus tard, a trans formé leur nature et en a
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fait des pièces d’histoire, gardant ainsi mémoire de leur première
diffu sion écrite sous forme de libelles.

Le règne d’Henri IV : les libelles
de Du Vair contre la Ligue
Dans la décennie qui suit, Du Vair change radi ca le ment d’orien ta tion
poli tique : après la mort d’Henri III, il s’éloigne progres si ve ment de la
Ligue pour appuyer l’auto rité du nouveau roi, dont on espère la
prochaine conver sion. Certains lui repro che ront cette volte- face un
peu tardive : Henri IV était le souve rain légi time depuis la mort
d’Henri III, en 1589, mais Du Vair a attendu trois ans avant de lui
prêter offi ciel le ment allé geance. Il le soutient toute fois acti ve ment à
partir de 1592. Son posi tion ne ment poli tique d’ancien ligueur rallié lui
permet de parler plus faci le ment aux ligueurs modérés, qu’il
s’effor cera de ramener vers Henri IV. C’est d’ailleurs l’une des raisons
qui pous se ront ce dernier à l’envoyer en mission en Provence, en
1596, pour réduire à l’obéis sance une province qui fut
large ment ligueuse 40. Pendant cette seconde période, Du Vair
s’éman cipe en tant qu’auteur : il ne se contente plus de mettre par
écrit des discours d’abord prononcés par d’autres, mais il compose
des textes originaux, L’Exhor ta tion à la paix (1592), et la Réponse d’un
bour geois de Paris à la Lettre de M  le Légat (1594). Ces libelles
circulent à nouveau sous anonymat, et Du Vair les reven dique
offi cieu se ment, dans la coulisse, cette fois auprès des
milieux royalistes.

18
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L’Exhor ta tion à la paix (1592)

L’Exhor ta tion à la paix, adressée à ceux de la Ligue est un libelle
manus crit, qui ne nous est connu que par sa reprise dans le
volume des Actions et traictez oratoires en 1606. Il reste donc diffi cile
d’en évaluer la diffu sion réelle. Du Vair dit l’avoir fait circuler à Paris
début 1593, alors que les États réunis par la Ligue tentaient de faire
élire un nouveau roi, soutenu par l’Espagne. Du Vair passe en revue
tous les préten dants dispo nibles : le roi d’Espagne ; sa fille ; le duc de
Mayenne ; le cardinal de Bourbon ; mais aucun selon lui n’est de taille
à récon ci lier les Fran çais. Le seul choix qui reste est donc d’accepter
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Henri IV comme l’héri tier légi time de la couronne, en espé rant
toute fois qu’il deviendra bientôt catho lique… Il faut donc espérer, et
prier Dieu pour sa conver sion, car comme le dit le proverbe biblique,
souvent cité par Du Vair, « Les cœurs des Rois sont en la main de
Dieu » (Proverbes, XXI, 1).

Dans la repu bli ca tion de ce libelle dans le Recueil de 1606, Du Vair
explique ainsi les circons tances de sa rédac tion et de sa diffu sion :

20

[…] je m’esver tuai de recueillir toutes les raisons que j’esti mois
pouvoir servir à demou voir tant les grands que le popu laire d’un si
perni cieux dessein [i. e. faire élire l’Infante d’Espagne comme reine
de France] ; et en ayant entre tenu quelques- uns de mes amis, ils me
solli ci terent de dresser cette remons trance et la faire courir. Car,
bien que toutes les raisons qui y sont deduictes fussent en l’esprit et
en la bouche quasi de tous ceux qui prenoyent la peine de penser sur
ce subject, néant moins ils jugeaient qu’estant dispo sées par ordre et
contem plées tout d’une veüe, elles se pouvaient mieux faire
comprendre et donnoient une plus forte impres sion en l’ame de ceux
ès mains desquels elle parviendroit 41.

Le locu teur anonyme de ce libelle se présente comme un ancien
ligueur repenti, choi sis sant de soutenir Henri IV par réalisme
poli tique, parce qu’il est le seul à même de récon ci lier les catho liques
et les protes tants, et de ramener rapi de ment la paix. Du Vair pratique
ici une éloquence fondée sur l’argu men ta tion, maniant le logos,
s’appli quant à « déduire toutes les raisons » qui peuvent conforter sa
cause. On est bien loin du pathos de la haine et de la colère qui se
donnait libre cours dans l’Oraison funèbre de Marie Stuart. Du Vair a
changé d’éthos : il souhaite désor mais incarner un orateur au sens
rassis, au service de l’ordre, de la loi et de la raison, en plein accord
avec le néo- stoïcisme qu’il professe paral lè le ment dans son
œuvre philosophique.

À cette époque, Du Vair n’inter vient pas seule ment dans la vie
poli tique par des libelles écrits : il prononce aussi un discours
mémo rable, la Suasion pour la manu ten tion de la loi salique, le 28 juin
1593. Dans cette inter ven tion visant à contrer l’élec tion de l’Infante
espa gnole comme reine de France, Du Vair enjoint les parle men taires
à ne pas trans gresser la loi fonda men tale qui régit la succes sion des
rois de France (la loi salique) ; il rappelle par la même occa sion le rôle
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tradi tionnel du Parle ment de Paris pour protéger l’Insti tu tion royale.
À la suite de ce discours, un arrêt est voté, avec l’appui des conseillers
Molé et Marillac et du président Le Maître 42. La Suasion pour la
manu ten tion de la loi salique n’a pas connu de diffu sion imprimée sur
le moment, et Du Vair n’en a donné une version écrite que
rétros pec ti ve ment, dans ses Actions et traictez oratoires, en 1606 43.
Toute fois, ce discours parle men taire a connu un grand
reten tis se ment dans l’opinion pari sienne. Du Vair accède alors à une
certaine célé brité dans le camp roya liste. Il est salué par les auteurs
de la Satyre Ménippée (imprimée en 1594, après avoir circulée sur
support manus crit dès 1593), qui font son éloge, en mettant
ironi que ment ces paroles défiantes dans la bouche d’un ligueur, le
sieur de Rieux :

[…] il n’y a ni bonnet quarré, ni bourlet [coiffe des parle men taires],
que je ne face voler s’ils m’eschauffent trop les aureilles : mesme ment
à ce monsieur Le Maistre, et ce du Vayr, qui mettent les autres
en train 44.

Cette mention en forme de clin d’œil indique comment la noto riété
de Du Vair est désor mais bien établie, chez les roya listes comme chez
les ligueurs.

Confor mé ment aux vœux de ses parti sans, Henri IV ne tarde pas à se
convertir au catho li cisme, en 1593. Mais la sincé rité de cette
conver sion est mise en doute par les ligueurs, et par le pape lui- 
même. Du Vair reprend alors la plume pour écrire un nouveau libelle.

22

La Réponse d’un bour geois de Paris à la
lettre de Monsei gneur le Légat (1594)
Le pape Clément VIII ayant refusé de recon naître la conver sion du roi
(le 25 juillet 1593, à Saint- Denis), il avait chargé son légat en France, le
cardinal de Plai sance, Philippe de Séga, de diffuser une lettre pour le
faire savoir, et freiner ainsi les rallie ments à Henri IV 45. Du Vair
répond à ce libelle par la Réponse d’un bour geois de Paris à la lettre de
Monsei gneur le Légat du vingt- septiesme janvier 1594 46. Ce libelle
imprimé, diffusé sous anonymat, sera reven diqué en 1606 dans le
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recueil des Actions et traictez oratoires, avec la préface suivante, qui
en explique rétros pec ti ve ment la publi ca tion :

[…] les Espa gnols […] recou rurent au Cardinal de Sega, Legat de
notre S. Pere, qui dépen doit entie re ment d’eux […]. Ils tirerent donc
de luy un escrit qu’il fit imprimer et publier partout […] Et pour ce
que cet escrit ainsi divulgué tant en Fran çois qu’en Latin pouvait
donner quelque mauvaise impres sion aux plus foibles esprits et
retarder cette récon ci lia tion qui porta enfin avec soi la restau ra tion
du Royaume et la conser va tion de la Reli gion en iceluy […], Monsieur
de Villeroy […] m’escrivit […] que le Roy desi roit que j’y fisse une
response sous le nom d’un habi tant de Paris, et en termes
conve nables à cette qualité, qui put faire voir clair à ceux qui estoient
enve loppez en ce party, et dissiper les arti fi cieux nuages des
opinions ausquelles on les voulait entre tenir. Je dressay ce discours
pour cet effet, qui fut imprimé et eut cours par ce Royaume, mais
assez incorrect 47.

Du Vair a donc écrit ce nouveau libelle non plus de son propre chef,
mais sur la commande expresse du souve rain lui- même, trans mise
par Nicolas de Villeroy, un ami de longue date 48. Ce service de plume
demandé par le roi marque à l’évidence une forme de recon nais sance
de la loyauté de Du Vair, comme de ses talents d’orateur et d’écri vain.
Il s’agis sait dans ce libelle de réfuter les argu ments contes tant la
vali dité théo lo gique de la conver sion du roi. À nouveau, c’est
l’argu men ta tion qui joue ici le premier rôle, même si le pathos de
l’amour de la patrie vient au secours du logos de l’argu men ta tion
juri dique. Les compé tences du conseiller- clerc Du Vair en droit
cano nique sont ici fort utiles, car il s’agit aussi de défendre les
libertés de l’Église galli cane, et de rejeter les préten tions du pape à
s’ingérer dans les affaires tempo relles du royaume de France 49. Ce
libelle s’accorde avec le credo des « Poli tiques », qui faisaient passer
l’intérêt de l’État royal avant la défense de la reli gion catho lique, et
qui défen daient l’inté grité du royaume de France contre les
menées étrangères 50.

24

Ce libelle, pas plus que les précé dents, n’est signé par Du Vair. S’agit- 
il d’une précau tion, alors que la capi tale est encore tenue par la
Ligue ? Mais l’anonymat a surtout ici une fonc tion rhéto rique et
stra té gique : il permet au locu teur de s’avancer masqué, derrière

25



Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

une « persona » plus neutre, afin d’être lu sans a priori par les
ligueurs les moins radi caux, qu’il s’agit de rallier. L’auteur s’y présente
donc comme un simple « Bour geois de Paris », sans révéler son
iden tité, et en lais sant ainsi planer un certain flou autour de son
appar te nance idéo lo gique. Il adopte un éthos stra té gique : celui d’un
quidam de bon sens, prêt à défendre le nouveau roi par simple
réalisme, parce que c’est la meilleure solu tion pour un retour rapide à
la paix. Il affecte même de ne pas croire que le pape ait pu refuser
d’entendre le roi, comme on le prétend, et il affirme que ce n’est qu’au
prix d’un malheu reux malen tendu qu’il a voulu l’excommunier.

L’anonymat permet donc à Du Vair d’adopter une iden tité d’emprunt,
plus propice à se faire entendre des ligueurs modérés. Son libelle se
distingue, par cette stra tégie énon cia tive habile, d’autres pamphlets
contem po rains, d’une facture plus ouver te ment polé mique. C’est le
cas par exemple de ce libelle paru à Tours dont le titre même,
annon çant clai re ment la couleur, risquait d’éloi gner d’emblée tous les
lecteurs du camp adverse : la Response d’un notable servi teur du roy à
un sien ami, sur le discours de deux lettres impri mées à Paris sous le
nom des prétendus estats du royaume et l’autre du Cardinal de
Plai sance, soy disant Leguat en France (Tours, 1594) 51. En se
présen tant dès le titre comme un « servi teur du roy », et en
discré di tant l’assem blée réunie par la Ligue (de « prétendus états »),
et le cardinal de Sega (un « soi- disant légat »), l’auteur de ce libelle ne
pouvait guère espérer que ses adver saires écou te raient paisi ble ment
ses argu ments ; il s’adres sait moins à ses adver saires qu’à des
parti sans déjà convaincus, pour les conforter dans la lutte commune.
Tout autre est la stra tégie rhéto rique de Du Vair, qui utilise
habi le ment le paravent de l’anonymat pour se présenter comme un
Pari sien apoli tique, de bonne foi et de bon sens, dans l’espoir d’être
entendu par des lecteurs du camp opposé.
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La levée de l’anonymat pour les
œuvres de philo so phie et de
piété (1594)
Si l’on se tourne à présent vers les œuvres philo so phiques et
reli gieuses de Du Vair, parues de 1585 à 1588, en paral lèle avec les
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premiers libelles poli tiques, on y trouve un usage assez diffé rent de
l’anonymat. Pour un auteur débu tant, clerc de son état, l’anonymat
était aussi une posture d’humi lité ; il préten dait faire œuvre utile,
sans pour chasser le moins du monde la gloire litté raire. Cet
anonymat de bien séance est pour tant levé, en 1594, quand Du Vair
signe de son nom une réédi tion de ses premières œuvres de
philo so phie et de piété 52. Dans la préface, Du Vair revient sur les
raisons qui l’avaient d’abord conduit à les faire paraître sans son nom.
Il s’agis sait, explique- t-il, d’une posture d’humi lité, mais aussi de
prudence, afin d’éviter la jalousie et la critique :

J’ay cy- devant mis au jour ce petit traicté- ci, avec des Medi ta tions
sur quelques Pseaumes de David, et depuis le Manuel d’Epic tete et la
Philo so phie morale des Stoïques sans y mettre mon nom. Comme je
n’en atten dois pas grande gloire, aussi estoy- je bien aise de n’en avoir
point l’envie, que peu de ceux qui ont publié quelque chose de leur
vivant ont pu eviter en ce siècle. Ce m’estoit assez que mes amis y
prissent quelque plaisir […] 53.

Si la levée de l’anonymat est à présent néces saire, poursuit- il, c’est en
réac tion à des éditions pirates qui ont corrompu ses textes :

[…] ces petits ouvrages- là s’estans trouvez aggreables à beau coup de
gens, quelques impri meurs en divers endroits les ont mis sur la
presse sans mon sceu, comme un escrit qui n’avait point d’auteur ; et
ce faisant, au lieu de corriger les fautes qui estoient assez frequentes
ès premieres impres sions, ils y en ont adjouté de nouvelles. De sorte
qu’il m’en est tombé en main un exem plaire fort gasté 54.

Ces petits traités avaient en effet connu une diffu sion rapide et non
contrôlée. À la même époque, le libraire Abel L’Ange lier lança une
action en justice contre ces contre fa çons, qui enfrei gnaient ses
privi lèges d’impres sion et de diffusion 55. La levée de l’anonymat
appa raît dès lors pour l’auteur comme un geste de réap pro pria tion de
ses premières œuvres. Du Vair tient égale ment à démentir
l’attri bu tion erronée d’autres textes qu’on pouvait cher cher à lui
imputer :

[…] quelques- uns ayans ouy dire que cela estoit parti de mes mains,
m’ont attribué tout plein d’autres escrits qui ont couru de ce temps.
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Quelques uns l’ont fait par igno rance, de vérité trop grande (car je
voy peu de gens qui sçachent que c’est que d’écrire qui ne
reco gnoissent assez mon stil, par beau coup de marques
parti cu lieres, soit qu’elles leur desplaisent, soit qu’elles leur agréent),
les autres par une mauvaise humeur et envieux désir […] 56.

En somme, Du Vair a fait cette nouvelle édition collec tive et signée de
ses œuvres afin, dit- il, « d’avouer ce qui est mien, et ce faisant
désa vouer ce que l’on m’a voulu donner de l’autrui 57 ». L’auteur
entend ainsi circons crire le corpus précis des textes qu’il accepte de
recon naître. Ces textes divers, mais désor mais inscrits sous une
même « fonction- auteur », sont unifiés par un style recon nais sable,
véri table signa ture formelle (« je vois peu de gens qui sachent que
c’est que d’écrire qui ne recon naissent assez mon style »). Du Vair
exprime par ces mots une pleine conscience de son iden tité d’auteur.
Ses nouvelles œuvres paraî tront désor mais sous sa signa ture en
toutes lettres, ou parfois avec ses simples initiales, vestiges de la
posture de modestie, mais que les initiés sauront percer à jour sans
trop de peine.

Le traité De l’éloquence (1593/94)
et l’affir ma tion du nom d’auteur
C’est en effet avec de simples initiales que Du Vair signe la dédi cace
du traité De l’éloquence françoise, à Nicolas Le Fèvre, en 1593 58. Ce
texte, qui sert de préface à des traduc tions d’orateurs antiques, est
publié au moment char nière où Paris repasse sous le contrôle des
roya listes. Il connaît ainsi, fait raris sime, deux privi lèges succes sifs :
publié d’abord sous l’auto rité de la Ligue (4 décembre 1593), il fait
bientôt après l’objet d’un privi lège royal (22 janvier 1594) 59. Du Vair y
donne un véri table mani feste pour toute son œuvre d’orateur, passée
et à venir.
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L’anonymat n’est ici qu’une façade, car ces majus cules étaient assez
trans pa rentes pour être percées par les initiés. Il semble qu’Estienne
Pasquier les décrypte sans diffi culté, avec son ironie coutu mière,
dans une lettre au libraire Abel L’Ange lier :
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J’ay receu ces jours passez le bel œuvre que vous m’avez envoyé, dont
je vous remercie. La France doit beau coup à l’autheur ; et me semble
qu’il s’est faict grand tort d’avoir teu son nom. Il est permis aux laides
Damoi selles de se masquer, pour n’être cognuës ; mais quant aux
belles, je les condamne d’aller à visage descou vert. S’il se fut nommé,
il luy en fust pris comme à ceux qui, pour contre faire les Stoïques,
font un traicté du mespris de la gloire ; toute fois y mettant leurs
noms, dementent leurs œuvres par le moyen desquelles ils veulent
acquérir ce loz et honneur qu’ils font conte nance de mépriser. […] S’il
est homme que cognois siez (comme je m’asseure que faites), vous lui
direz de ma part que je veux demeurer son valet […] 60.

Tout en faisant un éloge sincère de l’éloquence de Du Vair, Pasquier
dénonce avec malice la fausse modestie de cet auteur qui affecte de
rester anonyme. L’allu sion aux stoï ciens, qui professent (en prin cipe)
le mépris de la gloire, laisse entendre que Pasquier a reconnu
l’auteur de La Philo so phie morale des stoïques derrière les initiales.

Dans sa dédi cace, pour se défendre du reproche d’apoli tisme qui
pour rait frapper ces traduc tions érudites, Du Vair lais sait entendre
qu’il avait écrit d’autres textes, en paral lèle avec ses travaux
d’huma niste :
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Ces gens- là m’accu se ront peut- être de ce qu’au temps où je vis je
m’adonne à un travail qui ressent plus l’escole que les affaires
auxquelles semblent m’appeler ma vaca tion […]. Quant à ce qu’ils
pour ront dire que je pouvais choisir un sujet plus conve nable, vous
leur respon drez, s’il vous plaist, que je n’ay pas usé à cecy toute
mon encre 61.

Cette formule, ambiguë à dessein, peut renvoyer aux libelles
poli tiques que Du Vair a publiés sous anonymat, ou bien au traité De
la constance, dont il prépare la prochaine publi ca tion. Du Vair
cherche ainsi à réfuter les critiques de ceux qui lui feraient le
reproche mal informé de ne pas s’être assez engagé dans les luttes
poli tiques de son temps. En fait, l’aspect apoli tique du traité De
l’éloquence française n’est qu’une façade, car en appe lant à la
renais sance de la grande éloquence poli tique, Du Vair prédit que le
nouveau règne sera l’occa sion pour les arts de refleurir, une fois la
paix bientôt revenue. Il annonce qu’il pourra jouer le rôle d’un grand
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orateur, au service de son roi – ce qu’il fera en effet, d’abord au
parle ment d’Aix, par ses remon trances d’ouver ture et par ses
arrêts solennels 62, et plus tard par les discours qu’il pronon cera
comme garde des Sceaux de Louis XIII. L’éloquence insti tu tion nelle
revêt à ses yeux une dignité supé rieure à l’éloquence polé mique, à
laquelle il s’était adonné, contraint et forcé par les circons tances
conflic tuelles instal lées par la Ligue. Pour Du Vair, la fin des troubles
ne marque donc pas la fin de la grande éloquence, mais seule ment
l’extinc tion de la polé mique poli tique, dont la Ligue avait auto risé les
pires excès 63.

La pleine affir ma tion du nom
d’auteur : le traité De
la constance (1594)
En 1594, quelques mois après le traité De l’éloquence française, et de
manière coor donnée avec la réédi tion signée des premières œuvres
de piété et de philo so phie, paraît le traité De la constance et
conso la tion ès cala mitez publiques 64. Pour la première fois, Du Vair
signe une œuvre de son nom en toutes lettres : « G. DU VAIR » (en bas de
la dédi cace, au duc de Mont pen sier). Le temps de l’anonymat est bel
et bien révolu.

32

On peut voir ce nouveau livre comme une synthèse des libelles
poli tiques et des traités philo so phiques anté rieurs. C’est une œuvre
hybride, qui marie aux déve lop pe ments néo- stoïciens des passages
mili tants en faveur d’Henri IV, roi provi den tiel, aux rares vertus de
clémence et de sagesse. Le traité De la constance couronne ainsi le
mouve ment d’unifi ca tion de l’œuvre, avec cette hybri da tion si
singu lière du libelle poli tique et du dialogue philo so phique : on y
trouve la reprise quasi litté rale de certains passages de l’Exhortation à
la paix, asso ciés à des passages très proches de l’argu ment de la
Philo so phie morale des stoïques. Certains thèmes du Sommaire
des harangues y sont aussi présents, comme la critique du règne
d’Henri III, qui s’est achevé dans la confu sion ; les thèmes
de l’Exhortation à la paix et de la Réponse à M  le Légat s’y retrouvent
aussi, comme le patrio tisme anti- espagnol, l’appel à la paix avec les
protes tants, l’éloge d’Henri IV pour ses qualités morales et poli tiques,
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et la célé bra tion de sa conver sion. La chute d’Henri III est attri buée à
la Provi dence divine, tandis qu’Henri IV appa raît comme un roi
envoyé par Dieu pour redresser le royaume et réta blir la paix 65. Ces
thèmes trouvent une assise solide dans la philo so phie néo- 
stoïcienne : la raison console contre les passions tristes (deuil, peur
ou déses poir) et incite à agir en faveur de la paix et de l’ordre.

Le traité De la constance marque la reven di ca tion désor mais pleine et
entière du nom d’auteur. Ce mouve ment se pour suit avec les éditions
collec tives de 1606 et de 1625. Les Œuvres de 1606 (in-8 ) affichent le
nom d’auteur non plus à la fin d’une dédi cace, mais sur la page de
titre du premier tome (Recueil des harangues et Traictez du S  Du Vair,
Pr. Pr. au Parl. de Pr.), quitte à réta blir l’usage des majus cules de
modestie, sur la page de titre des tomes suivants : « Par le Sr. D. V. Pr.
Pr. au Parl. de Pr. » En 1625, la page de titre de l’édition post hume in- 
folio donne tout son déploie ment au nom d’auteur, en toutes lettres
et accom pagné de tous ses titres : Les Œuvres de Messire Guillaume
Du Vair évêque et comte de Lisieux, et garde des Sceaux de France
(Paris, Sébas tien et Claude Cramoisy, 1625). Ce titre sera recon duit à
l’iden tique en 1641, à Paris, chez Sébas tien Cramoisy, dans la réédi tion
préparée par Ribier, le neveu de Du Vair, soucieux de perpé tuer le
pres tige de son œuvre 66.
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Au fil des éditions et des réédi tions, Du Vair a ainsi façonné sa propre
figure aucto riale, écar tant les textes qui le desser vaient, repu bliant
ceux qu’il reven di quait, disposés en cinq parties théma tiques et
complé men taires. L’édifi ca tion de cette figure d’orateur illustre
dépasse même les bornes de son exis tence, puisque ses amis (Peiresc
et Malherbe) et ses héri tiers (son neveu Jacques Ribier), béné fi ciant
chacun à leur manière du pres tige symbo lique accu mulé,
perpé tuèrent le culte du « grand homme » par de somp tueuses et
monu men tales réédi tions in- folio, jusqu’au milieu du XVII  siècle 67. La
réédi tion des libelles écrits au temps de la Ligue a conduit ces pièces
anonymes et éphé mères à une forme de péren nité : elles sont
deve nues des docu ments pour l’Histoire, attes tant de l’enga ge ment
fidèle de leur auteur au service de la Couronne. Réunis dans les
œuvres complètes, les libelles y ont retrouvé les petits traités de piété
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NOTES

1  Voir Guillaume Du Vair, Traictez philosophiques, éd. Alexandre Tarrête,
Paris, Cham pion, 2016.

2  Voir G. Du Vair, Premières œuvres de piété : De la saincte philo so phie,
Médi ta tion sur l'oraison domi ni cale, Le cantique d'Ezé chias, Médi ta tions sur
les pseaumes, éd. Bruno Petey- Girard, Paris, Cham pion, 2002.

3  G. Du Vair, De l’éloquence fran çoyse et des raisons pour quoy elle est
demeurée si basse, Paris, Abel L’Ange lier [1594] ; rééd. R. Radouant [1907]
Genève, Slat kine reprints, 1970.

4  Voir G. Du Vair, Actions et traictez oratoires, éd. René Radouant, Paris,
STFM/E. Cornély, 1911 (BnF 8 X 14794).

5  Voir René Radouant, Guillaume Du Vair. L’homme et l’orateur jusqu’à la fin
des troubles de la Ligue (1556-1596) [1907] Genève, Slat kine reprints, 1970 ;
Nancy L. Roelker, One King, One Faith. The Parle ment of Paris and the

et de philo so phie, eux- mêmes affran chis de leur anonymat initial. La
dispa ri tion des dédi caces et pièces limi naires originelles 68 a permis
de lisser l’ensemble en effa çant les allé geances succes sives et parfois
contra dic toires qui jalon naient un itiné raire poli tique sinueux.

Veillant avec soin sur le devenir de chacun de ses textes, Du Vair a
joué avec dexté rité entre plusieurs types d’anonymats 69 : anonymat
de combat des libelles poli tiques (précau tion pour l’auteur et son
éditeur, et stra tégie argu men ta tive pour mieux s’adresser aux
lecteurs du camp adverse) ou anonymat litté raire (posture de
modestie propre à l’écri vain débu tant, et humi lité chré tienne liée à la
condi tion de clerc). Ces diffé rentes formes d’anonymat se révèlent
fina le ment tran si toires, et elles sont progres si ve ment levées lors de la
mise en recueil rétros pec tive des œuvres, lorsque la distance
tempo relle a permis de reven di quer des textes qui ont cessé d’être
compro met tants, et lorsque le renom désor mais établi de l’auteur a
rendu arti fi ciel le main tien d’un anonymat de modestie. Plus rien ne
fait alors obstacle à l’affir ma tion du nom de l’auteur dans sa gloire, qui
subsume désor mais, sous une même « fonction- auteur » les œuvres
spiri tuelles, philo so phiques, juri diques, litté raires et politiques.
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L’anonymat, la diffu sion sous le manteau, la publi ca tion sur des
presses étran gères, la circu la tion inter lope, le masquage des marques
édito riales témoignent de la trans gres sion incarnée par le libelle. Ses
carac té ris tiques maté rielles sont suscep tibles d’indi quer que leurs
auteurs s’adonnent à une pratique inter lope dictée par le secret, le
dégui se ment et la rapi dité d’exécu tion : pauvreté de la mise en page,
usage d’un papier de piètre qualité, présence de nombreuses
coquilles typo gra phiques, cadrats laissés vierges, erreurs de
pagi na tion. Quant à sa fonc tion, elle est tôt iden ti fiée au registre de la
polé mique voire de l’invec tive et donc de la trans gres sion. En 1620,
Le Marfore ou discours contre les libelles attribué à Gabriel Naudé
(fig. 1) souligne avec condes cen dance leur mauvaise qualité 1, tandis
qu’en 1690 Fure tière les définit comme des écrits inju rieux par
essence et leur accole l’épithète « diffa ma toire ». Il reven dique leur

1
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répres sion en raison du grand crédit que le peuple leur donne 2. Le
mode de circu la tion, le format, la fonc tion polé mique et
commi na toire assi milent l’auteur du libelle anonyme, dans les textes
juri diques, à un sédi tieux ou à pertur ba teur du repos public. Si le
format édito rial varie peu, les registres textuels empruntent à tous les
genres litté raires. Iden tifié comme un lieu des polé miques et des
contro verses, qu’elles soient reli gieuses, litté raires ou poli tiques, le
libelle se fait le vecteur média tique de l’actua lité. Les réac tions du
pouvoir royal au moyen d’une légis la tion coer ci tive contre de tels
imprimés mani festent aussi à quel point leur irrup tion dans l’espace
public constitue une menace pour le pouvoir poli tique lui- même.
Arme à double tran chant pour le pouvoir poli tique, le libelle devient
un outil de gouver nance tout autant qu’une menace à l’ordre public,
par ses qualités de vecteur émotionnel. Les histo riens moder nistes
ont iden tifié un « temps des libelles 3 », de la fin de la Ligue au règne
personnel de Louis XIV 4. La crue de ces imprimés accom pagne les
crises poli tiques traver sées par le royaume de France, des guerres de
Reli gion (1562-1598) aux guerres ludo vi ciennes (1667-1713). Le
Cata logue de l’Histoire de France permet d’iden ti fier faci le ment leur
produc tion sur le long terme 5. Pour cette étude, nous restrein drons
notre approche aux libelles publiés de la régence de Marie de Médicis
jusqu’au minis té riat de Richelieu.
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Fig. 1. Le Marfore, ou Discours contre les libelles, « Quæ tanta insania, cives ? » par

G. N. P. [Gabriel Naudé Pari sien], Paris, Louis Boulenger, 1620, page de titre.

Source/crédit : Google Books, The British Library.2

Le pouvoir, dans son exigence d’iden ti fi ca tion des libel listes, c’est- à-
dire dans sa volonté d’attri buer à tout prix un rédac teur aux libelles
diffa ma toires, va jusqu’à comman diter des analyses que l’on dirait
aujourd’hui « stylo mé triques » pour confondre l’iden tité d’un
rédac teur incriminé 6. À défaut, la sphère de l’aucto ria lité est le plus
souvent élargie à l’ensemble de ceux qui endossent la respon sa bi lité
du libelle, de son écri ture à sa mise en vente, de sa publi ci sa tion à sa
circu la tion. À l’auteur- rédacteur s’ajoutent les auteurs- acteurs que
sont les impri meurs, libraires et colpor teurs, sans lesquels la sphère
de l’aucto ria lité du libelle n’est pas complète. Face à l’infla tion de ces
textes, le pouvoir royal ne cesse de renforcer l’arsenal législatif 7

autant qu’il s’attache le service de libel listes à gages dans la bataille de
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la commu ni ca tion poli tique. La traque contre la nébu leuse aucto riale
de textes jugés contraires aux inté rêts de l’État intro duit un statut
diffé rencié. Que ce soit l’auteur- rédacteur ou l’auteur- acteur,
certains relèvent de la justice crimi nelle quand d’autres se font les
justi ciers de la cause royale. Coexistent donc des libel listes léga listes
et des libel listes inter lopes. Derrière l’étiquette néga tive accolée aux
faiseurs de libelles se cache en réalité une évolu tion inté res sante. Si
ces textes ne reflètent pas une pensée poli tique du temps 8, ils font
appa raître une nouvelle caté gorie, celle de l’auteur engagé, de l’auteur
à gages, repré sen tatif d’une commu ni ca tion poli tique nouvelle. La
moder nité de l’auteur reflète ici la moder nité de l’État dans l’usage et
la régle men ta tion de tels vecteurs média tiques. Notre enquête
cherche à comprendre comment la justice définit et péna lise les
auteurs de libelles avant que ceux- ci, dans leur méta dis cours, ne
défi nissent et justi fient eux- mêmes leur rôle poli tique. Par leurs jeux
de postures, ils semblent créer une nouvelle sphère poli tique de
l’aucto ria lité, aux fron tières de la légalité.

Une justice en quête d’auteurs

De l’auteur « écri vain » à l’auteur
« acteur »

À l’indif fé rence de la figure d’auteur à l’époque médié vale, démon trée
par Paul Zumthor 9, succède dès la fin du Moyen Âge la fonction- 
auteur foucal dienne. Un grand débat théo rique sur la respon sa bi lité
pénale de celui qui écrit, au début du XV  siècle, révèle la néces sité
d’attri buer un auteur pour trouver un coupable. La « querelle de la
rose », analysée par Marie Bouhaïk- Gironès, traduit tôt cette volonté
de contrôle de la parole publique 10. Comme l’a montré Foucault, il y a
auteur « dans la mesure où l’auteur pouvait être puni, c’est- à-dire
dans la mesure où les discours pouvaient être transgressifs 11 ».
Vecteur de multi pli ca tion de l’écrit, l’impri merie a pour corol laire le
renfor ce ment de sa judi cia ri sa tion au cours des XVI  et XVII  siècles. La
justice conten tieuse a besoin de mettre un nom sur les écrits accusés
de susciter le trouble public et de porter à la sédi tion. Les quali fi ca tifs
juri diques utilisés dans ce contexte attestent, comme Foucault l’avait
affirmé, que le discours est un acte suscep tible d’être puni. « La

4
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fonction- auteur est liée au système juri dique et insti tu tionnel qui
enserre, déter mine, arti cule l’univers des discours 12. » Le discours
véhi culé par les libelles a valeur perfor ma tive, aux yeux de ses juges,
garants de l’ordre établi et de la souve rai neté monar chique. La justice
recherche donc acti ve ment, non pas seule ment le rédac teur du libelle
incri miné, mais l’ensemble de ses auteurs. Si l’on s’appuie sur le
corpus des archives judi ciaires, on constate que la crimi na li sa tion des
accusés, nomi na tifs pour les procès indi vi duels et théo riques pour les
règle ments de librairie, regroupe une galaxie de fonctions- auteurs.

L’inti tulé du règle ment d’impri merie daté du 20 novembre 1610 invite
à réformer les « désordres, abus et malver sa tions des marchands
libraires, impri meurs, colpor teurs et autres personnes, en
l’impres sion, vente et expo si tion de toutes sortes de livres prohibez
et défendus, libelles diffa ma toires et sédi tieux, au preju dice du
repos public 13 ». L’appro pria tion pénale qui définit l’auteur est ici
moins portée sur le rédac teur que sur l’ensemble des acteurs qui
rend l’aucto ria lité vivante et possible. En d’autres termes, la quête
judi ciaire inves ti guant sur la publi ca tion d’un libelle condamné
péna lise l’ensemble de la chaîne des auteurs- acteurs. La poly sémie du
concept d’auteur, rappelée par Alain Brunn, découle en partie de la
notion d’aucto ritas – droit de posses sion, garantie, autorité 14.
L’auteur se définit donc comme celui qui est dépo si taire d’une
auto rité, garant du texte énoncé et qui, par cet acte, définit un lien
voire un droit de posses sion qui l’engage et le respon sa bi lise. Il n’est
pas anodin de constater que, dans cette galaxie des auteurs- acteurs,
se trouvent les marchands libraires, respon sables de la mise en vente
et donc de la visi bi lité des écrits anonymes ; les impri meurs,
respon sables de trans former l’écrit manus crit en écrit imprimé ; les
colpor teurs, chargés d’assurer la diffu sion des libelles à l’inter face
entre l’auteur et le public. Sans ces trois maillons de la chaîne
édito riale, l’auteur- rédacteur n’existe pas. C’est pour quoi la quasi- 
totalité des articles visent à enca drer la corpo ra tion des imprimeurs- 
libraires. Ils sont encou ragés à inven to rier les livres possédés, à
indi quer leurs propres noms et celui, enfin, des auteurs- rédacteurs 15.
Les juristes élar gissent en fait la respon sa bi lité pénale de l’aucto ria lité
à l’ensemble des auteurs- acteurs, maillons incon tour nables de cet
atelier édito rial. L’auteur n’est pas un mais multiple. Cela se comprend
d’autant mieux que le libelle est une entre prise collec tive de sa

5
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concep tion à sa diffu sion, de sa vente à sa récep tion. Il n’est donc pas
éton nant que l’article XXIII précise que si les impri meurs possèdent
des livres « sédi tieux et perni cieux contre l’Estat », ils seront punis et
châtiés comme « pertur ba teurs du repos public ». La viola tion de ces
règles induit des sanc tions pénales pour l’ensemble des auteurs- 
acteurs du libelle. L’absence du terme libel liste dans les diction naires,
comme dans les textes juri diques, atteste que le libelle existe sans
son auteur et qu’il n’est pas la cible prio ri taire de la justice 16. Dans le
préam bule du Recueil des statuts et marchands libraires de 1620, il
est souligné que depuis l’inven tion de l’impri merie, les « impri meurs
ont succédé au lieu desdits Escri vains, & ont esté tous jours autant ou
plus grati fiez que lesdits Escrivains 17 ». Il est ajouté que cet art de
l’impri merie est tant honoré que plusieurs écri vains ont pris qualité
d’impri meurs. C’est ainsi l’ensemble des auteurs écrivains- facteurs-
distributeurs qui sont poursuivis.

La respon sa bi lité pénale des auteurs
de libelles
En septembre 1610, le libraire Joalin est pour suivi pour avoir diffusé
dans Paris des « feuilles extraictes et tirées d’un livre maling et
dange reux inti tulé l’anticoton 18 ». Ce libelle anti- jésuite est
repré sen tatif des tensions poli tiques surve nues quelques mois après
le régi cide d’Henri IV. La régente Marie de Médicis met en œuvre une
poli tique répres sive contre les respon sables des campagnes de
libelles anti- jésuites. Accusés d’être respon sables du régi cide par la
promo tion des théo ries tyran ni cides, les jésuites se trouvent dans
l’œil du cyclone alors que la crainte d’une reprise des guerres
confes sion nelles est réac tivée. Joalin est accusé de fomenter le
trouble public. Arrêté à Paris 19, sujet à une procé dure crimi nelle
engagée par le Châtelet, il est invité à faire amende hono rable et à
demander pardon pour « le repos de ladicte ville et éviter tumulte
et cedition 20 ».

6

L’affaire Du Carroy n’en est pas moins représentative 21. Maître- 
imprimeur à l’univer sité de Paris depuis 1593, impri meur relaps, Jean
Du Carroy avait déjà été condamné pendant les guerres de Reli gion
pour avoir imprimé un libelle d’une violence inouïe contre le roi et
le Parlement 22. Dans cet exemple, l’auteur, un avocat en Parle ment de

7
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renom, Le Breton, est aussi incri miné et iden tifié. Il est envoyé à la
potence pour avoir remis un placet à Henri III dans lequel il le rend
respon sable de l’anar chie judi ciaire présente en prenant la défense
d’un pauvre menuisier 23. L’auteur- rédacteur est pendu, là où son
impri meur est gracié. Quelques années plus tard, en 1610, le
lieu te nant criminel saisit à l’impri merie Du Carroy

tous ces petits libelles diffa ma toires qui courent dont l’Anticotton, le
Tocsin, la Copie d’une lettre du Pays- Bas pas encore achevée
d’imprimer et autres fadaises 24.

Le même mois que sa condam na tion, d’autres auteurs- acteurs sont
pendus, sans que l’on connaisse leurs fonc tions respec tives, pour
avoir mis en lumière un méchant libelle innommable 25. La « mise en
lumière » suffit à l’appli ca tion de la peine de mort contre quiconque
appar tient à la nébu leuse aucto riale du libelle. Pour des raisons
évidentes, l’auteur- rédacteur est moins faci le ment appré hen dable
que les auteurs- acteurs. Ces derniers font figure de succé danés de
l’auteur- rédacteur, indi rec te ment visé par les mesures d’une justice
exem plaire qui se veut extra or di naire. La fonction- auteur ne renvoie
pas direc te ment à un indi vidu réel, dans ce contexte, mais à cette
nébu leuse qui rend possible l’exis tence du libelle. Alain Brunn
rappelle que le premier moment du rapport juri dique avec l’auteur ne
se fait pas en proté geant ses droits mais « en respon sa bi li sant
l’auteur, c’est- à-dire en lui impu tant la respon sa bi lité juri dique de
son texte 26. » Cette respon sa bi lité induit la crimi na li sa tion de tous
ceux qui orbitent dans la fabrique du libelle et deviennent porteurs
d’une parcelle d’auctorialité.

La crimi na li sa tion des auteurs
de libelles

Les auteurs de libelles, « sédi tieux » et
« pertur ba teurs du repos public »

La compo sante émotion nelle du libelle est déce lable, à rebours, à
travers la légis la tion royale qui condamne ces écrits. Ne sont- ils pas

8
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accusés de porter atteinte à l’ordre public et de susciter la sédition,
l’émotion et la haine publique 27 ? Ce sont les trois prin ci paux motifs
d’incul pa tion récur rents contre les auteurs de libelles, quelle que soit
leur fonc tion. Rappe lons que pendant les guerres de Reli gion, libelles
et cari ca tures – que l’on pour rait quali fier de
libelles iconographiques 28 – avaient contribué à diabo liser Henri III
et à soutenir les troubles de la Ligue jusqu’à son régicide 29. L’impact
prétendu de ces écrits sur le régi cide d’Henri III dans le Paris des
libelles ligueurs fait de ce discours un ferment de subver sion,
puisqu’il peut contri buer à renverser l’ordre monar chique. Quelques
années plus tard, la campagne de presse fomentée par les princes
contre Concini en 1615-1617 parvient à méta mor phoser une haine de
papier, celle des princes, en une haine d’État, celle du Prince 30. La
publi ca tion de 386 libelles en 1615, 180 en 1616 et 200 en 1617
contribue à rendre le favori italien odieux, au point que son corps fait
l’objet d’une céré monie macabre célé brée par la foule en furie
dans Paris 31. Les époux Concini sont reconnus coupables du crime de
lèse- majesté divine, sur le fonde ment même des accu sa tions
fantai sistes conte nues dans des libelles performatifs 32. Prenant
conscience du formi dable outil que constitue le libelle sur la psychè
collec tive, le renfor ce ment des ordon nances royales vise à
déman teler les réseaux de fabri ca tion et de diffu sion des libelles sous
le manteau, à démas quer leurs auteurs- rédacteurs et à contrôler tous
les auteurs- acteurs d’ouvrages jugés diffa ma toires. La réité ra tion de
ces textes juri diques montre la diffi culté de les mettre à exécu tion. En
novembre 1617, une Décla ra tion contre les blasphémateurs
est enregistrée 33 avant que de nouveaux statuts ne soient publiés.

Quelques mois après la prise du pouvoir par Louis XIII, cette nouvelle
ordon nance royale du 1  juin 1618 restreint la publi ca tion des libelles,
en étroite colla bo ra tion avec la corpo ra tion des libraires- imprimeurs,
le Parle ment, le chan ce lier et l’univer sité. Il est néces saire de rappeler
que l’élimi na tion du couple Concini découle en partie de la campagne
de presse alimentée contre eux pendant deux ans. La reine exilée, les
favoris éliminés, Louis XIII renforce le contrôle sur l’ensemble de la
chaîne logis tique des produc teurs de libelles. Une fois encore,
l’article 12 réitère la néces sité du non- anonymat des publi ca tions et
l’inter dic tion des libelles diffa ma toires, sous peine que les impri meurs
soient incri minés comme « pertur ba teurs du repos public » (art. 13).
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L’article 14 défend aux auteurs de posséder leurs propres presses :
véri table programme de natio na li sa tion publique de l’impri merie
fran çaise puisque seuls les libraires et les colpor teurs habi lités
peuvent distri buer et vendre des livres (art. 24, 26, 29). Tout est alors
soumis à l’étroite surveillance de la police, jusqu’au nombre de feuilles
qu’un colpor teur a le droit de distri buer ou l’inter dic tion aux
impri meurs de faire des assem blées (art. 26 et 34). La crainte du
pouvoir royal s’exprime par la volonté de limiter l’influence
permis sive des « livres diffa ma toires contre l’honneur de Dieu, bien et
repos de l’Etat 34 » (art. 19). La prise en compte poli tique du rôle de
l’imprimé gagne d’autant plus d’impor tance que la disgrâce de
Concini en avait montré la redou table effi ca cité. Jean- François
Dubost a souligné le carac tère répressif de cet acte royal 35, réitéré
dans un placard de mars 1619 36 et suivi en 1620 de la publi ca tion du
Recueil des statuts et règle ments des marchands libraires, impri meurs
et relieurs divisez par tiltres 37. Il reste toute fois diffi cile d’évaluer le
nombre d’auteurs, au sens large, arrêtés et accusés d’avoir publié des
libelles diffa ma toires. Non seule ment les placards et les dépêches
détaillant les sentences rendues sont peu nombreux à avoir été
conservés, mais la répres sion ne parvient pas non plus à iden ti fier les
auteurs. Raison pour laquelle la justice élargit la respon sa bi lité pénale
aux auteurs, acteurs et facteurs de libelles : la corpo ra tion des
marchands libraires et relieurs est plus facile à appré hender que les
rédac teurs. La publi ca tion de libelles contre le favori Luynes en
février 1618 provoque, par exemple, la colère du roi qui cherche à
faire arrêter leurs rédac teurs, en vain 38.

Libel listes inter lopes, libel ‐
listes légalistes
En juillet 1618, Étienne Durand symbo lise pareille ment la réac tion du
pouvoir royal contre les libel listes. Poète, il ose publier anony me ment
un libelle poli tique intitulé Riparographie 39. Pierre Boitel de
Gaubertin écrit une histoire tragique à son sujet et compare le projet
de matri cide de Néron contre Agrip pine à celui de Louis XIII contre
Marie de Médicis 40. Gaubertin qualifie alors les libel listes de
« critiques & dena turez Timons 41 ». Avec lui, ce sont deux Floren tins
orbi tant dans l’entou rage de la famille d’Ancre, Fran çois et André de
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Sitii, qui sont accusés d’avoir publié des libelles contre Luynes. André
de Sitii est exécuté et leurs écrits sont brûlés 42. L’exem pla rité de la
condam na tion à mort a valeur d’aver tis se ment pour quiconque se
lance rait dans une telle entre prise. Plus tard, dans le contexte d’une
campagne de presse effi cace permet tant de rallier les Grands à Marie
de Médicis, exilée, contre Louis XIII, l’avocat en Parle ment Laurent
Bouchel (1588-1629) rapporte, dans sa Justice criminelle, la
condam na tion à mort de Jacques de Saint Germain d’Apchon,
libel liste connu pour avoir soutenu la cause roya liste dans le Paris
ligueur. Il aurait accusé à tort son oncle, Jacques d’Apchon de
Chan te loube, d’avoir été suborné par certains princes pour attenter à
la vie du roi 43. À défaut de pouvoir le véri fier par une autre source, on
apprend par ce texte qu’il aurait été déca pité en place de Grève le
20 mai 1620. Quelques semaines plus tôt, le 7 avril 1620, les soutiens
mili taires de Marie de Médicis étaient défaits aux Ponts- de-Cé,
mettant fin à la deuxième guerre de la mère et du fils. L’imbro glio
causé par cette situa tion de guerre civile explique sans doute la tenue
de ce procès poli tique, afin de dissuader les libel listes de servir une
autre cause que celle du roi. De libel liste légal sous Henri III, Jacques
de Saint Germain d’Apchon devient, aux yeux de la justice, un
libel liste illégal. Cette tension entre les libel listes qui seraient
« pertur ba teurs du repos public » et les libel listes qui seraient
défen seurs de la cause monar chique explique la nature du
méta dis cours employé dans leurs écrits respec tifs. Tout l’enjeu est de
justi fier le bien- fondé de cette fonction- auteur pour éviter toute
condam na tion pénale. Le libel liste est alors défini comme une voix de
papier qui n’a pas peu contribué à fixer l’image polé mique du libel liste
comme caté gorie holis tique. Une plume, seule ou plurielle, contribue
à la disso lu tion de l’auteur nomi natif, en construi sant la fiction d’une
voix repré sen ta tive d’un parti ou d’un groupe d’inté rêts communs
agis sant pour le public. Cette fiction d’un auteur incar nant la voix
publique contribue préci sé ment à la crainte que fait peser le libelle
sur le pouvoir. Si l’anonymat nomi natif des auteurs est le plus souvent
employé, l’anonymat poli tique est levé, sans quoi le libelle serait
atone et sans utilité pour le camp qu’il défend. En consé quence, le
libelle attise en retour la condam na tion d’un parti dans son ensemble,
fidèle en cela à son prin cipe de caté go ri sa tion : les jésuites, les
Espa gnols, les galli cans, les bons Français, les vrais catholiques…
L’auteur du libelle se veut lui- même repré sen tatif d’une caté gorie
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holis tique qu’il prétend repré senter, ce qui le rend dange reux,
préci sé ment car il n’est pas isolé et s’exprime au nom d’une voix
publique ou d’une caté gorie d’indi vidus. Loin de refléter une pensée
poli tique du temps, comme l’a montré Chris tian Jouhaud 44, ces écrits
illus trent en revanche la nais sance d’une commu ni ca tion poli tique,
conçue comme effi cace sur la psychè collec tive. À ce titre, les
libel listes composent soigneu se ment leur posture pour rendre
effi cace la portée de leurs écrits.

Les libel listes vus par
les libellistes

L’éthos néos toï cien et public
du libelliste

Ce sont dans les argu ments servant à construire l’éthos du libel liste
que l’on peut trouver une clef de lecture. La récur rence d’une telle
posture, repérée dans les campagnes de presse du premier
XVII  siècle, permet de repérer certaines stra té gies énon cia tives. Tout
d’abord, l’anonymat n’est pas seule ment un moyen d’échapper à la
justice mais un procédé rhéto rique pour faire croire que le discours
fait écho à un large groupe d’indi vidus. Cette voix de papier n’est pas
esseulée ou servie par un auteur isolé mais pluriel. Ces
subter fuges rhétoriques 45 prétendent s’exprimer au nom de la
vérité publique, de la voix publique ou du bien public. Parfois, ce sont
des person nages fictifs comme le soldat fran çais ou Maître Guillaume
qui se veulent les porte- voix d’une frange repré sen ta tive de
la population 46. Le libel liste prétend agir pour dessiller les yeux du
public, prendre sa défense, dénoncer certaines injus tices et le
prendre à témoin des faits qu’il expose. Le libel liste cherche à
multi plier les effets de réel pour faire croire à l’authen ti cité et à la
véra cité de la démons tra tion. Des faits concrets sont alors donnés
pour tenter de prouver la légi ti mité collec tive de sa parole. Dans la
campagne lancée contre le surin ten dant des Finances La Vieu ville
en 1624, Le Remer cie ment de la voix publicque au Roy recourt à ce
stra ta gème, dès le titre, en préten dant qu’il y a consensus popu laire
contre le ministre 47. Le rédac teur met en garde contre les
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agis se ments de ce dernier qui lui ont permis « de rejetter sur vostre
Majesté la haine que le public luy portoit, à raison de ses
insup por tables folies 48 ». Le porte- voix popu laire affirme défendre
les inté rêts de l’État alors que ce libelle vise à faire tomber le
surin ten dant à des fins politiques.

Cette légi ti mité posée, le libel liste se défend ensuite de toute
accu sa tion préten du ment calom nieuse en reven di quant qu’il n’agit
pas sous le sceau de la passion. Cet éthos néos toï cien d’un auteur
agis sant par la raison et non par la passion est un schéma récur rent,
pour éviter d’emblée la disqua li fi ca tion d’un propos jugé diffa ma toire
et subversif, par le seul fait qu’il soit étiqueté comme libelle. Cela est
souvent exposé dès la préface voire dans le titre même des libelles.
Lors de la polé mique anti- jésuite de 1610, Fran çois Bonald écrit une
réponse à l’Anti- Cotton pour défendre les jésuites. « Je parleray à eux
[les libel listes anti- jésuites] comme à un seul, & ne leur donneray
aucun nom suggeré du ressen ti ment ou de la passion, ains de la
seule raison 49. » Mathieu de Morgues, libel liste affidé au parti de la
reine- mère, publie ainsi l’Advis d’un théo lo gien sans passion
en 1626 50. Cette réponse à Hay Du Châtelet vise à renverser
l’argu men ta tion de son adver saire en plaçant son discours sous le
sceau de la raison. Ce stra ta gème a la faveur de ce libel liste aguerri,
qui le réem ploie systé ma ti que ment. La publi ca tion d’un recueil de
libelles en faveur de la reine- mère en 1637, sous son nom propre,
cherche préci sé ment à se départir de toute assi mi la tion à un auteur
de libelles. Il précise sur la page de titre ses fonc tions de prédi ca teur
ordi naire du roi « Très- Chrétien » et d’aumô nier de la reine- mère.
Son exil à Anvers dans les Pays- Bas espa gnols le protège, certes, mais
Mathieu de Morgues (fig. 2). se présente comme le sage épicu rien,
situé au- dessus de la mêlée :
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Je ne pretens pas me preva loir de la hayne, qu’une infi nité de
personnes a conceu [sic] contre les autheurs des miseres publiques.
Je ne veux prendre avan tage que de la raison des sages sans
esmou voir les passions des interessez 51.

Cette réponse habile est composée en contre point de celle que son
adver saire avait exposée au début de son propre recueil de libelles
pour justi fier l’entrée du royaume de France dans la guerre de
Trente Ans.
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Fig. 2. Mathieu de Morgues, Diverses pieces pour la defense de la royne mere du roy

tres- chrestien Louys XIII, Anvers, 1637, vol. 1, page de titre.

Source/crédit : gallica.bnf.fr/BnF, dépar te ment Philo so phie, Histoire, Sciences de l’homme,
cote 8-LB36-3408 (B, 1).

Enfin, l’auteur passe à la réfu ta tion du discours de l’adver saire en
montrant qu’il est sujet aux passions et qu’il a pour seul objectif de
semer la discorde, de susciter l’émotion publique et de rendre odieux
le parti adverse. Person nel le ment attaqué dans cet ouvrage, jugeant
ses écrits inju rieux et haineux, Hay déclare :
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Il seroit honteux de se laisser aller aux mesmes passions qui
l’emportent : la violence de son humeur & de son stile accreuë par les
desirs & par l’impuis sance qu’il a de mal faire, ne nous doit pas
estre contagieuse 52.

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k3100330.r
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/542/img-2.jpeg


Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

La posture néos toï cienne endossée dans ce travail inclut la
tempé rance et la modé ra tion. Il s’agit d’une décla ra tion de prin cipe,
puisque leurs textes respec tifs témoignent d’une véhé mence
discur sive certaine.

Les libel listes, des auteurs
d’émotion populaire
Toute fois, il est possible de déter miner un schème discursif,
fréquem ment utilisé pour déli miter la ligne de partage entre la parole
du libel liste inter lope, traqué par la police et condamné par la justice,
et celle du libel liste léga liste, pensionné et soutenu par le pouvoir
royal. Au service de Riche lieu, Hay Du Châtelet disqua lifie les
libel listes du parti de la reine- mère. Inutile d’iden ti fier leurs auteurs- 
rédacteurs, puisque le format révèle de lui- même la nature et la
facture de ces libel listes médi céens, inca pables de mesure néo- 
stoïcienne. Leurs discours sont guidés par les passions, la colère et la
haine, par leur recours aux invec tives plutôt qu’aux preuves et par
leur volonté d’émou voir le peuple 53. Un seul libel liste est
nomi na ti ve ment visé, Mathieu de Morgues, arché type de l’écri vain
zélé sujet à ses passions. Plus il produit de libelles sortis des offi cines
de Bruxelles « & plus donne- t-il de force à sa haine enve nimée, qu’il
fait agir contre l’Estat par une passion toute contraire à celle
qui paroist 54 ». Hay recourt à cet argu ment pour disqua li fier Marie de
Médicis et son entou rage suppo sé ment fait de personnes vulgaires
cédant à leurs passions 55. Les grands textes poli tiques de l’époque
consa crés à l’art de gouverner défi nissent cette qualité de ne pas
céder aux passions comme le propre des gouver nants. Jean de Silhon,
Guez de Balzac, Pierre Le Moyne, Cardin Le Bret, Philippe de
Béthune, Fran çois de Cauvigny et Riche lieu lui- même en
dissertent longuement 56. Pour ne citer que Jean de Silhon, il rappelle
qu’« il n’appar tient pas à gouverner les hommes, à celuy qui est
esclave de ses passions, ny à guider un autre, s’il n’a la veuë meilleure
que luy 57 ». Le Prince ou le ministre d’État est celui qui est capable de
ne pas céder à ses passions pour contrôler les passions du peuple. Le
rôle affiché et déclaré du libel liste royal ou légal est préci sé ment celui
d’appli quer cette éthique poli tique des passions, de les domes ti quer
et non de les susciter.
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Une fois la preuve avancée, par Hay comme par Morgues, que leur
écri ture est dépas sionnée, à l’inverse de leur adver saire respectif,
chacun dévoile les méca nismes de la stra tégie polé mique et
rhéto rique. En stra tèges poli tiques, de longs passages analysent les
procédés utilisés par leurs adver saires libel listes pour décré di bi liser
l’autre partie auprès du public. Cette posture aucto riale est un
leit motiv avancé par les auteurs de libelles, qu’il s’agisse de ceux
publiés sous la régence ou sous les minis té riats cardi naux, quel que
soit le contexte. À défaut d’y parvenir, les auteurs du libelle sont
accusés de susciter la sédi tion et de trou bler l’ordre public. Dans un
libelle célèbre, L’Espa gnol François, réponse au libelle condéen
La Cassandre françoise, l’auteur compare les libel listes condéens à
des forge rons de passions enra gées :
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Et lors l’on descou vrira l’ambi tion maudite qui t’embrase [Condé], &
que tu fondes sur l’esmo tion & muti nerie que tu t’efforces d’allumer
parmi la popu lace, essayant par ce moyen de couvrir la main qui
lance le coup sous la nuee du tumulte & sedition 58.

Ce pouvoir émotionnel accordé aux écrits des libel listes est une idée
partagée par tous et relayée avec force par le discours de ces écrits.
Misant sur l’effet émotionnel qu’il produit, le libelle calom nieux est
défini par le méta dis cours comme une fabrique de l’odieux, capable
de susciter une haine publique dans l’espace public et remet tant en
cause l’ordre établi 59. L’enjeu est celui de l’émotion publique plus que
de l’opinion publique 60. Plus que des « vecteurs idéels 61 », ce sont
donc des vecteurs émotion nels qui orien te raient ces textes et
expli que raient la mauvaise renommée du libelle et par consé quent
du libelliste.

La péna li sa tion crois sante des auteurs de libelles, sous le minis té riat
de Riche lieu, entraîne plusieurs consé quences. Certains auteurs- 
rédacteurs choi sissent la voie de l’exil par loyauté envers Marie de
Médicis et pour suivent leurs acti vités inter lopes sur les presses
étran gères, d’Anvers à Cologne. Un Mathieu de Morgues n’hésite pas
à lever son anonymat et à pour suivre son acti vité poli tique contre ses
adver saires. Dans la stra tégie d’insti tu tion na li sa tion et d’étati sa tion
des plumes, d’autres choi sissent de rallier la cause monar chique
offi cielle. Il n’est pas rare de voir un libel liste écrire pour les deux
camps à la fois ou rallier l’autre camp après avoir servi le premier. La
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créa tion de la Gazette (1631), de l’Académie fran çaise (1635), et de
l’Impri merie royale (1640), qui contri buent à la domes ti ca tion des
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d’auteurs nouvelle, celle des auteurs engagés et à gages.

e

e

e

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k86056p?rk=21459;2
https://doi.org/10.4000/chrhc.1443


Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

de France XVI - XVIII  siècle, 1996, p. 929-930). Hélène Duccini,Faire voir, faire
croire. L’opinion publique sous Louis XIII, Seyssel, Champ Vallon, 2003.

4  Jeffrey K. Sawyer, Printed poison : Pamphlet Propa ganda, Faction Poli tics,
and the Public Sphere in Early Seventeenth- Century France, Berkeley/Los
Angeles, Oxford, Univer sity of Cali fornia press, 1990.

5  Cata logue de l’Histoire de France, Paris, Biblio thèque natio nale de
France, 1968-…

6  Le père Jean- Baptiste Carré, prieur du novi ciat général de Paris, joua
auprès de Riche lieu le rôle de décryp teur des libelles que lui trans met tait,
par exemple, l’espion Jean Riolan (1580-1657), médecin de Marie de Médicis.
Dans l’un de ses rapports à Riche lieu, il parvient à attri buer un libelle
diffa ma toire au père Cour voi sier, à partir de son style (Minis tère des
Affaires étran gères, MD 835, f. 264-265, lettre du père Carré à Riche lieu,
11 juillet 1640) : « L’ayant parcouru à la haste je treuve que c’est la
compo si tion d’un mali tieux moyne prédi ca teur ennemy des fran çois et
partisan de la maison d’Autriche, comme il en parle en ses termes et je
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TEXT

e

L’Isle des Hermaphrodites est un texte aussi célèbre que peu
fréquenté, malgré les travaux pion niers de Claude- Gilbert Dubois, qui
lui a consacré plusieurs articles et une édition critique 1. L’ouvrage se
présente comme un livret in-12 , d’environ deux cents pages, dont le
fron tis pice, dans la plupart des exem plaires conservés, arbore une
gravure carac té ris tique inti tulée « Les Herma phro dites ». Une
devise (« à tous accords ») surmonte l'image d’un person nage habillé
comme un homme mais coiffé comme une femme, dont l’ambi guïté
sexuelle est souli gnée par des vers (fig. 1).
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Fig. 1 : Gravure « Les Hermaphrodites. », dans Tomas Arthus, L’Isle des Herma- 

phro dites nouvel le ment descou verte […], s. l., s. n., 1605 (exem plaire REM. IV 698,

Baye rische Staatsbibliothek).

Source/crédit : MDZ (Centre de numé ri sa tion de Munich). Baye rische Staats bi blio thek
(biblio thèque d’État de Bavière), München, Allemagne.

La struc ture de l’ouvrage est compo site. Le texte relate en effet une
réunion entre amis à la campagne, orga nisée par l’un des
person nages qui, à peine rentré en France après une période d’exil,
raconte ses aven tures, en parti cu lier la décou verte d’une île connue
sous le nom d’« Île des Herma phro dites », dont il décrit le palais et les
habi tants. À ce récit viatique succède une longue section conte nant la
liste des « ordon nances » de l’île, légis la tion para doxale qui auto rise
ce qui est norma le ment interdit ailleurs. Trois autres éléments
complètent l’ouvrage : un texte poétique intitulé Contre
les Hermaphrodites et deux traités que l’on pour rait quali fier de
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« moraux », tous attri bués à un habi tant de l’île qui refuse de se
conformer à ses lois.

Texte anonyme, imprimé sans indi ca tion de lieu ni de date au
début du XVII siècle, L’Isle des Hermaphrodites semble circuler dans
les milieux lettrés dès sa publi ca tion. L’iden tité de son auteur
présumé suscite la curio sité, comme en témoigne une anno ta tion du
Journal de Pierre de L’Estoile, rela tive au mois d’avril 1605 :

3

e 

Le livre des Herma phro dites fust imprimé et publié en mesme temps,
et se voiioit à Paris en ce mesme mois […]. Ce petit libelle (qui estoit
assés bien fait) sous le nom de ceste isle imagi naire, descou vroit les
mœurs et façons de faire impies et vicieuses de la cour, faisant voir
clai re ment que la France est main te nant le repaire et l’azille de tout
vice, volupté, et impu dence, au lieu que jadis elle estoit une academie
hono rable et semi naire de vertu. Le Roy le voulut voir et se le fist lire,
et encores qu’il le trou vast un peu libre et trop hardi, il se contenta
neant moins d’en apprendre le nom de l’aucteur qui estoit Arthus
Thomas, lequel il ne voulust qu’on recher chast, faisant conscience
[disoit- il] de fascher un homme pour avoir dit la verité 2.

La réfé rence à un nom d’auteur supposé (« Arthus Thomas ») a donné
lieu à plusieurs propo si tions d’iden ti fi ca tion, toutes analy sées dans
une étude récente de Grégory Rabaud 3 qui a non seule ment corrigé
la version fautive du nom donnée par l’abbé Nicolas Lenglet
Du Fresnoy 4, mais a égale ment montré de façon convain cante qu’il
s’agis sait d’un pseu do nyme, sous lequel se cache un person nage aux
contours flous 5. L’attri bu tion du texte constitue une énigme d’autant
plus inté res sante que la critique hésite sur le réfé rent de la satire :
l’île des Herma phro dites représente- t-elle, sous des traits
cari ca tu raux, la cour d’Henri III, comme le suggèrent les réédi tions du
XVIII siècle 6, ou celle de son succes seur Henri IV 7 ? En ce qui
concerne l'in ter pré ta tion de l’ouvrage et de ses visées, c’est
l’hypo thèse prudem ment avancée par Claude- Gilbert Dubois, reprise
plus récem ment par Frank Lestringant 8, qui prévaut : L’Isle serait un
ouvrage à carac tère moral, fusti geant certains compor te ments
liber tins de la jeunesse sous Henri IV 9, et dont l’auteur
serait catholique.

4
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Élucider l’origine aucto riale de ce texte implique donc de statuer sur
son genre (un libelle plutôt qu’une utopie ou une dystopie insu laire),

5
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son propos (poli tique plutôt que moral) et son contexte de réfé rence.
En l’absence de docu ments d’archives ou de témoi gnages permet tant
d’attri buer la rédac tion de L’Isle des Hermaphrodites à un auteur
précis, on peut recourir à de nouvelles méthodes d’inves ti ga tion,
comme les indices procurés par la circu la tion et la récep tion du texte
dans l’Europe des XVII  et XVIII  siècles, par la biblio gra phie maté rielle
et par l’analyse rhéto rique, afin d’ouvrir des pistes de
réflexions inédites.

e e

Un auteur catho lique ?

La circu la tion du texte dans les milieux
et les pays protestants

Diffé rents témoi gnages attestent de la récep tion et de la
circu la tion de L’Isle des Hermaphrodites dans les milieux protes tants
dès sa publi ca tion et tout au long des XVII  et XVIII  siècles. Des
allu sions à L’Isle appa raissent ainsi dans deux textes contem po rains,
sans doute rédigés par Jona thas Petit de Brétigny ou Bertigny,
mili taire protes tant dont on ne sait presque rien en dehors des
infor ma tions qu’il donne lui- même dans ses ouvrages, L’Anti- 
hermaphrodite 10 (1606) et sa version abrégée publiée en 1607 sous
le titre Extraict ou Sommaire, du secret de l’advis serieux, presenté
au Roy. Dans ce dernier ouvrage, des éléments permettent de mieux
comprendre le contexte poli tique dans lequel ces diffé rentes
publi ca tions ont vu le jour ; tout en suggé rant, appa rem ment,
l’actua lité de la dénon cia tion sati rique de L’Isle :

6

e e

La raison qui a meu l’autheur d’inti tuler son livre et
aduis l’A[n]tihermaphrodite, ç’a esté en partie, sur ce que le livre
inti tulé l’Hermaphrodite repre sente (sous le nom d’une
isle imaginaire) la maladie de France, par la descrip tion et
l’enume ra tion des vices, desordres, abbus, bruta litez, injus tices,
impietez, igno rances, malices, tiran nies, et atheismes, qui à la longue
et peu à peu y sont telle ment pullulez, y ont pris un tel pied et
accrois se ment qu’ils ont suffocqué toute vertu, justice, sagesse
et bonté 11.
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L’Isle des Hermaphrodites appa raît ensuite sous la plume de Pierre
Bayle (16471706), autre auteur protes tant qui, dans le passage
consacré à l’entrée Salmacis de son Dictionnaire 12, en fait une
repré sen ta tion de la dépra va tion sexuelle et l’associe au règne
d’Henri III 13. Quelques années plus tard, l’ouvrage réap pa raît dans les
pages du Dictionnaire 14 de Prosper Marchand (16781759), libraire et
auteur protes tant émigré à l’étranger, qui reprend les thèmes déjà
présents chez Bayle : la dépra va tion sexuelle et l’iden ti fi ca tion de
L’Isle à la cour d’Henri III, dont la figure est asso ciée à deux autres
souve rains de la même époque, Eliza beth I  et Jacques I . Les trois
monarques sont sati risés à travers l’image de l’inver sion sexuelle 15.

7

re er

Au XVIII  siècle, L’Isle est rééditée à deux reprises : une première fois
en 1724 16, dans un volume qui l’associe au Journal d’Henri III de Pierre
de L’Estoile et dont les éditeurs sont deux frères protes tants, Jean et
Denys de Gode froy d’Aumont ; puis en 1744 17, grâce aux soins de
Nicolas Lenglet Du Fresnoy, person nage contro versé, égale ment
éditeur de la Henriade de Voltaire. Comme Bayle et Marchand, ce
dernier affirme sans appel que le texte est une repré sen ta tion de la
cour d’Henri III et de ses abomi na tions, bien que les sources
contem po raines pointent plutôt du doigt l’entou rage d’Henri IV.

8 e

Dans ce contexte incer tain, un examen plus appro fondi de la
biblio gra phie maté rielle nous a permis d’affiner la pers pec tive et de
disposer ainsi de données précises pour avancer des hypo thèses sur
l’origine et les inten tions de l’ouvrage. L’édition critique de L’Isle
des Hermaphrodites, publiée par Dubois en 1996, est en effet fondée
sur la trans crip tion de l’un des exem plaires conservés à la BnF 18. À
l’époque, seule une dizaine d’exem plaires avaient été loca lisés et
décrits de façon sommaire. Bien que l’éditeur se réfère à une
editio princeps (proba ble ment le texte publié en 1605, pour le
diffé ren cier des réédi tions de la première moitié du XVIII siècle),
aucune recherche systé ma tique sur les diffé rents exem plaires et sur
les éven tuelles éditions n’avait encore été menée.

9

e 

L’enquête conduite sur les exem plaires loca li sables, à l’aide des outils
numé riques actuel le ment dispo nibles, a produit des décou vertes
inté res santes. Une cinquan taine d’exem plaires sont présents dans les
biblio thèques dont les fonds sont acces sibles grâce aux outils de
recherche acadé miques. Des ques tion naires ciblés ont permis

10
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d’iden ti fier six éditions diffé rentes et quatre versions de la gravure.
Un examen encore super fi ciel des exem plaires semble montrer que le
texte est inchangé d’une édition à l’autre, abstrac tion faite de la
dégra da tion de certains termes savants, comme le néologisme
Planiandrion sur lequel nous revien drons. Ces données permettent
d’avoir une idée de la diffu sion de l’ouvrage et offrent aussi des
infor ma tions concer nant l’étendue et la durée de son succès. Un tiers
des exem plaires est conservé en France, tandis que le reste se trouve
essen tiel le ment en Grande Bretagne, en Alle magne et dans d’autres
pays de reli gion protes tante, où le texte semble avoir
circulé davantage.

Fondée sur quelques indices de nature exclu si ve ment doctrinaire 19,
prove nant d’un texte secon daire et de surcroît ambigu, l’hypo thèse
selon laquelle l’auteur de L’Isle serait catho lique appa raît donc fragile.

11

Le thème icono gra phique de la gravure

L’analyse de l’image 20 de la gravure (fig. 1) montre d’ailleurs qu’il s’agit
d’un thème icono gra phique qui a circulé dans des contextes
géogra phiques diffé rents proba ble ment même avant d’appa raître sur
le fron tis pice de L’Isle. La dimen sion sati rique de cette image, par
rapport aux figu ra tions courantes asso ciant le masculin et le féminin,
est repré sentée par l’agen ce ment sur un axe hori zontal
(dessus/dessous) qui maté ria lise le renver se ment. Elle appa raît
d’abord dans un texte sati rique anglais (en latin) publié lui aussi en
1605, le Mundus alter et idem de Joseph Hall (1574-1656), auteur
puri tain, devenu ensuite évêque anglican 21. Il s’agit dans ce cas- là
d’un texte authen ti que ment dysto pique, qui dessine une
repré sen ta tion sati rique des diffé rents pays euro péens en les
asso ciant à des vices stéréo typés, qui les carac té risent. Ainsi, dans le
pays de Viragynia (gouverné par les femmes) il existe une île qui
rappelle celle qui nous occupe, l’Insula Hermaphroditica :

12

Non loin de Guinée […] j’ai vu l’île des Herma phro dites […] où je
compris que la nature avait fait presque une seule chose de la forme
des habi tants, c’est à dire rien qui ne fut double […] Par contre la
forme des vête ments est aussi faite des choses carac té ris tiques des
deux sexes : effec ti ve ment ceux qui sont plus virils appa raissent
comme des hommes, des talons jusqu'aux cuisses, et femmes dans le
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reste du corps, tandis que c’est le contraire pour ceux qui se
carac té risent plutôt par une nature féminine 22.

Le cadre narratif dans lequel le passage est inséré (une satire de
l’Angle terre élisa bé thaine, gouvernée par une femme) aussi bien que
la situa tion histo rique dans lequel l’ouvrage a été rédigé 23 (après la
condam na tion de Hall en 1599 et avant la mort de la reine en 1603) en
font une satire de la cour. Celle- ci est consi dérée comme un lieu de
déca dence tant éthique que politique 24. Dupli cité morale et
pros ti tu tion de soi sont les éléments saillants de cette répro ba tion
d’un espace de pouvoir qui trans forme, par son commerce, tout le
monde en Herma phro dite, comme une source Salmacis 25.

Plusieurs éléments narra tifs, déjà présents dans ce texte, se
retrouvent dans L’Isle des Hermaphrodites, ce qui confir me rait que ce
dernier texte est une condam na tion du type du cour tisan et des
mœurs de la cour. Il est donc peu probable que la gravure brocarde
un indi vidu spéci fique, ou vise, sous des traits cari ca tu raux, la figure
d’Henri III. Il en existe d’ailleurs au moins deux autres exemples, où le
même personnage appa raît inséré dans un contexte plus complexe. Il
s’agit d’abord d’un dessin colorié appar te nant au Liber amicorum de
Franz Hart mann, conservé à la National Library de Londres 26 et
étudié par June Schlueter, qui le repro duit dans son ouvrage 27. Le
person nage, iden tique à celui de L’Isle, est ici entouré par deux autres
figures compo sées à partir de deux moitiés diffé rentes, combi nées
cette fois- ci sur un axe vertical et non pas hori zontal. Les mêmes
person nages appa raissent dans un second exemple (fig. 2), inséré
dans un recueil de gravures connu sous le titre de
Pugillus facetiarum, dont il reste plusieurs éditions.

13
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Fig. 2 : Jacob van der Heyden, Pugillus face tiarum iconographicarum, 1618,

gravure 33, (exem plaire 2929-791, Getty Library, Los Angeles).

Source/crédit : Internet archive. Getty/americana.

Dans l’édition de 1618 28 de cet ouvrage, la gravure, iden tique au
dessin du Stammbuch de Hart mann, est accom pa gnée par des textes
expli ca tifs (en latin et alle mand) suggé rant encore une fois la
cari ca ture de certains types sociaux 29. L’analyse du thème
icono gra phique permet de l’asso cier à d’autres images qui circu laient
à l’époque, repré sen tant « les trois états ou ordres de la société  30 »
(fig. 3) dont nous avons beau coup d’exemples, tant apolo gé tiques que
sati riques, dans d’autres alba amicorum de l’époque (fig. 4 et 5).

https://archive.org/details/pugillusfacetiar00heyd/page/n69/mode/2up
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/551/img-2.png
https://archive.org/details/getty
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Fig. 3 : « Les Trois États du royaume. Repré sen ta tion de l'ordre médiéval tardif

des États », gravure sur bois par Jacob Meyden bach, dans

Johannes Lichtenberger, Prognosticatio, 1488.

Christ sur l'arc- en-ciel bénis sant les trois États du clergé (à gauche), de la noblesse (à
droite) et des paysans (en bas). Inscrip tion : « Tu supplex ora, tu protege, tuque labora » (Tu

pries humble ment, tu protèges et tu travailles).

Source/crédit : MDZ (Centre de numé ri sa tion de Munich). Baye rische Staats bi blio thek
(biblio thèque d’État de Bavière), München, Allemagne.

https://api.digitale-sammlungen.de/iiif/image/v2/bsb00008265_00016/full/1695,/0/default.jpg
https://www.digitale-sammlungen.de/view/bsb00008265?page=5
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/551/img-3.jpg
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Fig. 4 : Georg Bernhard, Stambog. Philo teca Geo. Bern hardi. 1565, f. 39 r  (inscrit

dans une copie de l'édi tion externe d'Andr. Alciati, Emblemata) ; (exem plaire

ms. Thott 391 oktav, Det Kone lige Biblio thek, Copenhagen).

La Justice ici préside la scène avec les repré sen tants du clergé (tu supplex ora), de la
royauté (tu protege) et du peuple (tuque labora).

Source/crédit : Det KGL. Biblio thek (Biblio thèque royale danoise), Copen hague, Pays- Bas.

o

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/551/img-4.png
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Fig. 5 : Hans Ludwig Pfin zing von Henfenfeld, Stammbuch, 1580-1625, f  144 r

(exem plaire Msc. Hist. 176, Staats bi blio thek Bamberg).

Version sati rique du thème des trois États : « je prie pour vous » dit le pape/évêque, « je
vous protège tous » dit le roi, « je vous nourrit tous » dit le paysan, « je vous trompe tous »

dit la femme.

Source/crédit : SBB. Collec tions numé riques de la Staats bi blio thek Bamberg (Biblio thèque
d’État de Bamberg), Bavière, Allemagne.

o o

La gravure de L’Isle maté ria li se rait ainsi sans doute une
repré sen ta tion sati rique, peutêtre déjà stéréo typée, du cour tisan, et
ne vise rait donc pas exclu si ve ment les « mignons » d’Henri III 31. Tant
du point de vue théma tique qu’icono gra phique, elle ne serait pas non
plus propre à L’Isle des Hermaphrodites 32.

Dénon cia tion morale ou libelle
anti- absolutiste ?

https://nbn-resolving.org/urn:nbn:de:bvb:22-dtl-0000016076
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/551/img-5.jpg
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Une compo si tion bigarrée et une écri ‐
ture stéganographique
La réflexion sur les données de la biblio gra phie maté rielle et sur le
thème icono gra phique de la gravure nous a amenée à recon si dérer
aussi les carac té ris tiques formelles de l’ouvrage, qui n’ont pas
toujours été suffi sam ment explo rées et inter ro gées. Il s’agit en effet
d’une struc ture parti cu liè re ment dense et complexe. Un premier
élément qui attire l’atten tion est la présence de plusieurs narra teurs,
ce qui produit une narra tion emboîtée dont les diffé rents niveaux
sont parfois diffi ciles à distin guer. Au niveau limi naire se trouve la
lettre adressée par un premier narra teur à un de ses amis. Une
varia tion sur le thème de la folie du monde ouvre ce discours. Ce
premier narra teur raconte à son desti na taire les détails d’un séjour à
la campagne chez un hôte récem ment rentré en France après un
voyage à l’étranger. Le niveau secon daire est occupé par la parole de
ce second narra teur, le voyageur- narrateur. Ce dernier relate à son
audi toire, constitué d’un petit groupe d’amis, ses aven tures,
notam ment son naufrage sur l’île des Herma phro dites et sa visite à
leur palais. Dès lors, de nouveaux person nages appa raissent, dont un
servi teur qui se charge d’expli quer le fonc tion ne ment de l’île et
présente au voyageur- narrateur des docu ments où se fait entendre la
voix d’un autre person nage, qui, dans ce monde à l’envers, essaye de
« dire la vérité ». À plusieurs reprises, le récit insu laire est inter rompu
par les conver sa tions des amis qui écoutent le voya geur et le pressent
de faire des commen taires sur ce qu’il vient de leur commu ni quer. Le
point de vue est donc systé ma ti que ment déplacé, si bien qu’il est
diffi cile d’attri buer certaines affir ma tions ou posi tions idéo lo giques à
des person nages ou à des narra teurs précis.

14

Le récit de voyage et la descrip tion des coutumes étran gères
n’occupent qu’une partie très limitée de l’ouvrage. La section la plus
étendue est consa crée aux Ordonnances, qui en consti tuent
visi ble ment le centre idéo lo gique. Le style, très diffé rent de celui de
la narra tion insu laire qui précède, donne l’impres sion d’une
caco phonie de voix qui appa rente ces ordon nances à un cahier de
doléances d’une société en souf france. Étonnent à la fois la longueur
de cette section et la minutie avec laquelle le dysfonc tion ne ment de

15
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la société est décrit, non sans allu sions concrètes à des initia tives
légis la tives contro ver sées et à certaines dérives du pouvoir
monar chique. Il s’agit d’éléments qui plaident en faveur d’une
inter pré ta tion du texte en tant que libelle visant la société
contem po raine, plutôt que fiction utopique ou dystopique.

Trois autres pièces composent le volume, le poème intitulé Contre
les hermaphrodites et deux textes à carac tère moral 33, qui en
appellent à des réformes rapides et laissent pres sentir une crise
poli tique majeure 34. Leur énon cia tion est délé guée à un dernier
person nage, annoncé par le servi teur qui accom pagne le voyageu- 
narrateur, et que l’on pour rait quali fier de « mora liste ». Ces choix
rhéto riques renforcent l’effi ca cité sati rique du texte et rappellent le
style ou le fonc tion ne ment énon ciatif d’ouvrages comme le Moyen
de parvenir de Fran çois Béroalde de Verville 35. De surcroît, il est
évident que le rappro che ment inter tex tuel avec le Mundus de Joseph
Hall révèle ce qui distingue L’Isle de la tradi tion dysto pique. Alors que
le renver se ment et la cari ca ture informent entiè re ment le Mundus,
L’Isle ne s’y réduit pas. On pressent aussi l’influence de Rabe lais et, au
niveau figu ratif, celle de la Satire Ménippée, visible dans les
descrip tions de tableaux, de statues et d’autres objets, qui semblent
cacher des allu sions à des situa tions, des discours et des person nages
pour la plupart encore dissi mulés dans cette
tapis serie flamboyante 36.

16

Deux exemples suffi ront pour montrer l’exis tence de ces allu sions
cachées et, peut- être, d’un niveau de signi fi ca tion acces sible
exclu si ve ment par des chan ge ments du point de vue, dirigés par des
dispo si tifs présents dans le texte et assi mi lables à des anamor phoses.
Le premier exemple est à la fois figu ratif et lexical. Quand le
voyageur- narrateur décide de visiter le palais des Herma phro dites, il
est accueilli par une statue, à moitié immergée dans l’eau et
surmontée de l’inscription Planiandrion 37. L’édition de Dubois relaie
l’expli ca tion de Lenglet Du Fresnoy dans l’édition de 1744. Celui- ci
inter prète cette statue comme une repré sen ta tion d’Henri III mais,
l’hypo thèse étant peu crédible, Dubois en avance une autre, en faisant
de cette statue un person nage féminin, une repré sen ta tion de Vénus,
figure tuté laire de l’île. Le mot de l’inscrip tion est expliqué de manière
encore plus farfelue par Lenglet qui, tout en recon nais sant l’origine
grecque du terme, le traduit par « diadème de femme ». La

17
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propo si tion de Dubois n’est pas moins obscure : la traduc tion du mot
serait « huma noïde errant  38 ». Aucun des deux auteurs ne dit par
quels moyens il est arrivé à cette traduc tion, ni quelle serait sa
perti nence par rapport à la scène.

Une démarche philo lo gique permet d’aboutir à une conclu sion plus
satis fai sante. Ces allu sions figu ra tives, obscures pour nous mais sans
doute beau coup moins pour les lecteurs contem po rains, montrent
leur signi fi ca tion une fois contex tua li sées. La consul ta tion des
recueils d’emblèmes nous aide en effet à imaginer la manière dont
ces repré sen ta tions étaient comprises. La figure du Planiandrion, par
exemple, corres pond à l’image de Protée, utilisée habi tuel le ment
comme méta phore de la cour et de sa nature incons tante. Le terme
grec, absent des deux diction naires consul tables à l’époque 39, s’avère
un néolo gisme, proba ble ment créé sur la base d’un mot présent dans
le contexte litté raire de l’époque, polyandrion. Ce dernier est un lieu
décrit dans Le Songe de Polyphile, dont une traduc tion en fran çais
avait été publiée quelques années plus tôt 40. Un lecteur savant
pouvait faire le lien entre les deux mots, et le terme polyandrion
appar tient de toute façon au patri moine lexical clas sique, car il
indique un monu ment collectif consacré à perpé tuer la mémoire des
héros morts sur le champ de bataille. Le suffixe -ion étant
carac té ris tique des topo nymes, la traduc tion de polyandrion serait
alors « lieu de plusieurs hommes » ou « monu ment collectif ».
Le terme Planiandrion suit le même modèle, tout en substi tuant à
polys (nombreux) planí/plánios (faus seté, trom perie/faux, trom peur),
des mots d’ailleurs très signi fi ca tifs vu qu’ils appa raissent plusieurs
fois dans l’Évan gile. La traduc tion de Planiandrion serait alors « lieu
de la trom perie/faus seté », ce qui est cohé rent avec l’inter pré ta tion
que nous avons suggérée pour la statue. L’auteur joue ici avec le point
de vue du lecteur, qu’il semble vouloir éduquer. D’un côté, il construit
un regard naïf qui observe un objet merveilleux tandis que, par le
biais d’allu sions déro bées, il révèle la vraie nature de ce même objet.

18

Un second exemple de ce type de procédé appa raît dans la
descrip tion d’une toile qui repré sente Bacchus. La figure appar tient à
l’un des tableaux présentés lors de la visite d’une grande galerie :

19

Au bout de ceste gallerie, […] estoit le bon pere Liber, sa teste
entouree de pampres de vigne, et force de raisins qui pendoient de
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tous costez. De ces deux mains sortoient deux rouleaux qui s
ésten doient de part et dáutre et, de la bouche des Satyres, sortoient
aussi deux escri teaux qui regar doient ce gros degouste ; l’un luy
deman doit en ces mots : Quis liber ? Et il respon doit en son rouleau :
Cui licet ut voluit ducere vitam. L’autre Satyre lui faisoit aussi une
autre ques tion en ces termes : Quæ tibi summa boni est ? Et il luy
respondit comme a l’autre : Uncta vixisse patellæ nunc semper et
assiduo curata cuti cula Sole. Dans la frise estoient escrits ces mots :
Contemptus perages si vivere cum Jove tendis 41.

L’édition de Dubois présente la traduc tion de ces expres sions latines
sans se poser la ques tion de leur présence énig ma tique, de leur
prove nance et de leur signi fi ca tion éven tuelle, les consi dé rant
proba ble ment comme un élément pure ment déco ratif. Pour tant, la
digi ta li sa tion des ouvrages latins permet actuel le ment de mieux
comprendre l’origine de ces vers et, peut- être, leur signi fi ca tion dans
ce contexte : il s’agit en effet de cita tions des Satires IV et V de Perse
dont la cible était Néron 42. La figure du « père Liber », peutêtre déjà
chargée d’une dimen sion allu sive qui nous échappe, se trans forme
ulté rieu re ment par l’asso cia tion à une satire célèbre. La rela tion
inter tex tuelle semble vouloir créer, encore une fois, un effet
d’anamor phose tout à fait suggestif 43.

20

De la satire des cour ti sans à l’anamor ‐
phose de la tyrannie
Les allu sions à Néron appa raissent d’ailleurs assez tôt dans le texte et
pour raient rensei gner égale ment sur la portée idéo lo gique de
l’ouvrage. Il est vrai que les parties les plus éten dues de la descrip tion
de l’Isle dessinent le portrait des habi tants du palais en tant qu’êtres
ridi cules, qui s’adonnent, tout au long de la journée, à des acti vités
futiles trans for mées pour tant en rituels iden ti taires : s’habiller, se
coiffer, s'épiler, manger et même le fait de se réveiller, consti tuent
des moments déci sifs de la vie du palais. Toute fois, la repré sen ta tion
comique de ces occu pa tions déri soires glisse lente ment vers la
descrip tion des lieux et culmine en une visite aux appar te ments
abri tant des œuvres d’art. Le tableau de Bacchus, de même que
d’autres objets dont les statues des empe reurs romains sur lesquels
nous revien drons, appar tient à une dimen sion diffé rente, qui est

21
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intro duite de façon dissi mulée par des réfé rences aux « empe reurs
maudits » de la tradi tion romaine.

Après une visite à la chambre appelée « autel d’Anti nous », le
voyageur- narrateur s’aven ture dans une autre chambre dont les
tapis se ries racontent l’histoire d’un autre empe reur, que le serviteur- 
chaperon iden tifie avec Hélio ga bale :

22

[…] me disant en un mot que ceste chambre s’appel loit l'autel
d’Helio ga bale, et que c’estoit sa vie, ce qui je voyois la depeint. Je le
creu aussi tost, me resou ve nant de ce que j’en avois autre fois leu,
joint qu’en jettant ma veue un peu plus loing, je vy quelques unes des
actions les plus disso lues que ce Monstre commettoit 44.

Le voyageur- narrateur se lasse pour tant d’observer les gestes de ce
dernier person nage et demande à voir le reste du palais, non sans
avoir commenté quelques autres images avant de partir :

[…] je luy dy que j'en avois autre fois ouy parler, et que j’aymois mieux
apprendre quelque chose que je n’eusse point encore ouye, que ce
que je scavois desja […] en passant je luy demanday quelle histoire
estoit repre sentee au ciel du lict… il me dit que c’estoit les
espou sailles de l’Empe reur Neron avec son mignon Pythagoras  45.

Si l’allu sion à Pythagoras 46 pour rait être une réfé rence précise à
l’entou rage d’Henri III (et par consé quent à la figure de ce dernier), le
reste des descrip tions appa raissent d’autant plus problé ma tiques que
plusieurs person nages sont asso ciés à une même lignée de
« souve rains herma phro dites ». La suite de la visite amène en effet le
voyageur- narrateur devant une sorte de Sancta Sanctorum qui
conserve l’iden tité insti tu tion nelle du palais et de l’île :
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je vy a un des costez de la chambre douze Statues d’albastre
repre sen tees au naturel et quasi comme revi vi fiees par une
tras mi gra tion, toutes assises en des sieges faits en forme de chaise
currule […] Toutes ces Statues estoient fort riche ment deco rees, et
parois soit bien a la grande curio site qu’on y avoit apportee qu’elles
estoient fort cheries et en grand respect. Leurs accous tre mens
estoient entre meslez, un de l’un et de l’autre sexe, sans qu’on peust
bien distin guer lequel leur estoit le mieux seant  47.
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Le texte ressemble ici à une « méditation  48 » sur une forme de
gouver ne ment. C’est en effet l’insti tu tion impé riale qui semble être
visée par cette parodie de galerie des Césars 49. Une partie de ces
person nages (huit au total) est clai re ment iden ti fiée par leurs noms :

Leurs noms estoient escrits sur leurs diadesmes ; les quatre du coste
droit s'ap pel loient Antho nius, Neron, Othon et Vite lius. A main
gauche estoient ces quatre autres, Galenus, Spotus (sic),
Deme trius, Apicius  50.

Des quatre person nages qui ne sont pas nommés expli ci te ment, deux
sont placés plus haut par rapport aux autres et ils portent des
couronnes à la romaine :

[…] les deux qui estoient moins eslevez n'avoient point de diadesme,
mais l’un avoit un Aigle aupres de luy, et estoit encore sans barbe, qui
me fit juger que c’estoit Gani mede ; aussi vy-je apres son nom escrit
au pied de son siege ; l’autre avoit comme deux visages en un, dont
l’un des costez estoit d’homme et l’autre de femme. A ses pieds estoit
Herma phro ditus genius huius insulæ ; les deux autres au dessus
s’appel loient, l’un qui estoit a main gauche, Sarda na palus
author Hermaphrodi, et sur l’autre estoit escrit Helio ga balus PP.
restau. Ac inst. Volup 51.

Ces empe reurs « herma phro dites » sont- ils autant de repré sen ta tions
de person nages contem po rains ? On serait en effet tenté de voir
Henri III se dessiner derrière la figure d’Héliogabale, d’autant plus que
le volume conte nant les « ordon nances » est placé près de lui 52, ce
qui pour rait représenter une allu sion sati rique au recueil
d’ordon nances connu sous le nom de Code d’Henri III 53. Pour les
autres, en revanche, l’iden ti fi ca tion reste plus compli quée. Dans le
cas de Sarda na pale, plusieurs souve rains sont asso ciés à cette figure,
par exemple dans les Tragiques de d’Aubigné 54. Une allu sion dans une
lettre de Calvin 55 lais se rait entendre que cet appel latif était attribué
aussi à Fran çois I 56. En ce qui concerne les deux derniers, l’allu sion
à Gany mède pour l’un, « encore sans barbe », et la figu ra tion de
l’autre ayant « comme deux visages en un, dont l’un des costez estoit
d’homme et l’autre de femme » pour raient suggérer qu'il s’agit
respec ti ve ment de Louis XIII, encore enfant en 1605 57, et d’Henri IV
souvent repré senté en « Janus François  58 » (fig. 6). Ce dernier
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Fig. 6 : Tombeau de Fran çois II de Bretagne et de Margue rite de Foix, dans la

cathé drale Saint- Pierre-et-Saint-Paul de Nantes (tran sept sud). Détail de la

statue nord- ouest, « La Prudence ».

Source/crédit : Wikimedia, domaine public. Photo Florestan.

person nage (Herma phro ditus genius huius insulæ) est autant la
divi nité tuté laire de l'île que, on peut le supposer, la cible du discours
idéo lo gique de L’Isle des Hermaphrodites.

En l’état actuel de l’inves ti ga tion, l’inter pré ta tion de ces images n’est
évidem ment qu’une hypo thèse de travail. Il faut relever pour tant que,
à l’excep tion d’Hélio ga bale, pour les autres souve rains, il n’y a pas
d’asso cia tion systé ma tique entre « herma phro disme » et
« homo sexua lité ». Cela pour rait être, à notre avis, un indice du fait
que ces person nages puisent leur « herma phro disme » ailleurs que
dans la sphère des rela tions privées.
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Ces procédés suscitent plusieurs remarques. D'un côté, étant donné
la quan tité de descrip tions d’objets et de situa tions qui sont
présen tées de manière énig ma tique, on peut supposer l’exis tence
d’un niveau du texte construit par anamor phose et caché aux yeux
des « non- initiés ». Seule une analyse exhaus tive de toutes les
occur rences de ce type pourra tran cher sur le sujet, mais si cela est
avéré, nous serions devant un type d’écri ture stéga no gra phique, dont
le but est de dérober, sans cacher, la dimen sion polé mique du
discours, tout en attri buant de nouvelles signi fi ca tions à des éléments
du texte déjà connus, en lais sant planer le doute sur leur vraie
signi fi ca tion. Il s’agirait d’un niveau de discours paral lèle à celui, plus
appa rent, de la satire des frivo lités des cour ti sans. D’autre part, ces
aspects de la construc tion narra tive permettent de mieux saisir les
contours de son origine aucto riale ; les réfé rences litté raires, le
raffi ne ment de la construc tion rhéto rique, le style singu lier qui
rappelle les procédés utilisés par les sati ristes anglais, dessinent la
physio nomie d’un auteur expé ri menté dont les posi tions idéo lo giques
montre raient une atti tude critique par rapport aux dérives
« impé riales », consi dé rées comme « tyran niques » de l’insti tu tion
monar chique. Tous ces éléments pour raient aider ainsi à formuler, à
l'avenir, des hypo thèses d’attri bu tion sinon plei ne ment
convain cantes, du moins plausibles.
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L'in térêt des érudits du XVIII  sièclee

La possi bi lité que, dans L’Isle des Hermaphrodites, cette seconde
signi fi ca tion de l’allé gorie de l’Herma phro dite (le tyran) se super pose
à la première (le cour tisan oppor tu niste) mérite d’être prise en
consi dé ra tion pour d’autres raisons aussi. La présence d’éléments
carac té ris tiques d’un imagi naire poten tiel le ment anti- absolutiste,
pour rait expli quer en effet l’intérêt suscité par ce texte chez les
érudits du XVIII  siècle, comme les frères Gode froy ou encore l’abbé
Lenglet Du Fresnoy, dont l’inter pré ta tion de L’Isle comme satire de la
cour d’Henri III s'avère à tel point agres sive qu’elle en devient, parfois,
invo lon tai re ment comique. Lenglet, qui fut aussi un mili tant poli tique,
empri sonné plusieurs fois, était un person nage sulfu reux, tout le
contraire d’un curé érudit penché sur ses livres. Ses choix édito riaux
pour raient alors être motivés par une opéra tion de propa gande dont
le but était de criti quer les abus commis en son temps par le
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pouvoir monarchique. L’Isle lui aurait offert un discours polé mique et
des allé go ries adaptés aux exigences de la situa tion contem po raine.
Cette exigence d’appro pria tion justi fie rait, dans l’édition de Lenglet,
la mise en valeur exclu sive de la repré sen ta tion du tyran effé miné
asso ciée à Henri III, au détri ment de possibles allu sions à la cour
d’Henri IV (embar ras santes et impor tunes bien qu’expli ci te ment
attes tées), qui seraient alors systé ma ti que ment effa cées afin de
laisser le champ libre à la construc tion impli cite d’une dicho tomie qui
oppose Henri IV (le « bon roi ») à Henri III (le « mauvais roi »),
oppo si tion que nous retrou vons dans la Henriade 59.

Ainsi, la simple évoca tion (ou fabri ca tion propa gan diste) de certains
traits du compor te ment suffi rait à rappeler le tyran. L’effé mi na tion
dans la repré sen ta tion de certains person nages histo riques, évoquant
Néron, le tyran par anto no mase, ne serait alors qu’une méta phore
poli tique. Cela expli que rait pour quoi elle a été utilisée aussi bien dans
les contextes fran çais qu’anglais, pour criti quer des souve rains qui
ont essayé de mettre en place l’absolutisme 60, comme Charles I 61,
mais aussi Jacques I  ou Eliza beth I , vers la fin de son règne.
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***

L'étude de la circu la tion et de la récep tion de L’Isle
des Hermaphrodites sur la longue durée permet d’avancer des
hypo thèses sur l’origine et les visées de l’ouvrage et, indi rec te ment,
sur la ques tion aucto riale. C'est pour tant l’étude stylis tique et
rhéto rique qui offre la pers pec tive la plus inté res sante. En défi ni tive,
tant l’étude stylis tique et rhéto rique du texte que le contexte de ses
réédi tions au XVIII  siècle semblent confirmer que L’Isle
des Hermaphrodites est moins une dystopie, sati ri sant les mœurs
dépra vées des cours d’Henri III ou d’Henri IV, qu’un libelle poli tique
déplo rant les nouvelles pratiques de gouver ne ment qui se font jour à
la char nière des XVI  et XVII  siècles. Sous le voile banal d’une satire
misau lique, dont la tradi tion litté raire contem po raine offre de
nombreux exemples, c’est une repré sen ta tion du tyran qui paraît se
dessiner sur le fond. Bien que l’enquête menée jusqu’ici ne permette
pas (encore) de lever l’anonymat du texte, elle en ouvre pour tant la
lecture et en auto rise une nouvelle édition critique.
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NOTES

1  L’Isle des Hermaphrodites, éd. Claude- Gilbert Dubois, Genève, Droz, 1996.
En revanche, l’étude inti tulée L’Isle des Hermaphrodites de Thomas Artus.
Les mignons à la cour d’Henri III de Valois, œuvre baroque (Essen, Verlag die
Blaue Eule, 2015) de Dalia Harnik – issue d’une thèse de doctorat – est
beau coup moins satis fai sante, du fait de l’orien ta tion de la recherche et de
la confu sion dans les approches et les outils utilisés, ce qui rend l’essai
presque illi sible. De plus, elle semble avoir une connais sance super fi cielle
du contexte litté raire et histo rique dans lequel l’ouvrage appa raît et une
notion impré cise de la tradi tion du texte. Ana Cláudia Romano Ribeiro (« O
herma phro dita como alegoria política no século XVII francês », Anais
do Seta, t. 4, 2010, p. 115) s’est aussi occupée de façon exten sive de certains
aspects de l’ouvrage, notam ment de la valeur poli tique de l’image de
l’herma phro dite et ses obser va tions sont inté res santes et perti nentes. Pour
une vision d’ensemble des problèmes que présente l’ouvrage, il nous a
toute fois paru plus effi cace de faire réfé rence à l’édition de Claude- 
Gilbert Dubois.

2  Pierre de L’Estoile, Journal du règne de Henri IV, t. V : 1604-1606,
éd. Martial Martin, Genève, Droz, 2022, p. 98.

3  Grégory Rabaud, « L’énigme “Artus Thomas, sieur d’Embry, Pari sien” »,
Annales de Bretagne et des Pays de l’Ouest, 124, 2017, p. 85-112, [en ligne sur
OpenE di tion, DOI : 10.4000/abpo.3490].

4  Ibid, p. 86.

5  Ibid., p. 111 : « L’hypo thèse du pseu do nyme est plau sible dans la mesure où
l’on comprend mal comment un homme peut effacer toute trace de son
passé et éviter la noto riété à Paris, après 1605, alors que son nom est connu
de la cour et du roi. Effec tuer un zoom sur la période 1590-1610, en
regar dant du côté des œuvres éditées par les imprimeurs- libraires dont il
est proche, constitue une solu tion pour le repérer. »

6  C’est aussi l’hypo thèse de D. Harnik : « Au détour de remarques subtiles
mais évidentes et de réfé rences bien ajus tées, le lecteur devine qu’il s'agit
du roi Henri III de Valois et de ses compa gnons les “mignons” », D. Harnik,
L’Isle des Hermaphrodites de Thomas Artus, op. cit., p. 23.

https://revistas.iel.unicamp.br/index.php/seta/article/view/906
https://journals.openedition.org/abpo/3490
https://doi.org/10.4000/abpo.3490
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7  Selon Dubois, le noyau de la satire remon te rait à l’époque d’Henri III mais
ces maté riaux auraient été repris et publiés par la suite. Il s’agirait donc d’un
« appa reil méta pho rique à visées litté raires et à signi fi ca tion géné rale pour
dénoncer un type humain, auquel des circons tances d'ac tua lité donnent un
regain de faveur », L’Isle des Hermaphrodites, éd. cit., p. 8 ; selon Frank
Lestrin gant : « On a supposé que cette allé gorie sati rique s’appli quait à la
cour d’Henri III, en raison de la popu la tion d’hommes- femmes que la
rumeur maligne y plaçait. Mais la chro no logie et surtout le succès immé diat
rencontré par ce libelle anonyme invitent plutôt à y voir une satire de celle
de Henri IV », F. Lestringant, Le Livre des îles. Atlas et récits insu laires, de la
Genèse à Jules Verne, Genève, Droz, 2002, p. 305.

8  « D’inspi ra tion catho lique et conser va trice, s’inscri vant dans le
mouve ment de la Contre- Réforme et appe lant à la restau ra tion de la morale,
L’Isle des Hermaphrodites […] dénonce par- delà les mœurs effé mi nées du
cour tisan, le culte des manières et le mépris de la reli gion. », ibid.

9  « La mode des Herma phro dites, après celle des Mignons, appa raît
comme une de ces mani fes ta tions cycliques de ces mouve ments de jeunesse
qui pren dront le nom d’Incroyables, de Dandies ou de Zazous », L’Isle
des Hermaphrodites, éd. cit., p. 22.

10  Il s’agit de [Jona thas Petit de Brétigny], L’Anti- hermaphrodite ou le secret,
tant desiré de beau coup, de l’advis proposé au Roy pour reparer par un bel
ordre et legi time moyen aussi faci le ment, qu’insen si ble ment, tous les
desordres, impietés, inius tices, abus, meschan cetez, et corrup tions qui sont en
ce Royaume […], par I. P. d. B. c. d. P. g. P. d. M. L. M. d. E. e. X., Paris, Jean
Berjon, 1606. C.-G. Dubois fait allu sion à L’Anti- hermaphrodite et à de
possibles rela tions entre les deux ouvrages sans appro fondir l’analyse.

11  [J. P. de Brétigny], Extrait ou Sommaire du secret de l’advis serieux
présenté au Roy dés le mois d’octobre 1603, plus au long repre senté au livre
inti tulé l’Anti- hermaphrodite concer nant le facile esta blis se ment d’un bon
ordre qui se peut propre ment appeller l’ordre royal et raison nable, remede
insen sible ou salu taire regle ment politic et civil, Paris, s. n., 1607, p. 2.

12  Pierre Bayle, Diction naire histo rique et critique, Rotterdam, Leers, 1697.

13  Ibid., p. 999-1000, note C : « […] Platon ne dit pas que tous les hommes
étoient andro gynes, mais il observe que ce nom- là étoit un oprobre. Il a
raison, car outre que l’on dispute si les herma phro dites sont des monstres,
on donne ce nom aux plus infames debau chez. Il y a un livre intitulé, l’isle
des Herma phro dites nouvel le ment descou verte, avec les mœurs, loix,

https://numelyo.bm-lyon.fr/f_view/BML:BML_00GOO0100137001100866131/IMG00000009
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cous tumes et ordon nances des habi tans d’icelle. C’est une satire assez
inge nieuse de la Cour de Henri III. »

14  Prosper Marchand, Dictionnaire histo rique, ou Memoires critiques et
litte raires, concer nant la vie et les ouvrages de divers person nages distingues,
parti cu lie re ment dans la Repu blique des lettres, vol. 1 (AI), vol. 2 (KW),
La Haye, Pierre De Hondt, 1758-1759.

15  Ibid, vol. 1, p. 305, note 24, manchette, 2  colonne : « Voilà bien en deux
mots sur le seul Henri III ce qu’on a dit depuis si véri ta ble ment d’Eliza beth,
Roi d’Angle terre et de la Reine Jacquette, ou Jacques I, son succes seur, dans
ce joli distique : Rex erat Elisabet, sed nunc Regina Jacobus/Error naturæ sic
in utroque ».

16  Descrip tion de l’Isle des Herma phro dites, nouvel le ment decou verte,
conte nant les mœurs, les coutumes et les ordon nances des habi tans de celle
isle, comme aussi le Discours de Jaco philes à Limne, avec quelques autres
pieces curieuses. Pour servir de supple ment au Journal d’Henri III, Cologne,
chez les héri tiers d’Herman Demen, 1724, 1726 et 1727. Édition attri buée à
Jean de Gode froy d’Aumont ou son frère Denys en colla bo ra tion avec
Jacob le Duchat.

17  Descrip tion de l’Isle des Herma phro dites, nouvel le ment decou verte,
conte nant les mœurs, les coutumes et les ordon nances des habi tans dícelle,
dans Journal dH́enri III, Roy de France et de Pologne ; ou Memoires pour
servir à ĺHistoire de France, par M. Pierre de l’Estoile. Nouvelle edition :
accom pa gnée de Remarques histo riques et des Pieces manus crites les plus
curieuses de ce Regne, t. IV, La Haye, Pierre Gosse, 1744. Édition attri buée à
Nicolas Lenglet Du Fresnoy.

18  Il s’agit de l’exem plaire Lb 34 806 conservé à la BnF.

19  Il s’agit du discours inti tulé « Du souve rain bien ». Dubois réfute ainsi la
possi bi lité que l’auteur soit un protes tant : « Par ailleurs, plusieurs indices
vont à l’encontre de cette hypo thèse, notam ment le choix nette ment
catho lique de l’auteur lorsqu’il présente sa concep tion du “souve rain bien”
et sa réac tion en faveur des “œuvres” pour l’édifi ca tion du salut personnel »,
L’Isle des Hermaphrodites, éd. cit., p. 14.

20  Dans un article consacré au sujet, Dubois en fait une repré sen ta tion
cari ca tu rale des excès de « jeunes liber tins » : C.-G. Dubois, « “Ni masle ni
femelle” : l’alté rité au miroir, l’ambi guïté au pouvoir », dans
Évelyne Berriot Sa va dore (dir.), Les Repré sen ta tions de l’Autre. Du Moyen
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Âge au XII  siècle. Mélanges en l’honneur de Kazi mierz Kupiesz, Publi ca tions
de l’univer sité de Saint- Étienne, 1995, p. 161-174.

21  Joseph Hall, Mundus alter et idem sive Terra australis antehac semper
inco gnita longis itine ribus peregrini acade mici nuper rime lustrata. Auth.
Mercurio Britannico, Franc fort, apud hæredes Ascanii de Renialme.
s. d. [ca. 1605/1607].

22  « Cap. 6. Insula Hermaphroditica. Non procul a Guaone […] insulam vidi
Herma phro di ticam […] ubi quasi solum ipsum formæ inco larum aptasset
natura, nihil non geminum animad verti. […] Sed et forma vestium compo sita
ex utrique sexui propriis, nam qui plus habent viri li tatis, a talis ad coxas
usque viros refe runt, reliquo corpore fœminas, contra vero que natura
muliebri insi gnores », J. Hall, Mundus, op. cit., p. 102-103, notre traduction.

23  John Millar Wands (dir.), Another world and yet the same: Mundus alter et
idem. Bishop Joseph Hall’s Mundus alter et idem, trans lated and edited by
John Millar Wands, New Haven, Yale Univer sity Press, 1981.

24  En 1597, Ben Jonson et Thomas Nash réalisent une comédie
sati rique intitulée The Isle of dogs qui met en scène une île comme
méta phore de la cour. L’île des chiens était appa rem ment le surnom d’un
palais dans les envi rons de Londres, connu sous le nom de Placentia,
consacré au repos de la souve raine mais connu aussi pour être le lieu où se
réunis sait le Privy Council, le conseil privé de la reine, à l’abri des regards
des autres acteurs poli tiques. La légende veut que c’était le lieu où la reine
faisait de ses chiens des cheva liers, d’où le surnom sati rique. Une
recons truc tion de ce contexte histo rique et litté raire a été faite par
Misha Tera mura, « Richard Topcliffe’s Infor mant : New Light on The Isle
of Dogs. », The Review of English Studies, 68, 2017, p. 44-59.

25  Hester Lees Jef fries analyse une pièce théâ trale de Ben Jonson, publiée
en 1600 et intitulée Cynthia’s Revels (The Foun taine of self- love), où appa raît
une repré sen ta tion sati rique de la cour en tant que « source Salmacis »,
capable de trans former les person nages en une version dégradée d’eux- 
mêmes : « […] the court has been compared to the infa mous foun tain of
Salmacis, which is noto rious for weake ning viri lity. […] This obscure poetic
fiction repre sents the like ness of the frivo li ties of the cour tiers, which
weaken men by the deba se ment of their viri lity or pervert a retained
like ness of viri lity », H. LeesJeffries, Engand’s Elicon: Foun tains in Early
Modern Literature, Oxford Univer sity Press, 2007, p. 244.

26  Il s’agit du manus crit Egerton ms. 1222.
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27  June Schlueter, The Album Amicorum and The London of
Shakes peare’s Times, London, Univer sity Chicago Press, 2011, p. 17. L’image a
été peinte dans cet album entre 1597 et 1617.

28  Jacob Van der Heyden, Pugillus face tiarum iconographicarum,
Stras bourg, s. n., 1618, gravure 33. Il existe une édition anté rieure, de 1608,
que nous n’avons toute fois pas réussi à localiser.

29  Il s’agit très proba ble ment d’une varia tion sati rique de ce thème
icono gra phique. Les trois person nages repré sen te raient le clergé, la
noblesse et le peuple. Bien que les visées sati riques soient diffi ciles à saisir,
le message semble être celui de la dupli cité et de la trom perie. À chaque
person nage est asso ciée une devise et des légendes qui renvoient en
quelque sorte à la dupli cité : « Dominus et servus » pour le clergé (Sæpe latet
Mavors sub Sancto Syrmate Cleri) ; « In Litteris et Armis » pour la figure d'un
reli gieux/soldat (le peuple ?) dont la légende (Insula Tonsorem cingit, sic
luditur Orbis, « la tonsure entoure [les tempes de] celui qui vous tond ; ainsi
le monde est trompé ») fait appa rem ment réfé rence à la mauvaise foi des
reli gieux ; « In utrumque paratus » (« prêt à tout »), pour le person nage
central repré sen tant la noblesse rappelle la devise « à tous accords » de la
gravure de L’Isle. La légende renvoie à une comédie de Plaute, où un homme
se déguise en femme (Et Casinam vultu mentitur et ore Chasil[us]). Les
textes alle mands précisent l’idée pour le clergé (Ich dien fur Meister und
fur Knecht, « je sers de maître et de servi teur »), pour la noblesse (So bin ich
Mann und Frauw gerecht, « moi, je conviens à l’homme et à la femme ») et
pour le reli gieux/soldat (und ich ein Pfaff der gerne fecht, « et moi, je suis un
reli gieux/clerc qui volon tiers se bat »). En ce qui concerne ce dernier
person nage, la dimen sion sati rique est proba ble ment liée à l’utili sa tion du
terme « Pfaff » qui, après la Réforme luthé rienne, dési gnait de façon
mépri sante un reli gieux devenu laïc, et devient syno nyme de « moine
défroqué », selon Frie drich Ludwig Karl Weigand, Deutsches Wörterbuch,
vol. 2 : M-Z, Griessen, Ricker, 1876, p. 402. L’image pour rait faire réfé rence
aussi au proverbe latin « mona chum aut militem facit desperatio ».

30  Tomi slav Vignjević, Depic tions of the Three Orders and Estates around the
Year 1500. Triplex Status Mundi, Cambridge Scho lars Publi shing, 2019.

31  C’est l’idée impli ci te ment suggérée par Bettina Uppen kampf, qui
compare cette image à une repré sen ta tion sati rique du duc d’Épernon,
présente dans le recueil des Drolleries de Pierre de L’Estoile. Cette image,
où il appa raît comme un être masculin pourvu de seins, semble pour tant
une figu ra tion tradi tion nelle (depuis le Moyen Âge) du diable et non pas une
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repré sen ta tion du « mignon her ma phro dite ». Voir B. Uppen kampf, « Insel
des Herma phro dites. Bild po litik im Umkreis des Hofes von Hein rich III. Von
Fran kreich », Zeitsprünge. Forschungen zur Frühen Neuzeit, 21 (1-2), 2017,
p. 98-136.

32  Les origines et l'évo lu tion de cette repré sen ta tion stéréo typée, du
Moyen Âge à la Renais sance, ont été étudiées par Pauline Smith dans The
Anti- courtier Trend in Sixteenth Century French Literature, Genève,
Droz, 1966.

33  Il s’agit des discours inti tulés respec ti ve ment « Du souve rain bien
de l’Homme » et « Que l’Ame de l’Homme doit avoir le soing des
choses corporelles ».

34  « Pour quoy trouvez vous mauvais si, voyant ces hommes affligez, le pays
ruiné, et les loix renver sées, je discours, je me plains, et je medite sur le
moyens du reta blis se ment. […] Mes sens qui, par quelque espece de
provi dence, jugent de ma misere future, en ont une appre hen sion d'au tant
plus grande qu'ils voyent de loin le malheur arriver à grands pas. », L’Isle
des Hermaphrodites, éd. cit., p. 180.

35  « Si une voix d’auteur semble émerger, elle dispa raît aussitôt dans la
rumeur ambiante, non sans nous avoir au préa lable embrouillés un peu
plus » (Jean- Raymond Fanlo, « L’anonymat dans Le Moyen de parvenir de
Béroalde de Verville », Litté ra tures classiques, 80, 2013/1, p. 297-307, cita tion
p. 298, [en ligne sur Cairn, DOI : 10.3917/licla.080.0297]).

36  Les mêmes procédés (descrip tions allu sives ou cryp tiques d’objets et
d’œuvres d’art) sont utilisés dans le Fæneste d’Aubigné. Il s’agit de dispo si tifs
sati riques déjà utilisés et perfec tionnés par les sati ristes élisa bé thains, dont
par exemple Edmund Spencer ou John Donne. Ce dernier, dont les ouvrages
sati riques ont souvent circulé en forme manus crite, illustre dans la Satyre IV
sa vision sarcas tique des vices curiaux à travers la descrip tion de tapis se ries
qui repré sentent les sept péchés capi taux et qui seraient une allu sion à une
scène du défilé du Faerie Queene de Spencer, où la reine Luci fera est
repré sentée à la tête d’une proces sion. La descrip tion d’une telle tapis serie
aurait été suggérée par la présence effec tive dans le palais de Hampton
Court d’une tapis serie de ce type. Le jeu inter tex tuel s’élargit, donc, par
l’inclu sion d’indices parsemés à diffé rents niveaux. Voir Theresa Maria
DiPas quale, « Anti- court satire, reli gious polemic and the many faces of
Anti christ: an inter tex tual reading of Donne’s “Satyre 4” and Spenser’s
Faerie Queene », Studies in Philology, 112/2, 2015, p. 264-302.

https://www.cairn.info/revue-litteratures-classiques1-2013-1-page-297.htm
https://doi.org/10.3917/licla.080.0297
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37  L’Isle des Hermaphrodites, éd. cit., p. 58 : « […] au dessus de l’archi trave
duquel se voyoit une statue d’albastre, sortant le corps a demy hors dúne
mer, […] ceste statue estoit autant bien propor tionee qu’il se pouvoit,
laquelle tenoit en l’une de ses mains un rouleau ou estoit escrit ce mot
Planiandrion. »

38  Ibid., p. 58, note 10 : « Terme herma phro dite : “diadème de femme porté
par un homme”, selon Lenglet Dufresnoy ; nous préfé rons “huma noïde
errant” (le genre neutre utilisé par la langue grecque rend compte du statut
indé fi nis sable de l’herma phro dite). ». L’idée est répétée dans l’article que l
áuteur a consacré aux cita tions clas siques dans L’Isle, « Réfé rences
cultu relles antiques dans l’Isle des Hermaphrodites (ca. 1605) », Euphro syne.
Revista de philo logia clássica. Nova serie, t. XXVI, 1998, p. 137-147. Il remarque
(p. 140) : « On relève l’usage d’un mot grec, néolo gisme fabriqué par
agglu ti na tion (p. 9) : Planiandrion (approxi ma ti ve ment “huma noïde
errant”). »

39  Il s’agit du Thesaurus Graecæ Linguæ d’Henri Estienne (1572) et de sa
version abrégée, le Lexicon græco- latinum de Johannes Scapula (1579).

40  Il s’agit de l’édition de Fran çois Béroalde de Verville publiée en 1600. Ce
détail est à retenir, à notre avis, dans le cadre d’une hypo thèse d’attri bu tion,
vu que cet auteur est connu pour laisser ce type de « pistes aucto riales ».
Cette démarche est analysée par J.-R. Fanlo, « L’anonymat. », art. cité.

41  L’Isle des Hermaphrodites, éd. cit., p. 76.

42  Les vers 17-18 de la Satire IV (« Quæ tibi summa boni est ? uncta uixisse
patella/ Semper et adsiduo curata cuti cula sole ? Ton souve rain bien, quel
est- il ? Vivre gras se ment, toujours, et prendre assi du ment tes bains de
soleil ? », Perse, Satires, trad. Henri Thomas, Cognac, Le Temps qu'il fait,
1999, p. 45.) sont parti cu liè re ment frap pants : le poète latin prend le rôle de
Socrate qui critique Alci biade, indigne, à cause de son liber ti nage, de
s’occuper de la République.

43  En 1605, une édition des Satires de Perse venait de voir le jour à Paris,
avec privi lège, aux soins d’Isaac Casaubon (1559-1614), érudit gene vois
d’origine fran çaise. Le livre est imprimé par les frères Ambroise et Jérôme
Drouart, et le dédi ca taire est Achille de Harlay (1536-1616), premier
président du parle ment de Paris.

44  L’Isle des Hermaphrodites, éd. cit., p. 75.

45  Ibid.
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46  Dans le Tragiques, Agrippa d’Aubigné cite ce person nage (v. 820-824) :
« Un Neron marié avec son Pytha gore,/ Lequel aiant fini ses faveurs et ses
jours,/ Traine encor au tombeau le cœur et les amours/ De nostre roy en
dueil, qui, de ses aigres plaintes,/ Tesmoigne ses ardeurs n’avoir pas este
feintes ». Fanlo soutient l’iden ti fi ca tion avec Caylus, le mignon mort lors
d’un duel en 1578. Agrippa d'Au bigné, « Princes. Livre second »,
Les Tragiques, éd. J.-R. Fanlo, dans Œuvres, vol. V, t. I, Paris, Clas siques
Garnier, 1995, p. 395.

47  L’Isle des Hermaphrodites, éd. cit., p. 77.

48  Lina Bolzoni, « Théâtre de mémoire à la Renais sance : poèmes et gale ries
de pein tures », dans Alain Berthoz et John Scheid (dir.), Les Arts de la
mémoire et les images mentales. Paris, Collège de France, 2018, p. 61-74, [en
ligne sur OpenE di tion, DOI : 10.4000/books.cdf.5504].

49  Jeremie Koering, « Le prince et ses modèles : le gabi netto dei Cesari au
palais ducal de Mantoue », dans Philippe Morel (dir.) Le Miroir et l’espace du
prince dans l’art italien de la Renaissance, Tours, PUFR, 2012, p. 165-194, [en
ligne sur OpenE di tion, DOI : 10.4000/books.pufr.7864].

50  L’Isle des Hermaphrodites, éd. cit., p. 77-78.

51  Ibid., p. 77.

52  Ibid., p. 78 : « Et comme j'es tois en ceste medi ta tion, celui qui me
condui soit me monstra à costé dudit Helio ga bale un grand livre fort
propre ment relié […] Il me dit que c’estoit le livre des loix et cous tumes des
habi tans de l’Isle que cet Empe reur avoit insti tuez ».

53  « Ce texte décisif, avec des addi tions de moindre impor tance, des rois
posté rieurs, réglera pour plus d’un siècle, au moins jusqu’à Louis XIV, le
fonc tion ne ment monar chique. », André Stegman, « Le code Henri III (1587).
Aspects sociaux. », Il Pensiero politico, t. 24, 3, 1991, p. 293.

54  Les Tragiques présentent trois fois la figure de Sarda na pale (dans
« Princes. Livre second » et « Fers. Livre cinquième », Les Tragiques, éd. cit.,
vol. V) : dans un cas (« Le geste effe miné, l’œil d’un Sarda na pale », t. I, p. 389,
v. 776) il s'agit d’une allu sion à Henri III, mais dans un autre cas (« Quand il
peint en Cæsar, un ord Sarda na pale », ibid., p. 347, v. 90) il est possible
qu’une autre figure soit évoquée, car Henri III n’est pas couram ment associé
à César. Sarda na pale appa raît encore dans les Tragiques, cette fois- ci
associé à Charles IX (« Le cœur bien espe rant. Nostre Sarda na pale », ibid.,
vol. V, t. II, p. 624, v. 945).

https://books.openedition.org/cdf/5504
https://doi.org/10.4000/books.cdf.5504
https://books.openedition.org/pufr/7864
https://doi.org/10.4000/books.pufr.7864
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55  « Curia Pari siensis nunc incen diis bellum cum Christo gerit, quantum
audio. Certum quidem est ingentem piorum turbam in vinculis passim teneri.
Sarda na palus interea inter scorta victo rias sibi fingit. Dominus eccle siam
suam respi ciat ! », Edouard Cunitz, Johann- Wilhelm Baum et Eduard
Wilhelm Eugen Ress (éd.), Joannis Calvini opera quæ super sunt omnia, t. XII,
Bruns wick, C. A. Schwet schke, 1863, p. 295.

56  Effec ti ve ment, l'at tribut de « author Herma phrodi », déno tant le
person nage à l’origine de cette forme de pouvoir, pour rait convenir
parfai te ment à ce dernier.

57  Pour l’asso cia tion entre Louis XIII et Gany mède, voir Fran çoise Bardon,
Le Portrait mytho lo gique à la cour de France sous Henri IV et Louis XIII :
mytho logie et politique, Paris, Picard, 1974, p. 44-45 et p. 58.

58  Cette figu ra tion au double visage masculin et féminin est présente dans
les repré sen ta tions de la Prudence, dont un exemple célèbre est le tombeau
de Fran çois II dans la cathé drale Saint- Pierre-et-Saint-Paul à Nantes. La
prudence, qualité de l’homme poli tique ou du stra tège mili taire avisé, était
tradi tion nel le ment reconnue à Henri IV. L’asso cia tion du Béar nais à la figure
mytho lo gique de Janus est recon nais sable sur les jetons commé mo ra tifs,
sous la forme des portes fermées du temple de Janus, suggé rant le thème de
la paix retrouvée ; cette figure appa raît aussi dans la propa gande à carac tère
prophé tique qui fait d'Henri IV le Janus Gallicus, comme par exemple
l’ouvrage intitulé La Premiere Face du Janus francois, publié par Jean- Aimé
de Chavigny en 1594.

59  La même oppo si tion entre les bons rois d’autre fois et les mauvais rois
(herma phro dites) appa raît dans les Tragiques d'Au bigné (v. 661-670),
« Princes. Livre second », t. V, I, éd. cit., p. 388.

60  John Miller (dir.), Abso lu tism in Seven teenth Century Europe, Londres,
Mcmillan, 1990, analyse tant la théorie de la monar chie « absolue » que la
pratique dans ses décli nai sons euro péennes ; James Daly, « The idea of
abso lute monarchy in seven teenth century England », The
Histo rical Journal, t. 21, 2, 1978, p. 227250, appro fondit la situa tion dans les
îles britanniques.

61  Kath leen Long, « Herma phro dite as Image and Idea », dans Diana Robin,
Anne R. Larsen, Carole Levin (dir.), Ency clo pedia of Women in The
Renais sance. Italy, France and England, Santa Barbara, ABCClio, 2007,
p. 182184� « syste matic use of the herma phro dite for poli tical purpose in
England is not adopted until the period prece ding the English Revo lu tion. This

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k791078.image
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mate rial follows the same strange trajec tory as that directed against Henri III:
images of Charles and Henriette Maria as the perfect spiri tual herma phro dite
dege ne rate into accu sa tions of herma phro ditic bisexuality ».

ABSTRACTS

Français
L’Isle des Hermaphrodites est un ouvrage anonyme, imprimé sans indi ca tion
de lieu ni de date au début du XVII  siècle. La réfé rence à un certain « Artus
Thomas », dans l’une des sources histo riques qui citent l’ouvrage, a donné
lieu à plusieurs propo si tions d’iden ti fi ca tion qui se sont révé lées
incon sis tantes, ce nom d’auteur étant un pseu do nyme qui cache un
person nage aux contours flous. Le réfé rent de la satire constitue aussi une
énigme : une partie de la tradi tion la consi dère comme une cari ca ture de la
cour d’Henri III, tandis que les sources de l’époque en font une satire de
celle d’Henri IV. Ce travail analy sera les indices liés à la circu la tion et à la
récep tion de cet ouvrage dans l’Europe des XVII  et XVIII  siècles, aussi bien
que les données de la biblio gra phie maté rielle, afin de réflé chir aux pistes
inédites que cette nouvelle orien ta tion de la recherche pour rait ouvrir, en
permet tant d’élucider l’origine aucto riale du texte, son propos, son contexte
de réfé rence et le genre auquel il appartient.

English
The Isle des Hermaphrodites is an anonymous work, printed at the begin ning
of the 17th century without indic a tion of either place or date. The refer ence
to a certain “Artus Thomas”, in one of the histor ical sources citing this work,
produced multiple author ship iden ti fic a tions that have proved incon sistent,
the author’s name being a pseud onym hiding an elusive char acter. The
satire’s target is also prob lem atic: part of the tradi tion sees it as a cari ca ture
of Henry III’s court, while the sources of the period treat it as a satire of that
of Henry IV. This study will take into account the data related to the
circu la tion and recep tion of this work in 17th- and 18th- century Europe, as
well as the bibli o graph ical content, in order to reflect on the new
perspect ives that a different research approach on this text might open up,
allowing clari fic a tion of its authorial origin, aim, context and the genre to
which it belongs.
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TEXT

Pour se conformer à l’orien ta tion du présent volume – « Des libelles
en quête d’auteur 1 » – était- il expé dient d’en référer à l’Insti tu tion du
prince du Sr des Yveteaux 2, texte en prose dont la BnF conserve deux
copies manus crites présen tant très peu de variantes mais
retrans crites par des mains diffé rentes – la plus ancienne datant
d’avant 1661, la plus récente des années 1680 3 ? Certes, dans la forme
et dans le fond, ces cahiers de moins de quinze pages répondent
plutôt bien à la défi ni tion du libelle – petit livre touchant
essen tiel le ment à « l’honneur d’aucun 4 ». Mais contrai re ment aux
pratiques libel lis tiques en usage, cette Institution ne fut ni imprimée
ni éditée 5. Plus surpre nant encore, le nom de l’auteur est annoncé
dès le titre.

1

Faute de disposer d’un docu ment auto graphe, il est bien évidem ment
diffi cile de savoir si l’auteur prétendu – le Sr des Yveteaux en
l’occur rence – signa lui- même son discours ou si l’inscrip tion
patro ny mique figu rant sur les deux manus crits fut le fait des seuls
copistes. Ce qui est certain en revanche, c’est que les effets de lecture
induits par les indices biogra phiques et biblio gra phiques dissé minés
conduisent inva ria ble ment vers l’homme de lettres auquel Prosper

2
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Blan che main et Georges Mongré dien ont jadis consacré une étude 6.
Dès lors, comment appré cier, justi fier et inter préter ces marques
redou blées d’aucto ria lité ? Si Nicolas Des Yveteaux (1567-1649) est
bien à l’origine du texte qui lui est attribué, ce qui est probable,
quelles furent ses inten tions : souhaitait- il relancer sa carrière à des
fins prag ma tiques voire stra té giques ? Les attaques profes sées et les
conseils prodi gués relèvent- ils d’un enga ge ment poli tique,
idéo lo gique, ou visent- ils à conforter une répu ta tion ? Le lecteur
de cette Insti tu tion du prince n’a pas à se mettre « en quête
d’auteur », à l’évidence, mais il n’en est pas moins invité à mener une
enquête sur l’auteur.

Indices biographiques
Dès le début du récit, un narra teur prend la parole à la première
personne pour annoncer son projet : « mon inten tion est de facil liter
et d’applanir quelque chemin à la première instruc tion du Prince 7 ».
Promesse tenue, même si une autre inten tion se dessine : plusieurs
indices dissé minés renseignent sur l’origine et sur la pater nité du
locu teur. Très vite, le Sr des Yveteaux est iden tifié comme l’auteur.

3

Reve nons, pour nous en persuader, sur quelques- uns de ces signes
indi ciels. Pour terminus a quo, le texte indique les mois qui précèdent
la nais sance du dauphin Louis :

4

[…] je ne laiss seray pas d’escrire que j’arrivay à la Cour par le
comman de ment de Henry le Grand, lorsque la Reyne Marie de
Medicis estoit grosse, et trou vant le Roy aupres d’elle qui faisoit
marcher Monsieur de Vendosme devant luy, il me commanda de
m’engager dans la conduite de son insti tu tion, afin qu’en suitte
j’entre prisse […] la nour ri ture de Monsieur le Dauphin […] 8.

La scène rapportée a lieu peu de temps après le rema riage d’Henri IV
avec Marie de Médicis. Le roi promet au poète une double charge de
précep teur, auprès de César de Vendôme (1594-1665) d’abord, puis de
l’héri tier à la Couronne. Ce que les faits corro borent. Durant sa
carrière, Des Yveteaux occupe deux fois cette fonc tion. Pour son
second mandat qui débute le 8 mars 1609, comme l’indique le texte,
l'homme de lettres se rend en effet fréquem ment au « Louvre » pour
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instruire le dauphin, ce qui l’amène à croiser le « gouver neur », le
« confes seur » et le « premier medecin » 9.

Sur les leçons prodi guées, l’auteur de l’Institution ne dit rien, ou
presque. Il se contente de faire état d’un projet péda go gique qu’il
n’aurait pu mener à son terme 10. Et de fait, l’objectif prin cipal de
Des Yveteaux est autre : indi quer les obstacles qu’il a rencon trés dans
l’exer cice de ses fonc tions. D’où un retour sur les mois qui suivent
le régicide.

5

Les débuts de la régence sont visi ble ment éprou vants pour le
précep teur en titre et les pres sions dont il fait l’objet le conduisent à
envi sager de renoncer à sa charge : « ayant autant desiré ma retraitte
a ce temps- là 11 ». Des preuves sont allé guées à ce propos. Les
« petites contra dic tions, assez frequentes 12 » entre la reine et son fils,
s’accu mulent au point d’inter férer dans le bon dérou le ment de
l’éduca tion de l’enfant. Puis vient le temps de la discorde. Un jour,
Concini s’adresse au maître péda gogue en ces mots : « la Reyne Mere,
[déclare le favori], me feroit grand et riche devant que le Roy me peut
donner un soulz sols 13 ». Inflexible, Des Yveteaux résiste, mais sa
posi tion au Louvre devient vite inte nable :

6

[…] le Mares chal d’Ancre fut une fois solem nel le ment deputé vers
moy pour persüader au Roy, de la part de la Reyne sa Mere, qu’il luy
donnast son chien, et au contraire le Roy desira le sien d’elle par
moy- mesme […] 14.

Pour le reste, rien de bien précis sur les raisons qui conduisent
fina le ment l’homme de l’art à quitter la cour (il en est chassé en
juillet 1611, on y reviendra), mais l’événe ment est à plusieurs reprises
signalé :

7

[…] ayant eü cet employ trop tard [i. e. : allu sion au précep torat de
Vendôme], je le quittay, trop tost, comme je feis aussy celui duquel je
fus apres honoré en qualité de precep teur de Monsieur le dauphin.
[…] les sciences asseu rées comme l’arith mé tique et la geome trie, ne
luy sont pas moins neces saires [mais] il seroit bon de les reduire à
son utilité parti cu liere […] comme nous avions deli béré de faire
quand je quittay le Roy […] 15.



Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

Contre toute logique, plusieurs faits datant d’après cette évic tion
sont invoqués 16, comme si Des Yveteaux, bien qu’absent de la scène,
était toujours à même de fournir des témoi gnages. En tout cas, ce
qu’il donne à voir de la cour est édifiant. Le jeune roi est victime de la
méchan ceté de ses proches :

[…] ils [i. e. : « des gens de peu »] estoient addonés à leurs inter ests
et à l’exer cice des choses basses : par lesquelles pour tant ils
prevaleürent et eurent le secret et la bourse entrant en la posses sion
de l’aage et de l’esprit de Sa Majesté, après que [ je] fus party […] 17.

L’équipe péda go gique demeurée en fonc tion est inca pable d’instruire
l’enfant tant la détes ta tion qu’elle lui inspire est vive : le « gouver neur
et [les] precep teurs [du roi] […] luy estoyent mal propres et tres- 
desagreables 18 ».

Quelles conclu sions tirer de cette première lecture du texte ? Cette
Institution tient, au moins en partie, du récit rétros pectif. L’auteur se
remé more des souve nirs, et c’est des années plus tard qu’il prend la
plume pour les coucher sur le papier – « je ne lais seray pas d’escrire
que… » –, répon dant à une solli ci ta tion prétendue d’Anne d’Autriche,
elle- même devenue, depuis les faits rapportés, régente du royaume :

8

[…] comme il est ordi naire à ceux qui veulent faire un grand voyage
de demander le chemin aux autres qui en sont revenus, je diray,
puisque l’on me le commande ce que la souve nance et la prat tique
m’en ont laissée en l’esprit […]. Si, dès ceste heure, la Reyne lui veut
desi gner un precep teur, il ne peut estre trop tost de le cercher […] 19.

« Si, dès ceste heure, la Reyne lui veut desi gner un precepteur 20 » : si
on veut bien consi dérer que la circons tan cielle – « dès ceste heure »
– a valeur de vérité, il ressort que l’Insti tu tion du prince du
Sr des Yveteaux aurait pu être composée entre le 14 mai 1643, date de
la mort de Louis XIII, et le 28 mai 1644, date offi cielle de la nomi na tion
de Péré fixe de Beau mont. Pour le reste, peut- on prêter foi aux propos
allé gués ? À tout le moins permettent- ils à l’auteur de justi fier son
projet. Des Yveteaux affirme qu’Anne d’Autriche aurait fait appel à lui
pour choisir le gouver neur et le précep teur de Louis XIV 21. Soucieux
de se mettre au service du royaume, l’ancien maître aurait alors
composé un petit traité aux allures de lettre 22 en établis sant un
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paral lèle entre l’ancienne cour et la nouvelle, entre l’ancien roi et le
nouveau : « Monsieur le dauphin, lequel depuis fust louys trei ziesme,
et qui n’avoit pas eu, en l’aage ou est le Roy, moins de vigueur d’esprit
ny de beauté de corps qu’a pour ceste heure Sa Majesté 23. »

En dehors des indices qui recoupent des vérités tangibles –
Des Yveteaux fut bien précep teur de Vendôme, il prodigua des leçons
au fils héri tier d’Henri IV dans l’enceinte du Louvre, il rencontra
l’équipe qui avait en charge l’insti tu tion du prince, et il croisa
forcé ment la reine régente et son favori ; en juillet 1611 enfin, il fut
offi ciel le ment déchargé de ses fonc tions et dut quitter la cour – et en
dehors des invrai sem blances mani festes présen tées comme des
vérités tangibles – il est peu probable, par exemple, qu’une
« commande » ait été passée par la pieuse Anne d’Autriche auprès
d’un poète licen cieux pour obtenir les meilleurs conseils en guise
d’instruc tion… –, quel crédit accorder à cet écrit, notam ment au
regard du contexte histo rique ?

9

En 1643-1644, Des Yveteaux vit à Paris, où il tient salon depuis son
exclu sion de la cour 24. L’ancien précep teur put- il obtenir des
rensei gne ments sur la santé du petit Louis XIV avant de donner ses
conseils à sa mère en matière d’éduca tion ? Se déplaça- t-il lui- 
même ? Du moins le laisse- t-il entendre : « encores que nous voyions,
par la liberté de la parolle de nostre Roy et la faci lité de sa
pronun cia tion, que son tempe rament est autre [que celui de
son père] 25 ». Ce qui est sûr en tout cas, c’est que dans les années
précé dant le passage aux hommes 26, Anne d’Autriche se préoc cupe
de l’instruc tion de son fils. Un de ses proches, vrai sem bla ble ment le
prieur Audin, rédige à sa demande un traité de « direc tion puérile »,
texte demeuré manus crit, au titre de Maximes d’éducation 27. Certes,
peu avant sa mort, Riche lieu avait bien tenté d’imposer La Mothe
Le Vayer à la fonc tion de précepteur 28, mais avec le chan ge ment de
personnes inter venu à la tête de l’État, « se jouent [bientôt] [d]es
manœuvres les plus subtiles 29 ». Dès mai 1643, Anne d’Autriche et
Mazarin laissent les candi da tures se déclarer et, durant plusieurs
mois, se gardent de faire un choix. Dans le même temps, ils
encou ragent l’édition d’ouvrages, souvent luxueux, à visée didac tique.
Les premiers imprimés de ces « manuels » éduca tifs dédiés au jeune
roi paraissent dans les années qui précèdent ou qui suivent le passage
aux hommes 30.

10
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Autant dire que l’Insti tu tion du prince que Des Yveteaux compose
après la mort de Louis XIII s’inscrit dans l’air du temps : écrit par un
péda gogue profes sionnel dans une période d’intense effer ves cence
édito riale, ce texte parti cipe d’un mouve ment général. Pour autant,
cette confor mité avec l’actua lité accuse la singu la rité du discours :
contrai re ment aux hommes de lettres qui publient en leur nom des
traités d’éduca tion adressés au jeune monarque et à sa mère, le
Sr des Yveteaux ne semble mu par aucune inten tion de rétri bu tion ou
de service 31. Seuls points communs avec les préten dants à des
charges ou des faveurs : une inten tion assumée d’appa raître à visage
décou vert et de faire état d’auto rité en matière d’instruction.

11

Paral lèles bibliographiques
Lorsqu’il exhorte le futur précep teur de Louis XIV à faire lire l’enfant
– « haut, peu et à plusieurs fois, et puis lire apres luy, en le faisant
ressou venir » –, l’auteur du manus crit attire d’ailleurs à nouveau la
lumière vers lui, puisqu’il propose, en guise de livre du maître, « [s]on
Insti tu tion du Prince en vers 32 »… En renvoyant à un livre paru en
1604 au titre d’Insti tu tion du prince à Monsei gneur le duc
de Vendosme, l’auteur assure sa propre promo tion tout en confor tant
un peu plus encore sa parti ci pa tion au texte manus crit. Mais en
agis sant de la sorte, il établit un pont entre les deux Institutions, celle
en vers écrite pendant qu’il était précep teur de Vendôme, et celle en
prose composée quelque quarante ans plus tard, alors qu’il ne dispose
plus d’aucune charge.

12

Or la lecture de l’Institution en vers éclaire d’un jour nouveau le texte
en prose. Un certain nombre d’idées se retrouvent d’un texte à l’autre.
Sur le rapport du prince au fait reli gieux par exemple. En 1604, le
précep teur engage Vendôme à louer le Créa teur à tout moment et en
tout lieu – « Tu peux en tous endroicts, et lorsque tu le veux, /
Invo quer l’Eternel, et luy faire des vœux 33 ». Dans le texte en prose,
Des Yveteaux soutient que les péda gogues en charge des princes
doivent avoir soin de leur « faire ressou venir d’eslever souvent leur
cœur à Dieu en quelque lieu qu’ils soyent : car il se presente à la
chasse et à la campagne mille subjets de l’admirer en ses œuvres 34 ».

13

Autre point, concer nant l’étude, et plus encore l’étude des lettres. Les
deux textes, qui adoptent le même titre en hommage au traité de

14
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Budé empruntent aux morales de l’honnê teté, notam ment dans leur
rapport au savoir 35. Dans l’Institution en vers, Des Yveteaux repousse
l’idée d’un prince érudit, consi dé rant qu’un roi doit s’inté resser aux
lettres mais qu’il ne saurait éprouver de passion pour elles : « Sans
espouser les arts, ny sans les ignorer / C’est estre assés sçavant que
de les honorer 36. » Le vrai livre du prince, écrit le précep teur, est le
livre du monde 37, ce qui amène natu rel le ment l’auteur à privi lé gier la
pratique sur la théorie : « il faut sur l’action mettre
ton fondement 38 ». Cette idée est non seule ment reprise mais
déve loppée dans le texte en prose :

[…] un prince est assez scavant en cela quand il sçait qu’Auguste
n’estoit pas du temps d’Alexandre 39 […] car les lettres pour royent
causer du dommage si elles estoyent plus tost apprises par une
pedan terie soli taire et abstraite que par une liberté noble et
judi cieuse qui doit tous jours reduire les choses à la pratique des
actions […] 40.

Pour initier le jeune Louis XIV à la connais sance du monde, d’ailleurs,
l’auteur de l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux recom mande la
lecture des « gazettes 41 » et des « cartes 42 », en même temps que les
« demons tra tions par le compas 43 ». Du fait de leur capa cité à
donner à voir les choses, soutient- il, ces pratiques proposent des
ensei gne ments concrets qui s’impriment dans la mémoire
« corpo relle, qui consiste aux images, [et] aux choses figurees 44 ».

Mais l’Institution du prince publiée en 1604 révèle surtout les
inflexions voire les ruptures opérées en l’espace de quarante ans,
notam ment pour ce qui est de la tona lité du discours. L’Institution
versi fiée, comme la plupart des miroirs imprimés de l’époque, est un
texte clai re ment enco mias tique. Le dédi ca taire est célébré pour ses
qualités qui en font déjà un héros – « Le Démon de l’Estat te porte
hors d’enfance 45 » –, nonobs tant quelques exhor ta tions qui sont
faites, ici ou là à l’enfant :

15

Et ne croy que, pour estre yssu du sang des Dieux, 
Si tu ne vas cher chant les actes glorieux, 
Que les cœurs eslevez, ny le peuple t’adore 46.



Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

Le texte en prose, pour sa part, ne renonce pas tout à fait à l’éloge –
« la Reyne a de si excel lentes cognois sances d’elle- mesme qu’il
semble que ce soit Dieu qui les luy donne » ; « Monsieur de
Berin ghen, le plus fidelle servi teur qu’eust le feu Roy » 47, – mais c’est
le blâme qui domine. Des Yveteaux illustre- t-il là un prin cipe énoncé
en 1604, selon lequel le « vice enseigne plus quand on
peut l’éviter 48 » ? Si tel est le cas, ce prin cipe est radi ca lisé : l’auteur
du texte en prose remet en effet à la reine Anne d’Autriche un
véri table brûlot.

Les portraits à charge se succèdent. Un roi en exer cice (Henri IV)
incon sé quent en matière d’éduca tion :

16

[…] le feu Roy Henry le grand qui pensoit toujours vivre creut n’avoir
pas besoin de tant de circons pec tion ny d’adver tance quand il donna
un gouver neur à Monsieur le Dauphin ; ayant souvent ouy dire à Sa
Majesté qu’il estoit le premier gouver neur de son fils […] 49.

Un gouver neur frivole, en l’occur rence Gilles de Souvré, inapte à
surveiller son élève, au point de mettre parfois le monarque « fort
en colere 50 ». Un premier médecin, Jean Héroard, non seule ment
piètre théra peute – « il s’est fort trompé, car Sa Majesté s’est trouvee
submergé dans la quan tité de ceste matiere vicieuse, qui s’est pourrie
[…] ayant esté la cause de sa mort 51 » – mais mauvais conseiller et
calom nia teur : « [il] disoit souvent au Roy, tout bas, comme nous
entrions dans le cabinet de la Reyne Mere, qu’il se gardast bien d’y
rien manger 52 ». Un confes seur, peut- être le P. Coton, sur lequel
Des Yveteaux se contente d’écrire qu’il se « dispense de parler 53 » –
réti cence lourde de sous- entendus. Une reine empoi sonnée et donc
empoi son neuse, en l’occur rence Marie de Médicis 54 : « [Le dauphin a]
esté nourry d’un sang maternel fort gros sier et d’un laict fort
espais […] 55. » Un premier ministre, « le cardinal de Riche lieu », tout
entier « consacr[é] à sa propre gloire » au point de faire « sa proye [de
l’] Estat » 56.

Enfin un roi soli veau, Louis XIII, contre lequel l’auteur se déchaîne. La
parole dépré cia tive touche d’abord à sa santé : « le feu Roy […] se
trouva avec des conduits si faibles, si engagés et si peu disposés à
toute sorte d’evapo ra tion ». Mais derrière ce rapport clinique –
« ayant mesme la faculté ejec tive for debile » 57 – pointent à l’évidence

17
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des sous- entendus grave leux, sur une viri lité préten du ment
défaillante. Quant aux nota tions sur le carac tère du prince, d’abord
formu lées sur le mode de l’éloge, elles versent au réquisitoire 58 :

[…] une assez cuisante jalouzye de son auto rité, qui n’a jamais creüe
en une profonde appli ca tion […] ; assez de juge ment pour en faire
une bonne eslec tion, qui estoit toutes fois sans suitte et sans
effet […] 59.

Suivent enfin des accu sa tions person nelles portant sur des défauts
voire sur des vices, qui frappent à la fois par leur nombre et par leur
violence… Une appé tence pour les jeux de construc tion, ce qui
conduit l’auteur à mettre en garde Anne d’Autriche contre une telle
déviance : « prendre garde que Sa Majesté [i. e. : Louis XIV] ne
s’amuse pas trop aux mecha niques et aux choses qui dependent de la
main a quoy les princes d’Italie et quelques- uns d’Alle magne sont
assés enclins 60 ». Une passion coupable pour les arte facts et les
« simulacres 61 », signe d’une imagi na tion déré glée : « le Roy louys
trei ziesme aymoit beau coup mieux les armes mortes que
les vivantes 62. » Une pratique reli gieuse rele vant de l’affec ta tion et de
la super sti tion :

[…] il avoit plus tost prise [sa dévo tion] par cous tume […] car [elle]
estoit veri ta ble ment grande et visible par l’appa rence, mais tres- 
sterille et imper cep tible par les effets, sur quoy quelques- uns l’ont
appelé l’incomprehensible 63.

Une impru dence coupable, à l’origine d’erre ments : « se lais sant apres
persuader aux derniers qui parloyent à luy, faute d’une intel li gence
solide qu’il n’a jamais eüe, ou voulu avoir 64 ». Fina le ment, une vie de
peine et d’aigreur, un règne sans amour – « [la] hayne enra cinée dans
l’âme melan cho lique de Sa Majesté 65 » – que la mort ne parvient pas
même à éradi quer :

Sa Majesté n’a rien porté de si char geant dans le Ciel, ny de si
doulou reux dans le tombeau, que le veri table regret et la sainte
repen tance d’avoir maltraité la Reyne sa Mere […] 66.

Il faut en convenir, au regard de l’Institution dédiée au duc de
Vendôme, le chan ge ment d’orien ta tion opéré par le texte en prose

18
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tient moins de l’inflexion que de la rupture. En quarante ans,
l’apolo gète est devenu sati rique, la présence de l’auteur dans le texte
n’est plus seule ment visible, elle est devenue sensible, au point de
placer le lecteur dans une posi tion d’exégèse : quel est donc ce
péda gogue qui ambi tionne d’instruire un prince en faisant du vice
une école, et quelles raisons l’ont conduit à s’exprimer de la sorte, à
s’exposer, voire à s’exhiber ?

Effets spéculaires
Contrai re ment à l’Institution en vers de 1604, texte consacré à un
prince « né d’un plus grand 67 » père que les Césars
romains, l’Institution en prose installe l’auteur au miroir de lui- même.
Des Yveteaux y occupe la première place au point de relé guer le jeune
Louis XIV, pour tant desti na taire second du traité, dans l’acces soire.
L’auteur endosse plusieurs rôles en fonc tion de la teneur de ses
propos, eux- mêmes de nature mêlée. Il ne renonce pas tout à fait à
l’éthos enco mias tique, on l’a dit, mais contrai re ment à 1604, ce
carac tère ne dispose plus de l’exclu si vité. Le temps de l’éloge n’est
plus prio ri taire, c’est le blâme, désor mais, qui prévaut.

19

Des Yveteaux se présente d’abord en mora liste démas queur,
pour fen deur d’une cour « mauvaise 68 », où « tant de choses portent
à faux 69 ». L’ancien maître met par exemple en garde Anne d’Autriche
contre les « femmes » et « valets de chambre » suscep tibles de
corrompre la santé et l’esprit du prince, au prétexte que « les souris
et les renards du Louvre [seraient fina le ment] plus à craindre que les
Lions de la Cour» 70 . Et de fait, le projet didac tique repose
essen tiel le ment sur une approche exem pla riste et doxo lo gique –
« pour sçavoir les bonnes ou mauvaises annees, il ne faut que
consi derer les vertus et les vices des Princes 71 ».

20

Autre visage, celui du parrè siaste. En s’adres sant à la mère du jeune
Louis XIV, Des Yveteaux tient un discours de vérité piquant voire
mordant. Il contre vient à un certain nombre de prin cipes poli tiques
qui, à l’époque, forment consensus. Celui- là même qui prônait en
1604 le ratta che ment au modèle fami lial et dynas tique – « Suy les pas
de ton pere […], / Ô combien jour et nuit la gran deur de ton père /
Te montre de travaux et de chemin à faire 72 ! » – réfute l’empire
paternel, ruinant le prin cipe d’une conti nuité monarchique.

21
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Posture inédite encore, par rapport à l’Institution en vers, celle du
philo sophe scep tique. En 1604, la parole magis trale se réalise à
grandes vapeurs d’encens sur le mode de l’idéa lisme : héroï sa tion
d’une enfance qui n’est pas soumise aux mêmes prin cipes de
tempo ra lité que l’huma nité commune 73, rêve messia nique
de reconquête 74. Les injonc tions émises à l’envi par le thuri fé raire –
« jette les yeux au ciel […] ; Donne ton cœur à Dieu […] ; fuy […] les
fortunes pros peres […] ; aime tous les hommes 75 » – dessinent un
avenir radieux qui, bien que non advenu, s’objec tive au moment
même où il est formulé :

22

Ces heros du vieux temps […] 
Cesar, fils de Henry, tel comme eux tu seras, 
Et né d’un plus grand qu’eux, tu les surpas seras, […] 76.

En retour de ces éloges prophé tiques, le précep teur locu teur
enté rine la victoire de la poésie sur les outrages du temps, en
rappe lant les liens de service unis sant les princes à ceux qui leur
assurent l’immor ta lité :

Le Temps, pere de tous, devore ses enfans, 
[…]  
Si les Anges du monde, amis des grands courages, 
N’empes chent par leurs vers la puis sance des ages 77.

L’effet de surprise est total dès les premières lignes de l’Institution en
prose puisque l’auteur assortit ses propos de formules adver sa tives
créant un effet de suspen sion, de flot te ment, et fina le ment
d’irré so lu tion :

23

[…] la splen deur et l’esclat de la fortune ne produisent que du
domage et de la honte à ceux qui sont eslevés sans valeur et sans
mérites, quoy que quel que fois la gran deur d’un bon vais seau cache
les defauts d’un mauvais pilote. […] Cela n’empesche pas […] que ceux
qui […] ont veüs nourrir [les rois] n’ayent beau coup d’advan tage, quoy
qu’il soit tous jours mal aysé de faire venir du bled sur les rochers,
dans les sables et parmy les espines […] 78.

Ajou tons à cela que la célé bra tion topique des lettres dispa raît, au
point même que l’auteur s’inter roge sur les possi bi lités de réali sa tion

24
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du projet pour lequel il se dit pour tant mandaté. L’insti tu tion du
prince, avance- t-il, ce « labeur si penible et si glorieux 79 », constitue
à propre ment parler un travail soumis aux aléas et aux impedimenta
de toutes sortes : « tenant impos sible à qui que ce soit de mons trer
des voyes infaillibles par lesquelles on puisse parvenir heureu se ment
et seure ment à un chemin si haut 80 ». Le doute exprimé est ainsi
radical puisque l’auteur soutient que ni la nature du prince ni la
volonté du maître ne sont suffi santes pour emporter la victoire :

[…] quoy que la semence soit bonne, et celuy qui la jette [i. e. : le
précep teur] de mesme, les sables la bruslent, les espines l’estouffent
et le vent l’emporte, ou elle est plus utille aux oyseaux qu’aux
princes : et souvent on a veu que tout ce que seme le jardi nier ne leve
point […] 81.

Or l’éton nant ici, c’est que tout en adop tant le doute comme prin cipe
de départ – est- il vrai ment raison nable et même utile de prétendre
instruire un prince ? – l’auteur construit une démons tra tion, orga nise
ses idées et soigne ses formules. Comme si la posi tion scep tique
jouait un rôle inci ta teur. Ce qui est certain, en tout cas, c’est
que l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux ne reflète pas seule ment
l’histoire d’un précep teur, avec ses bles sures voire ses traumas, elle
raconte aussi l’histoire d’un texte qui se construit par
« engrenages 82 », qui se nourrit d’autres textes, d’autres lectures.

25

Reve nons pour nous en persuader sur les deux prin ci pales cibles du
sati riste, Jean Héroard et Louis XIII. Héroard d’abord, attaqué et
diffamé sans être nommé. Des Yveteaux accuse le premier médecin
d’inad ver tance, d’incom pé tence et d’incurie, confes sant avoir été
conduit à faire lui- même fonc tion de théra peute auprès du dauphin :

26

[…] je ne l’ay veu cracher, süer ny moucher tres- rarement […] de
sorte que […] qu’ayant cet honneur d’estre aupres de luy, je reme diois
inces sam ment à cela, contre l’advis de son premier medecin qui
disoit que ce phlegme espais et ceste muco sité mal condi tionnee se
purge royent par bas […] 83.

En s’adres sant à Anne d’Autriche, l’ancien précep teur soutient encore
que le jeune Louis XIII éprou vait de la peur et même du dégoût à
l’encontre d’Héroard :
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[…] ce qui fait desirer d’advan tage que ceux que Sa Majesté [i. e. :
Louis XIV] appro chera de luy […] soyent gens bien faits qui ayent […]
la bouche aussy pure et aussy nette que l’ame, afin qu’ils ne craignent
point d’appro cher de Sa Majeste, ny luy d'eux ; comme il me souvient
que l’on faisoit de son premier medecin, dont le feu Roy m’a souvent
faict plainte […] 84.

Toutes ces allé ga tions, en réalité, peuvent se lire comme des
réponses à des accu sa tions qui furent plus ou moins direc te ment
portées contre l’auteur. Avant le passage aux hommes du futur
Louis XIII l’année de ses sept ans et avant la nomi na tion effec tive de
Des Yveteaux à la fonc tion de précep teur, Jean Héroard prend en
effet les devants en éditant une Insti tu tion du prince. Or ce texte
publié en 1609 constitue un coup de force : dans un dialogue qui
rassemble « l’autheur » et Gilles de Souvré (le futur gouver neur du
futur Louis XIII), Héroard fait acte de candi da ture à la charge de
précep teur, et ce alors même que Des Yveteaux tient la corde. À
travers cet ouvrage, le médecin met en avant son expé rience
péda go gique (il suit l’enfant depuis sa nais sance), son exigence en
matière d’instruc tion, ses compé tences médi cales, litté raires
et intellectuelles 85. Mais la paru tion de l’ouvrage ne change rien à la
déter mi na tion d’Henri IV : Des Yveteaux, est nommé, contre l’avis de
Marie de Médicis semble- t-il. Le premier médecin nourrit alors une
profonde anti pa thie à l’encontre du précep teur en titre, ce qui est
déce lable dans le Journal de santé. À la date du 24 avril 1610, on lit :

27

Estudié, etc. On luy enseigne que la gran deur d’Espagne est venue
par la lance de chair, par alliances, pour coucher ensemble : lancea
carnea, non lancea ferrea comme les François 86.

Un libelle à charge contre Des Yveteaux avait circulé, il est vrai, avant
sa mise au ban de la cour, intitulé Discours à la reine. En voici un
extrait :

28

Car quel profit peut faire le Prince de l’exemple de sa vie & de ses
instruc tions ? Ses leçons sont en toutes les parties prodi gieuses, sans
têtes & sans pieds […]. C’est un bon déjeûner à ce jeune Prince, de lui
dire, que la gran deur d’Espagne s’etoit accrûë par la lance de chair 87.
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Héroard servit- il d’infor ma teur aux ennemis du précep teur ? Quoi
qu’il en soit, il est plai sant de constater que dans son Institution en
prose, Des Yveteaux, qui se rêve en théra peute, remet en doute les
capa cités profes sion nelles de celui qui, en son temps, aspira lui- 
même à prendre sa place.

Deux remarques encore à propos d’Héroard. Dans l’Institution en
prose, Des Yveteaux rapporte une anec dote qu’il prête à Henri IV :
« Le Roy se souve noit de plus que l’on ne luy faisoit apprendre que
[…] les quatrains de Pibrac […] 88. » Or dans son traité d’éduca tion
dédié au dauphin, Héroard recom mande juste ment la lecture de
Pibrac, citant même des vers de celui qu’il appelle le
« Caton françois 89 ». Enfin, eu égard aux très nombreux témoi gnages
d’affec tion qu’Héroard se targue de rece voir de son jeune patient,
témoi gnages qu’il note scru pu leu se ment dans son Journal, l’anec dote
selon laquelle l’enfant roi aurait nourri une profonde aver sion envers
son médecin sonne comme un démenti cinglant, d’autant qu’elle est
présentée comme émanant du prince lui- même.

29

Venons- en à présent aux propos diffa ma toires portés à l’encontre de
Louis XIII. Eux aussi procèdent de lectures. L’Institution en prose
emprunte en effet à toute une litté ra ture polé mique qui culmine
durant les « années Concini », et qui tire en partie son inspi ra tion des
libelles de la Ligue : « henry troisiesme 90 » est cité par Des Yveteaux,
évidem ment en mauvaise part. En réalité, l’auteur du manus crit relaie
un discours qui se constitue progres si ve ment en vulgate : un roi
enfant, malmené, faible, sous emprise, super sti tieux, craintif, ingrat,
cruel, et fina le ment tyran nique. On peut certes s’inter roger sur les
raisons qui ont conspiré à une telle violence. Formu lons, à défaut de
réponses défi ni tives, deux hypo thèses. La première est d’ordre
psycho lo gique : le précep teur écon duit aurait pu nourrir de l’aigreur
à l’encontre d’un prince qui, même après avoir accédé aux affaires, ne
lui fut jamais d’aucun soutien. Mais la raison affec tive n’est pas la
seule et la dimen sion propre ment poétique de ce texte doit être
consi dérée : dans son discours, Des Yveteaux n’épargne personne en
effet, pas même son plus fidèle protec teur Henri IV, comme si l’auteur
avait tout simple ment cédé au souffle de la satire, au plaisir de
l’écri ture satirique…

30
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D’ailleurs, si l’Institution en prose doit se lire comme un vaste
méta texte, un texte relayant d’autres textes, il convient de ne pas
exclure de la collec tion les notes et les brouillons que Des Yveteaux
aurait pu lui- même écrire. Lorsqu’il aborde la ques tion de la
biblio thèque du prince, l’auteur du manus crit s’inscrit dans une
pers pec tive diachro nique, mais les prin ci paux modèles dont il se
réclame, en dehors de quelques réfé rences à l’Anti quité (Josephe,
Justin, Aris tote, Plutarque), empruntent surtout aux XV , XVI  voire au
tout début du XVII  siècles (Bayard, Commynes, Pie V, Botero,
Montaigne, Salomon de La Broue, Malherbe…). Même chose pour ce
qui touche aux personnes : Des Yveteaux se réfère à la Renais sance et
plus encore au Siècle d’or (le gouver neur et le confes seur de
Charles V, Philippe III, le cardinal Ximenès…). Or si nos conclu sions
sont exactes, l’Institution en prose fut composée entre mai 1643 et
mai 1644. L’intérêt porté à l’Espagne ne trouve donc pas sa
justi fi ca tion dans le présent de l’actua lité – les négo cia tions de
mariage entre prises sous la régence d’Anne d’Autriche ne
commen cèrent pas avant 1645 91 –, mais dans un temps plus ancien,
et on sait bien que le futur Louis XIII fut promis à l’infante d’Espagne
dès sa plus tendre enfance 92. En s’instal lant au Louvre, Des Yveteaux,
qui avait adressé en son temps à Vendôme une Insti tu tion du prince,
envisagea- t-il de composer un texte en forme de miroir en le
desti nant à son nouveau disciple ? En fut- il ensuite empêché du fait
de son bannis se ment ? Remit- il le projet sur le métier à la mort de
Louis XIII ? Des Yveteaux se servit- il alors de notes anciennes pour
accom plir un nouveau dessein, quitte à l’inflé chir vers la satire ? Quoi
qu’il en soit, son manus crit tient de la pièce de ravaudage.
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À la fin du XVII  siècle, l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux suscite
encore un semblant d’intérêt, comme les deux pièces conser vées à la
BnF semblent l’indi quer. L’auteur désigné de ce texte souhaita- t-il sa
diffu sion ou des copies manus crites circulèrent- elles libre ment ?
Diffi cile de le savoir, mais ce qui semble avéré, c’est que de son vivant
Des Yveteaux n’apporta aucun démenti à une attri bu tion que le public
ne manqua pas de lui accorder… tant les indices, à la fois nombreux et
variés, conduisent non seule ment à sa personne, à son œuvre, mais
aussi à sa persona d’auteur.

32 e

Pour autant, Des Yveteaux ne fit rien pour conférer de la publi cité à
son discours. Qu’aurait- il eu à gagner à faire imprimer un « miroir »

33
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sati rique alors même qu’à l’époque de la probable compo si tion du
texte (mai 1643-mai 1644) des plumes zélées publient des livres
d’éduca tion léni fiants dédiés à Anne d’Autriche et à Louis XIV 93 ?
Selon toutes hypo thèses, le poète tirant sur le grison laissa circuler
l’opus cule, se doutant bien que le public mondain goûte rait davan tage
les attaques acerbes que les formules de complai sance. Plusieurs
anec dotes prosaïques et le plus souvent dépré cia tives sur Louis XIII
furent d’ailleurs annexées aux deux copies de la BnF 94. Ces
agré ga tions ne sont vrai sem bla ble ment pas impu tables à
Des Yveteaux, mais elles signalent la façon dont son Institution fut lue
et reçue.

Dans le même temps, l’écrit ne suscita guère de « réponses »,
fussent- elles d’adhé sion ou de contes ta tion. Aussi ne saurait- on
parler ici de libelle d’action. D’abord parce que les personnes prises
pour cibles ont toutes disparu au moment où le texte circule. Ensuite
parce qu’une fois « le temps des libelles 95 » revenu, les blâmes et les
éloges distri bués par Des Yveteaux furent sans doute jugés
insi gni fiants par les plumes stipen diées, notam ment durant les
révoltes de la Fronde : l’ancien précep teur convoque certes les mânes
de Riche lieu à la fin de son Insti tu tion – « un tyran de si
bonne grace 96 » –, mais Mazarin demeure le grand absent de ce jeu
de massacre.

34

Dans ces condi tions, quelles purent être les raisons qui préva lurent à
la fabrique de ce miroir bigearre ? À défaut du coup de force
poli tique, on plai dera pour le coup d’éclat litté raire. Le poète à la vie
« cachée 97 » compose un texte en forme de testa ment dans un geste
de réac tion (il venge son honneur), de répa ra tion (il défend son
inté grité profes sion nelle) et d’osten ta tion (il exhibe une maes tria
d’auteur). La mort de Louis XIII lui permet de rassem bler quelques
idées (assez peu origi nales) sur l’éduca tion royale, ce qui l’amène à
composer un discours qui emprunte, comme l’indique son titre, à la
tradi tion des specula. En s’appro priant ce modèle, l’auteur ne montre
pas seule ment un talent de plume, il attire à lui les regards, susci tant,
sinon toujours l’assen ti ment, du moins la curio sité. Sa prise de parole
à la fois désin hibée et tran chante, aux anti podes de la complai sance,
le conduit à innover, tant sur le fond que sur la forme.

35



Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

NOTES

1  Voir ici- même, Karine Abiven, Delphine Amstutz, Alexandre Goder niaux,
Adrienne Petit, « Intro duc tion », DOI : 10.35562/pfl.525.

2  Le titre est direc te ment emprunté aux manus crits de la BnF.

3  Manus crit cote [Fran çais 10210], p. 2-14 et manus crit cote [Cinq cents de
Colbert 484], f. 543-558r .

4  Pardoux Du Prat, Ordon nances du roi Charles IX. Faictes par sa majesté en
sa ville de Molins […], Lyon, Benoît Rigaud, 1580, p. 192.

5  Nicolas Vauquelin Des Yveteaux, L’Insti tu tion du prince, dans Œuvres
complètes de Nicolas Vauquelin, seigneur des Yveteaux, publiées et anno tées
d’après les manus crits origi naux et les recueils collec tifs de poésie du
XVII  siècle, [Paris, A. Picard, 1921], éd. Georges Mongré dien, Genève, Slat kine
reprints, 1967, p. 157-175. Nous adop tons l’abréviation IP. Pour la date de
compo si tion du texte, G. Mongré dien indique sur la page de titre qui
précède l’édition du texte « posté rieur à 1643 ». Première édition de ce
miroir du prince demeuré long temps manus crit : Les Œuvres poétiques de
Vauquelin des Yveteaux, éd. Prosper Blan che main, Paris, Aubry, 1854, p. 101-
125.

À un moment où les logiques d’insti tu tion na li sa tion struc turent le
champ litté raire, cette Institution traduit une liberté d’auteur.
Des Yveteaux fait entendre une voix disso nante par rapport aux
pratiques édito riales qui régissent le Parnasse (clien té lisme,
rétri bu tions, colla bo ra tions, dons et contre- dons). Contrai re ment à
ce qu’affirment Prosper Blan che main et Georges Mongré dien, même
si « le bonhomme 98 » proclame son allé geance à la Couronne 99, il ne
solli cite aucune faveur ni ne brigue aucun poste, sachant sa carrière
derrière lui, sachant aussi qu’il n’a aucun descen dant direct à
protéger. Le « vieux garçon 100 » saisit l’occa sion d’un chan ge ment
poli tique (la « bonne régence ») pour se revan cher par l’attaque,
lâchant ses coups avec la désin vol ture qui sied à l’homme déniaisé et
désa busé. Posture scep tique pour ce Démo crite impé ni tent ? En tout
cas posture ironique, où la mise à distance est plus que jamais
de rigueur.
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6  Voir la note anté rieure. La thèse de G. Mongré dien inclut égale ment une
Étude sur la vie et l’œuvre de Nicolas des Yveteaux, précep teur de
Louis XIII (1567-1649) (Auguste Picard, 1921).

7  IP, p. 158.

8  IP, p. 159.

9  Tous les mots cités entre guille mets figurent dans le texte.

10  IP, p. 169.

11  IP, p. 173.

12  Ibid.

13  Ibid.

14  Ibid.

15  IP, p. 159 et 169.

16  Sur la cabale dont fut victime l’auteur, voir G. Mongrédien, Étude sur la
vie …, op. cit., p. 113-120.

17  IP, p. 160. Peut- être Luynes est- il ici visé, avec son entourage.

18  Ibid.

19  IP, p. 158 et 161.

20  IP, p. 161.

21  IP, p. 167.

22  Même le locu teur ne s’adresse à Anne d’Autriche qu’indi rec te ment : « Si,
dès ceste heure, la Reyne lui veut desi gner un precep teur […] ; Surtout, il
seroit à désirer qu’avec le soin du gouver neur, il pleust à la Reyne, par sa
bonté et sa prudence, faire escrire au Roy », IP, p. 161, p. 162 et p. 171.

23  IP, p. 159.

24  G. Mongrédien, Étude sur la vie et l’œuvre de Nicolas des Yveteaux, op. cit.

25  IP, p. 160.

26  Sous la dynastie des Bour bons, l’enfant royal est placé sous la direc tion
d’une gouver nante jusqu’à six ans avant d’être confié l’année suivante, et
pour sept ans, à une équipe mascu line, dirigée par le gouver neur et
le précepteur.

27  BnF, site Richelieu, ms. Fr. 19043 : Maximes d’éduca tion et
direc tion puérile, […], jeux et petite estude de monsei gneur le Daufin jusques a

https://archivesetmanuscrits.bnf.fr/ark:/12148/cc48248r
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b9061965q/f2.item
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l’aage de sept ans.

28  De l’instruc tion de monsei gneur le dauphin à monsei gneur l’eminen tis sime
cardinal duc de Richelieu, Paris, Sébas tien Cramoisy, 1640. L’année suivante,
Puget de La Serre publie Le Portraict d’Alexandre le Grand dedié a
Monsei gneur le dauphin, Paris, Jean Gessellin, 1641 .

29  Reynald Abad, » Éduca tion », dans Lucien Bély (dir.), Diction naire
Louis XIV, Paris, Robert Laffont, 2015, p. 448.

30  Pour l’année 1645, on songe notam ment à [Jean Ballesdens], Les Fables
d’Ésope Phrygien, Paris, Le Bé ; Jean- Jacques de Barthès, Les Vérités royales,
ou l’instruc tion du prince chrétien, Paris, Moreau ; Marc Vulson de la
Colom bière et Stefano della Bella, Carte meto dique et intro duc tion succinte à
la cognois sance des premieres regles du blazon, Paris, Van Lochom.

31  P. Blan che main soutient que cette Institution vaut acte de candidature,
Les Œuvres poétiques de Vauquelin des Yveteaux, éd. cit., p. 101. En réalité,
rien dans le texte ne permet de soutenir cette allégation.

32  IP, p. 164. Le texte fut édité en 1604 par la veuve Mamert Patisson. Une
contre façon circula la même année. On citera l’Insti tu tion du prince en vers
dans l’édition des Œuvres complètes par G. Mongré dien. Et on
adop tera l’abréviation IP [1604] pour la diffé ren cier de celle du reprint
Slat kine de 1967.

33  IP [1604], v. 63-64, p. 50.

34  IP, p. 163.

35  Jean- Marc Chatelain, La Biblio thèque de l’honnête homme. Livres, lecture
et collec tions en France à l’âge classique, Paris, BnF, 2003, « La fréquen ta tion
des livres et l’usage du monde », p. 9-47.

36  IP [1604], v. 159-160, p. 53.

37  « Ainsi le Roi d’Ithaque, allant apprendre à vivre, / Se fist sçavant, et
n’eut que le monde pour livre », IP [1604], v. 93-94, p. 51.

38  Ibid., v. 20, p. 49.

39  IP, p. 165.

40  IP, p. 168.

41  IP, p. 166.

42  IP, p. 167.

43  IP, p. 166.

https://numelyo.bm-lyon.fr/f_view/BML:BML_00GOO0100137001100735807/IMG00000003
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44  Ibid.

45  IP [1604], v. 5, p. 48.

46  IP [1604], v. 191-193, p. 54.

47  IP, p. 171 et p. 172.

48  IP [1604], v. 163, p. 53.

49  IP, p. 167-168.

50  IP, p. 172.

51  IP, p. 160.

52  IP, p. 173.

53  IP, p. 162.

54  Attaque devenue topique depuis Cathe rine de Médicis.

55  IP, p. 160.

56  IP, p. 174.

57  IP, p. 160.

58  On recon naît là la figure du diasyrme.

59  IP, p. 159.

60  IP, p. 167. Ici encore, la nota tion n’est sans doute pas dépourvue
d’allu sions grave leuses, on songe au « vice italien ».

61  Ibid.

62  IP, p. 166.

63  IP, p. 163.

64  Ibid.

65  IP, p. 173.

66  IP, p. 174.

67  IP [1604], v. 44.

68  IP, p. 160.

69  IP, p. 158.

70  IP, p. 161.

71  IP, p. 158.

72  IP [1604], v. 9, p. 48 et v. 109-110, p. 51.
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73  « Les esprits géné reux, malgré les loix du Temps / Nous font voir leur
automne avecque leur prin temps », IP [1604], v. 12-13, p. 48.

74  « Je te voudrois bien voir entre les Otho mans, / Arbitre de leurs faicts
[…] / Pour en aller cher cher dedans la Pales tine : / Et forçant la Syrie à
quiter le turban, / Planter tes estan dars sur le haut du Liban », IP [1604],
p. 51-52.

75  IP [1604], v. 47, 51, 53, 77, p. 50.
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éd. B. Teys san dier, Paris, Hermann, 2013, p. 7-44.
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ABSTRACTS

Français
La BnF (site Riche lieu) conserve deux copies manus crites d’un texte en
prose inti tulé l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux, la plus ancienne
datant d’avant 1661, la plus récente des années 1680. Or les effets de lecture
induits par les indices biogra phiques et biblio gra phiques dissé minés dans ce
texte conduisent inva ria ble ment vers l’auteur, autre ment dit vers Nicolas
Vauquelin Des Yveteaux (1567-1649). Pour autant, quelles furent les raisons
qui préva lurent à la fabrique de ce miroir ou plutôt de cet anti- miroir,
puisque cette Institution censée répondre à une commande d’État,
ambi tionne d’instruire un roi mineur (Louis XIV) à partir d’attaques
profes sées contre son propre père (Louis XIII) ? On plai dera davan tage pour
le coup d’éclat litté raire que pour le coup de force politique.
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English
The French National Library (Riche lieu site) holds two manu script copies of
a prose text entitled l’Insti tu tion du prince du Sr des Yveteaux. The oldest is
dated from before 1661 and the most recent from the 1680s. However,
inter pret a tion of the various biograph ical and bibli o graph ical clues
scattered throughout the texts consist ently point to Nicolas Vauquelin
Des Yveteaux (1567–1649) as their author. Never the less, what are the
reasons that presided over the writing of that mirror or, rather, that anti- 
mirror, since this Institution supposedly responding to a request from the
State, aims to inform a child king (Louis XIV) on the basis of criti cism
professed against his own father (Louis XIII)? One may argue that it was
intended as a literary feat rather than a polit ical demonstration.
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Les « mazarinades de Scarron », une histoire littéraire
L’auteur Scarron, « éternel quémandeur », mais « être de raison » sanctifié
La Fronde et le fait littéraire
Produire la littérature à distance de l’éphémère : l’autorité du poète Scarron

TEXT

En 1664, dans La Biblio thèque française, Charles Sorel note le
dévoie ment qu’intro duit dans l’accès à une forma tion par les livres le
trafic des noms d’auteur. Il souligne en parti cu lier la façon dont le
nom est à son époque un des lieux où se fabrique la valeur des livres
en même temps que la répu ta tion des litté ra teurs mêmes. Son
analyse, très aiguë, fait aper ce voir la manière dont le champ litté raire
qui se forme au XVII  siècle est imbriqué dans les logiques
hiérar chiques et sociales du temps, en l’espèce dans les usages du
nom propre, mais elle permet en retour de prendre la mesure du fait
que l’insti tu tion progres sive de la litté ra ture a ouvert un espace
nouveau de valo ri sa tion sociale par le nom d’auteur, au risque à ses
yeux que certaines mani pu la tions se soient faites aux dépens de la
qualité intrin sèque des livres et de la forma tion du lecteur 1.

1

e

Le nom d’auteur constitue ainsi au XVII  siècle une puis sante zone de
contact entre les champs litté raire, poli tique et social. Reste à savoir
si se dégagent des pério di sa tions du phéno mène observé par Sorel, et
quel fut le moment propre de la Fronde dans cette histoire. Les écrits
qui ont été appelés « maza ri nades » four millent de noms propres :
nom du cardinal qui s’entend dans le terme qui a servi à classer ces
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écrits depuis le XIX  siècle, mais existe déjà au moment de la Fronde 2 ;
noms des grands et petits acteurs de la Fronde, noms de comé diens
et de masques, noms d’auteurs enfin. Quoiqu’une grande partie des
libelles ait été publiée de manière anonyme, l’exer cice de la réfé rence
et de l’allu sion, le jeu des répu ta tions en outre, traversent ces écrits
qui ont fait de l’événe ment poli tique un temps d’effer ves cence
scrip tu raire. Logi que ment, les maza ri nades ont donc été utili sées
pour tenter de comprendre les posi tions poli tiques des acteurs de la
Fronde, les « réseaux de texte » exploités pour remonter aux
« réseaux d’hommes » 3. Cela dit, le jeu de la réfé rence constitue en
partie un leurre. Noms d’auteur figu rant dans les titres de plaquettes
ou, à l’inverse, affi chage de l’anonymat, dési gna tions de tel ou tel
acteur de la Fronde, acti vités d’attri bu tion manus crite, d’évalua tion
des libelles de la part de certains auteurs comme Gédéon Talle mant
des Réaux 4, le cardinal de Retz ou Gabriel Naudé pour ne mentionner
que les plus connus d’entre eux, tous ces gestes qui ont beau coup
servi à docu menter les maza ri nades doivent être inter rogés et
analysés comme des pratiques sociales et critiques à part entière. Dès
1649, le Juge ment de tout ce qui a esté imprimé contre le
cardinal Mazarin moque les innom brables libelles écrits par un petit
nombre de plumes dont « la plus sçavante ne pour roit pas decliner
son nom 5 » ; ces écrits seraient composés « toutes les nuicts des
deux ou trois douzaines », par « des Colpor teurs, des femmes, des
Servantes, des Escho liers, des Cuistres de nos colleges, des
Chan teurs du Pont- Neuf, des Come diens, des Rimeurs à la
douzaine », d’une « popu lace » 6 en un mot. Un peu plus haut, le
Mascurat remar quait :

e

[…] n’est- ce pas plus tost une grande conso la tion pour le Cardinal,
qu’après un Arrest si solemnel, qui l’aban don noit à la rage de tout le
monde, pendant une guerre ouverte de trois mois, où toutes choses
estoient permises, entre tant de libelles qui ont paru depuis la sortie
du Roy, il ne s’en est trouvé aucun qui ait porté le nom de son
autheur, soit pour estre trop mal faits, ou pour ne debiter que des
mensonges, ou pour estre farcis de trop d’injures, ou pour meriter
par quelque autre defaut encore moins tole rable que les prece dens,
la Censure que fit l’Empe reur Julian de quelques escrits de
Sainct Basile, vidi, legi, damnavi […] 7.



Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

L’auto rité de cette réflexion concer nant l’anonymat de nombre de
maza ri nades de l’année 1649 a conduit Célestin Moreau à consi dérer
que « l’inter ven tion de person nages ou de litté ra teurs célèbres dans
la guerre des pamphlets ne date, en quelque sorte, que de 1651 8 ».
Avant que les hommes de lettres ne prennent la plume, les libelles
auraient été de piètres écrits. Dès le grand travail de la Biblio gra phie
des mazarinades (1851), l’attri bu tion des libelles, qui inté resse la
compré hen sion des forces affron tées et la place des litté ra teurs et
des écrits dans un jeu poli tique instable, appa rais sait indis so ciable
des appré cia tions du biblio graphe sur la qualité litté raire de ces
écrits. Moreau accom plis sait en cela un geste que d’autres avaient fait
avant lui, et que d’autres allaient réitérer après lui. La valeur des
écrits de la Fronde est en effet indis so ciable de la produc tion, au
cours de l’histoire litté raire, par des acteurs succes sifs, de l’objet
« maza ri nade » : ceux qui les ont décrits, les ont collec tionnés, les ont
reliés dans des recueils divers aux XVII  et XVIII  siècles, puis les érudits
biblio graphes du XIX  siècle qui leur ont donné un statut géné rique
propre en établis sant des biblio gra phies et en les commen tant
(Armand d’Artois pour la biblio gra phie de Moreau), et jusqu’aux
travaux des conser va teurs et des histo riens du XX  siècle
(Chris tian Jouhaud 9 et Hubert Carrier 10) qui, suivant des
pers pec tives fort diffé rentes, ont lu dans la Fronde un événe ment
d’écri ture. Dans toutes ces opéra tions accu mu lées et qui rendent si
complexe le débrouillage des pratiques d’écri ture et des attri bu tions,
de conser va tion et de trans mis sion des écrits de la Fronde, la
ques tion du nom a joué un rôle non négli geable. C’est donc l’angle
que je voudrais adopter pour comprendre certains usages du nom
d’auteur « Scarron » dans quelques mazarinades.

e e

e

e

Il s’agit là du nom d’un poète qui construit une carrière depuis le
début des années 1640 et s’est allié depuis 1643 à l’éditeur Tous saint
Quinet, un nom dont l’aura et la célé brité ont été consti tuées pour
partie dans la litté ra ture insti tuée (théâtre, vers burlesques, épopée
paro dique) avant, mais aussi pendant la Fronde. La ques tion de savoir
ce que Scarron a fait pendant les troubles ne saurait être réduite au
problème de comprendre de quels libelles il est l’auteur, car il ne
cesse, pendant la durée des événe ments, d’investir le champ de la
litté ra ture insti tuée. Et si l’histoire sociale et poli tique de ses
pratiques d’écri ture croise l’histoire édito riale, litté raire et polé mique
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des écrits pendant la Fronde, la seconde ne permet pas de prendre
entiè re ment la mesure de la première. Ce que fait le poète Scarron
pendant la Fronde doit en outre inté grer le fait que « Scarron » est un
nom qui circule dans un certain nombre de maza ri nades qui lui sont
attri buées ou semblent lui être attri buées par des procé dures
édito riales indi quant en tête de plaquettes « de Scarron » ou « par
Scarron », comme un gage de qualité. Car si l’anonymat est associé
par Naudé à la mauvaise qualité des vers, à l’inverse le nom d’auteur
peut valoir label de qualité artis tique. L’anonymat et la nomi na tion
travaillent ensemble la circu la tion et le marché des maza ri nades. Dès
lors, il ne s’agira pas pour moi d’attri buer des libelles à Scarron, pas
plus que de lui en enlever, un exer cice que mon retour initial sur
l’histo ri cité de la pratique attri bu tive rendrait pour le moins périlleux.
Pour comprendre ce qui est fait au nom « Scarron » et avec ce nom
pendant la Fronde, je revien drai notam ment sur un ensemble
d’opéra tions qui ne me semblent pas exac te ment homo logues de la
construc tion d’une œuvre de Scarron (que ce soit par inclu sion ou par
exclu sion), mais qui ont assu ré ment à voir avec l’exis tence du fait de
la litté ra ture au milieu du XVII  siècle. L’atten tion portée au nom
« Scarron » visera moins son aucto ria lité supposée, confirmée ou
infirmée, que la fabri ca tion de la valeur des écrits dans le temps, et le
travail du fait litté raire dans l’effer ves cence scrip tu raire frondeuse.

e

Les « maza ri nades de Scarron »,
une histoire littéraire
Parmi les travaux sur l’objet « maza ri nade », mis en exergue par le
travail de recen se ment et de clas se ment de milliers de textes dans la
biblio gra phie de Célestin Moreau parue en 1851, le volet
« maza ri nades de Scarron » occupe une place non négli geable, qui
révèle toutes sortes de gestes mettant en jeu, notam ment mais pas
seule ment, la litté ra ture. Après Moreau, les spécia listes de Scarron,
Paul Morillot 11 (1888), Émile Magne 12 (1924), Maurice Cauchie 13 (1947),
Clau dine Nédelec 14 (2004) n’ont cessé de négo cier la situa tion de
Scarron dans l’histoire litté raire avec un legs – celui de quelques
libelles attri bués au poète, ennemi tenace de Mazarin comme le
raconte l’anec dote sans cesse répétée de la récom pense jamais reçue
après la dédicace 15 au ministre du Typhon (1644) Le dernier ouvrage
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d’Hubert Carrier, paru après sa mort en 2008, est entiè re ment
consacré aux libelles de Scarron, et cette révi sion argu mentée
d’anciennes attri bu tions, enri chie de nouvelles propositions 16,
continue d’expli quer les pratiques d’écri ture de Scarron pendant la
Fronde par la rancune tenace que le poète aurait vouée à Mazarin.
C’est ce dépit qui l’aurait poussé à écrire le brillant Le Passe- port et
l’adieu de Mazarin. En vers burlesques 17, indice pour Carrier d’une très
précoce acti vité de libel liste anti- mazarin. En témoi gne raient aussi la
Lettre joviale à Monsieur le marquis de la Boulaye en vers burlesques 18

et la Responce des vrais fron deurs au faux fron deur soy disant dés- 
interressé 19, de 1649 encore, trois attri bu tions « probables » à
Scarron qui s’ajoutent aux attri bu tions « certaines » : La Mazarinade
et les Cent quatre vers de 1651, les Reflec tions poli tiques et morales de
1652 pour lesquelles Carrier tranche dans une critique qui reste
« divisée », tandis qu’il étend l’attri bu tion des Trio lets de la cour (1649)
à vingt- six des trente trio lets, quand sept seule ment avaient jusque- là
été donnés à Scarron 20.

Le nombre des maza ri nades qui, à un moment ou un autre, ont été
attri buées à Paul Scarron est très petit au regard des 4 000 à
5 000 libelles écrits et publiés pendant la Fronde, et recensés par
les spécialistes 21, mais très grand en compa raison de celles qu’il a
« avouées ». Le site Anto nomaz actuel le ment mis en place par Karine
Abiven compte un petit groupe de 22 libelles lui ayant été à un
moment attribué 22, et il faut sans doute en dénom brer plutôt 21. Le
long titre de l’édition du Paris burlesque de Berthod (sans lieu ni date)
mentionne en effet « le sieur Scarron » comme auteur d’une
augmen ta tion, celle de La Foire Saint- Germain en vers burlesques par
le sieur Scarron, qui occupe les pages 75-84 de l’ouvrage 23, mais n’a
pas été recensé comme une mazarinade 24, quand le texte de Berthod
figure, lui, au n  2691 de la Bibliographie de Moreau. Ce dernier qui
s’appuie, pour le libelle de Berthod, sur la collec tion de Constant
Leber, note que celui- ci fait « observer avec raison qu’elle [la
maza ri nade de Berthod] n’a aucun rapport avec les
événe ments politiques 25 ». Il aurait pu aussi bien inter roger le fait
que l’édition du Paris burlesque semblait attirer le texte de Scarron
dans le champ des libelles, quoiqu’il fût déjà paru en 1643. Au
XIX  siècle, à l’inverse, c’est proba ble ment le poème de Scarron qui a
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attiré celui de Berthod dans une confi gu ra tion litté raire de « petits
poèmes » portant sur un Paris ridicule 26.

On voit jouer dans ces clas se ments par l’édition les moda lités de la
défi ni tion du litté raire. Si l’exis tence d’une autre édition du
Paris burlesque de Berthod en 1652 peut expli quer son clas se ment par
Leber (et à sa suite par Moreau), le nom d’auteur attaché à La
Foire Saint- Germain, paru en 1643 avec une dédi cace à Gaston
d’Orléans, a proba ble ment empêché de l’appré hender comme un
libelle, en dépit de sa présence à côté du poème de Berthod : en
dépit, tout aussi bien, de sa présence sans nom d’auteur, sans page de
titre et sans la dédi cace contex tuelle, en ouver ture d’un ensemble
non daté de 60 maza ri nades à la biblio thèque Maza rine (A 13 990 27).
Ce recueil factice confirme le fait qu’un poème signé par Scarron en
1643 a pu connaître plusieurs réédi tions comme libelle, pendant et
après la Fronde. L’arbi traire des clas se ments qui ont distingué les
libelles de la litté ra ture est ici patent, un arbi traire auquel a contribué
sans conteste la ques tion aucto riale. La biblio gra phie de Moreau
suivait un clas se ment favo ri sant une attri bu tion des maza ri nades
centrée sur le nom d’auteur, confi gu rant par là non seule ment une
compré hen sion indi vi duelle des actions et des posi tions, mais
une extériorité a priori entre litté ra ture et libelles.

6

Dans les modes de diffu sion des écrits fron deurs, et en parti cu lier
dans ce que l’on appelle les recueils factices qui renou vellent
aujourd’hui la recherche sur les mazarinades 28, se rencontrent
pour tant aussi bien des libelles bran chés sur l’actua lité que des textes
poétiques, parfois anté rieurs à la Fronde mais bel et bien réédités
comme libelles. Un poème burlesque sur Paris pouvait être perçu
comme appar te nant au même ensemble d’écrits que des textes liés à
l’événe ment poli tique. Peut- être leur conférait- il la valeur d’un
burlesque « litté ra risé » et classait- il ces écrits ; peut- être aussi la
publi ca tion fron deuse apparaissait- elle, à ceux qui regrou paient ces
pièces, comme un espace de circu la tion et de diffu sion à distance des
rela tions de service, et même s’il y avait là en partie un leurre
puisque, on le sait, ces rela tions étaient bien en partie à l’œuvre dans
l’écri ture frondeuse.

7



Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

L’auteur Scarron,
« éternel quémandeur 29 », mais
« être de raison » sanctifié
L’iden ti fi ca tion des « maza ri nades de Scarron » a suivi une tout
autre voie. Deux étapes déci sives déter minent la façon dont on est
conduit à les appré hender aujourd’hui : le cata lo gage et la
biblio gra phie en trois volumes de Moreau en 1851 d’une part, les
opéra tions descrip tives et attri bu tives effec tuées par Hubert Carrier
jusqu’à son décès d’autre part. En effet, si la très belle biblio gra phie de
Moreau reste un repère décisif pour le cher cheur, son auteur n’a pas
eu accès au fonds de la biblio thèque Mazarine 30 qui possède non
seule ment des maza ri nades en plaquettes mais aussi de nombreux
recueils factices, et propose aujourd’hui encore un cata lo gage
systé ma tique par titres singu liers, pourvus de notices déve lop pées
fondées celles- là sur l’auto rité du travail d’Hubert Carrier. Il faut
prendre la mesure de ces deux faits pour comprendre la richesse et la
complexité de l’accès à l’objet « maza ri nade » dans une biblio thèque
comme la Maza rine : d’un côté, la coexis tence maté rielle d’écrits en
plaquettes et en recueils, certains de ces recueils ayant été formés
dans le temps de la Fronde 31, d’autres plus tard à la fin du XVII  et au
début du XVIII  siècle, certaines plaquettes parues entre 1649 et 1653,
d’autres ayant été extraites, à un moment de leur archi vage en
biblio thèque, des recueils factices 32 ; d’un autre côté, le filtre des
attri bu tions insé rées dans le cata logue, qui donne accès à certains
écrits par un nom d’auteur et met en évidence l’auto rité d’Hubert
Carrier sur le clas se ment du fonds, voire la cano ni sa tion de ses
travaux, l’histo rien ayant légué en 2011 ses papiers et les maza ri nades
qu’il possé dait à la bibliothèque 33. La ques tion de la valeur des écrits
dans le temps de leur paru tion n’est donc pas, loin s’en faut,
immé dia te ment acces sible, si bien que je voudrais m’arrêter un
moment sur les procé dures d’attri bu tion de libelles à Scarron et la
figure qu’elles construisent.

8
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La biblio gra phie de Moreau était diver se ment traversée
d’appré cia tions et de juge ments sur la qualité stylis tique des libelles
(« Facétie piquante, qui n’est pas préci sé ment une vérité, mais qui

9



Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

n’est pas non plus une calomnie », Moreau n  784, « Six pièces de vers
aussi mauvaises les unes que les autres », Moreau n  2449, etc.) dont
certains portaient sur des titres d’imprimés exhi bant le nom de
Scarron, mais écartés de son œuvre : « stupide pièce » (pour La
Debauche de quatre monopoleurs), « stances trop sottes pour être de
Scarron » (pour Le Cœur des princes), voire « amas de saletés et
d’injures sans esprit, même sans gaieté » pour La Mazarinade 34, bien
qu’il s’agît là du libelle le plus constam ment attribué à Scarron, celui à
propos duquel circulent au XVII  siècle des récits circons tan ciés.
Moreau est d’ailleurs le seul à avoir douté avec constance que Scarron
fût l’auteur de La Mazarinade.

o

o

e

Hubert Carrier, qui donne quatre titres fermes, trois titres
« probables » et un titre « possible » à Scarron, s’appuie sur deux
procé dures : d’une part une enquête continue dans les biblio thèques
d’Europe qui lui a permis de relever des gestes d’attri bu tion sur
certains exem plaires (ce qu’il appelle « critique externe »), d’autre
part l’affir ma tion d’une unité stylis tique du poète qui le conduit à
recon naître sa plume dans certains textes (la « critique interne »).
Deux de ses propres attri bu tions s’appuient donc sur une indi ca tion
manus crite : la Lettre joviale à Monsieur le marquis de la Boulaye 35,
attri buée à Scarron par l’anno ta teur anonyme, au XIX  siècle, d’un
exem plaire conservé à la biblio thèque du musée Condé
de Chantilly 36, et la Responce des vrais fron deurs au faux fron deur soy
disant dés- interressé dont un exem plaire de la British Library porte
l’affir ma tion, contem po raine de la Fronde selon Hubert Carrier, que
« ces vers sont de M  Scarron 37 ». Mais s’il est très inté res sant sur le
plan de l’histoire des pratiques biblio phi liques de trouver de tels
gestes de dési gna tion inscrits sur les livres, on peut s’étonner de ce
que ces gestes suffisent à déter miner une hypo thé tique aucto ria lité
de Scarron, même prudem ment consi dérée comme « probable » ou
« possible » 38 : l’anno ta teur de la Réponse des vrais Frondeurs,
« parfai te ment renseigné » selon H. Carrier, le serait même plus que
Talle mant des Réaux, « qui a compris la Réponse des vrais frondeurs
dans son recueil, [mais] n’en indique pas l’auteur » 39. Et pour tant,
c’est bien Talle mant qui garantit ailleurs l’aucto ria lité de Scarron
sur les Trio lets de Mazarin, toujours d’ailleurs en vertu d’un geste
d’attri bu tion singu la ri sant qui refuse le carac tère compo site des
écrits, les Triolets ayant fait l’objet d’attri bu tions partielles (à Marigny
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et à Scarron)… Dans le cas de la Responce des vrais frondeurs, on peut
d’autant plus s’étonner de la déci sion de Carrier que l’exem plaire de
ce libelle à la réserve de la BnF porte, lui, une note manus crite qui
remarque que « l’auteur de la Sapience du Ciel respond à cette piece
p. 7 », comme lui étant adressée. L’auteur de la maza ri nade intitulée
La Sapience du ciel est Fran çois Davenne qu’un passage, p. 7 en effet,
iden tifie comme le desti na taire des injures « vomies » par la Responce
des vrais fron deurs au faux fron deur soy disant dés- interressé, cette
réponse qui semble pour tant s’être adressée à Laffemas, l’auteur
reconnu du fron deur des- interessé (1650).

Les pratiques de « réponses », les dési gna tions manus crites incitent à
mettre en évidence, à travers les réseaux de textes et à l’inté rieur
même des textes, des scéno gra phies de la conflic tua lité fron deuse,
chaînes d’actions d’écri ture construi sant des scenarii polé miques
dont le geste de l’attri bu tion fondé sur la produc tion de l’œuvre
singu lière ne peut rendre compte. C’est le cas de cette scène où un
auteur se dit par l’imprimé le desti na taire d’un autre libelle, comme
c’est aussi le cas, ailleurs, de la consti tu tion énon cia tive compo site de
trio lets, qui en fait une scène d’affron te ment entre deux auteurs
appar te nant au même patron, le coad ju teur Paul de Gondi 40.

11

Les indi ca tions figu rant sur des exem plaires de maza ri nades ouvrent
dans un deuxième temps, de la part d’Hubert Carrier, sur une
« critique interne » des libelles, soit des opéra tions de compa rai sons
stylis tiques et d’affir ma tions psycho lo giques qui, en donnant un
auteur à quelques libelles, construisent avant tout un certain être de
raison, l’auteur Scarron, et son œuvre. Un puis sant travail
d’unifi ca tion des pratiques et de l’écri ture se lit dans ces opéra tions
de rappro che ment, d’iden ti fi ca tion de « stylèmes » et de tour nures
(présentes ou manquantes), iden ti fiables de textes en textes. Ainsi
pour les Réflexions poli tiques et morales de 1652, Carrier relève- t-il le
vers : « Et badin du plus bas carat » qui lui paraît consoner avec « Et
bougre du plus haut Karat » (v. 356) présent dans La Mazarinade ;
ainsi le vers « ce cheval pour la bêtise de Mazarin » fait- il écho selon
lui à l’expres sion « un esprit de cheval » dans l’Epistre chagrine au
maré chal d’Albret ; ainsi un passage comme « Tous parlent de la Paix :
au Diable pour l’avoir / Si pas un d’eux fait son devoir » évoque- t-il
pour lui une formu la tion du Virgile travesti (« Au diable si pas un
travaille »). Ainsi encore Les Trio lets de Mazarin sont- ils attri bués à
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Scarron parce qu’on y lit « ses expres sions favo rites, son voca bu laire,
son goût des italia nismes, son accent personnel, son sens
du rythme 41 ». Cette consti tu tion de l’auteur Scarron par ses libelles
est encore à l’œuvre dans le relevé d’une allu sion à l’infir mité de
Scarron : l’attri bu tion du Passeport par Carrier se fait en raison d’un
vers, « Adieu, timon de ma brouette » dont il est clair à ses yeux qu’il
désigne « le fauteuil roulant dans lequel on dépla çait le pauvre cul- 
de-jatte, la fameuse chaise que Scarron évoque çà et là dans
ses poésies 42 ». En quoi, pour tant, la reprise d’un topos de la
posture d’auteur 43 de Scarron – s’il s’agit bien de cela dans le
Passeport – garantit- elle l’attri bu tion du texte au poète ? Si reprise il y
a, elle pour rait être le fait d’un autre auteur, les postures et les
biogra phèmes étant, comme les noms et les vers mêmes, objets
d’appro pria tions concur rentes dans les écrits du temps.

Bien entendu, les opéra tions sont pour chaque maza ri nade plus
nombreuses et plus cumu la tives que ce qui est relevé ici. Elles
mettent en œuvre de manière très frap pante une fonc tion auteur qui
peut avoir recours à une forme de psycho logie histo rique – quand il
est dit que La Lettre joviale a un accent anti- protestant qui consonne
avec l’horreur que Scarron avait du rigo risme protes tant ou marque
« la prédi lec tion [du poète] pour les chapons du Mans 44 », ou quand
la violence de la Responce des vrais fron deurs au faux fron deur soy- 
disant dés- interressé retrouve « la façon dont Scarron a l’habi tude de
régler ses comptes 45 » – mais qui repose essen tiel le ment sur
l’appré cia tion de la qualité litté raire des écrits, ainsi que sur
l’affir ma tion de la singu la rité du génie poétique 46. Hubert Carrier
prolonge en cela une longue tradi tion d’appré cia tion de l’auteur, aussi
réver sible que l’est la valeur proba toire du stylème 47, comme il
l’observe d’ailleurs parfois lui- même 48 : les Estrennes burlesques qui
déplai saient à Moreau ont paru excel lentes à Magne, et Morillot qui
note que l’on y trouve « une de ses expres sions favo rites : donner sur
la friperie » ne l’attribue fina le ment pas à Scarron 49. Mais si le
juge ment sur un texte peut changer, c’est presque toujours au nom de
la qualité ou non de l’écrit qu’une maza ri nade est attri buée ou retirée
à Scarron. Rappe lons donc ici, pour finir, ce que Michel Foucault
appelle le troi sième carac tère de la fonc tion auteur, laquelle « ne se
forme pas spon ta né ment comme l’attri bu tion d’un discours à un
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indi vidu » mais « est le résultat d’une opéra tion complexe qui
construit un certain être de raison qu’on appelle l’auteur » :

Sans doute, à cet être de raison, on essaie de donner un statut
réaliste : ce serait, dans l’indi vidu, une instance « profonde », un
pouvoir « créa teur », un « projet », le lieu origi naire de l’écri ture.
Mais en fait, ce qui dans l’indi vidu est désigné comme auteur (ou ce
qui fait d’un indi vidu un auteur) n’est que la projec tion, dans des
termes toujours plus ou moins psycho lo gi sants, du trai te ment qu’on
fait subir aux textes, des rappro che ments qu’on opère, des traits
qu’on établit comme perti nents, des conti nuités qu’on admet, ou des
exclu sions qu’on pratique 50.

Un être véri ta ble ment saint 51 que cet être de raison quand il
s’incarne en Scarron, le poète infirme, souf frant, mais
« admi rable malade 52 ».

Si on fait la somme de ces multiples gestes d’attri bu tion et des
opéra tions diverses d’évalua tion et de clas se ment qui ont été portées
sur ces écrits et culminent dans le dernier ouvrage d’Hubert Carrier,
on voit qu’un des résul tats inévi tables de la fonc tion auteur est de
grossir l’œuvre scar ro nienne. Il n’y a pour tant que deux libelles qui
aient été avoués par Scarron comme faisant partie de son « œuvre » :
La Confé rence de Ruel de 1649 reprise comme « Chanson sur le blocus
de Paris » dans les Œuvres de M  Scarron de 1654 (p. 169-170 53),
tout comme Les Cent quatre vers de 1651 (p. 73-76). Ces deux
réédi tions – qui montrent que la requa li fi ca tion de libelles comme
poèmes était tout aussi possible que l’édition de poèmes comme
libelles – figurent encore dans les Œuvres posthumes de 1663 54. Un
autre libelle est entré, de manière post hume celui- là, dans les œuvres
de Scarron, c’est la Mazarinade de 1651 non avouée par le poète mais
qui a fait l’objet de récits attri bu tifs par les contemporains 55 et figure
au neuvième tome de l’édition des Œuvres de Scarron en dix volumes
chez Wetstein en 1737 56. Reste un nombre plus impor tant de
maza ri nades dont le titre imprimé porte la mention « de Scarron » ou
« de Scaron »… sans que l’on puisse néces sai re ment conclure qu’il
s’agit là de gestes d’attri bu tion. Restent en outre les quelques
mentions manus crites qu’utilise Hubert Carrier, comme celle qui
figure sur Les Triolets de la cour dans le recueil M 15432 de la
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Fig. 1. Note de Louis Monmerqué en tête du recueil factice ayant appar tenu à

Talle mant des Réaux.

Source/crédit : biblio thèque Maza rine, cote M. 15432. Photo L. Giavarini.

Maza rine, si la main qui indique « Scarron » est bien, comme l’indique
Monmerqué, celle de Talle mant des Réaux (fig. 1 à 3).

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/574/img-1.png
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Fig. 2. Les Trio lets de la cour, Paris, Nicolas Bessin, 1649, page de titre.

Exem plaire du recueil factice ayant appar tenu à Talle mant des Réaux.

Source/crédit : biblio thèque Maza rine, cote M. 15432-17. Photo K. Abiven.

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/574/img-2.jpg
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Fig. 3. Dernière page de La Mazarinade, s. l. n. d.

Dans le recueil factice ayant appar tenu à Talle mant des Réaux.

Source/crédit : biblio thèque Maza rine, cote M. 15432-13. Photo L. Giavarini.

La Fronde et le fait littéraire
Cette critique de l’exer cice attri butif ne signifie bien évidem ment pas
que l’iden ti fi ca tion des posi tions des auteurs de maza ri nades soit
sans intérêt, au contraire 57. Mais l’on peut douter que la mise en
œuvre d’une fonc tion auteur à propos des maza ri nades permette de
comprendre les pratiques d’écri ture de Scarron pendant la Fronde,
tant il est vrai qu’elle continue de construire l’œuvre de Scarron,
cham pion du burlesque du XVII  siècle, bien plus qu’elle ne vise à
iden ti fier ses actions d’écri ture, pour tant inter ro gées par
Hubert Carrier 58. Il est probable que l’attri bu tion par le juge ment
esthé tique a été d’autant plus prégnante pour Scarron que le nom
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« Scarron » figu rait, on l’a dit, dans le titre d’un certain nombre de
maza ri nades. Pour faire le point : cinq d’entre elles lui ont été assez
constam ment attri buées – Sur la confé rence de Ruel en Mars. Vers
burlesques du Sieur S. [1649] ; Cent quatre vers contre ceux qui font
passer leurs libelles diffa ma toires sous le nom d’autruy, par M. Scarron
[Paris, Tous saint Quinet, 1651] ; Les Estrennes burlesques de
Mr Scaron, envoyées à Mazarin [Paris, 1652 59] ; Adieu du sieur Scarron
faict au roy sur son depart pour l’Amérique [Paris, sous le nom
d’Antoine Chres tien, 1652 60], l’Invec tive de Monsieur Scarron contre
un dernier libelle en vers burlesques [Guillaume Sassier, 1652] 61. À côté
de ces cinq maza ri nades atti trées, il en est d’autres, toutes parues en
1652, qui se disent « de Scarron » ou « par M. Scaron » et ont reçu un
constant refus d’attri bu tion de la part de la critique : il s’agit de La
Calotte de Mazarin renversée, sur la mort de son nepveu Manchiny. Par
le sieur Scaron [Paris, 1652] ; de La Debauche de quatre monopoleurs et
leurs entre tiens sur les affaires présentes. En vers burlesques. Par
M. Scaron [Paris, Philippes du Mont, 1652] ; des Œufs rouge [sic]
à Mazarin, apresté par M. Scaron en vers burlesques [Paris, Martin
Belley, 1652] ; de la Lettre de M. Scaron envoyée au cardinal Mazarin à
Sainct- Germain en Laye. En vers burlesques [Paris, Simon Cham pion,
1652] ; du Cœur des princes entre les mains de Dieu, ou Responce au
libelle sédi tieux inti tulé : Avis aux malheu reux, dédié à l’Altesse de
Made moi selle. Par le sieur Scaron [Paris, Nicolas Guérard, 1652].

Comment comprendre la façon dont tous ces libelles se placent sous
le nom « Scarron » ? Il s’agit proba ble ment d’un usage litté ra ri sant du
nom d’auteur, au sens où il est capable de conférer de la valeur – la
valeur atta chée au maître reconnu du burlesque – à des vers dont les
uns se moquent expli ci te ment de Mazarin (La Calotte de Mazarin
renversée, Les Œufs rouges, la Lettre de M. Scaron), les autres
commentent « les affaires présentes » (La Débauche, Le Cœur
des princes). Sans doute, ce faisant, les premiers adossent- ils la
crédi bi lité de l’opéra tion à la répu ta tion d’anti- Mazarin de l’auteur
désigné de La Mazarinade, mais ils exploitent aussi un discours
critique sur la qualité des vers que l’on voit constam ment associé à ce
nom de « Scarron », dessi nant une diffé rence de qualité entre ceux
qui seraient ou ne seraient pas « de Scarron ». Le nom « Scarron »
appliqué à ces écrits signale donc que le fait de la litté ra ture –
 iden ti fiable à la manière dont les écrits du temps sont eux- mêmes

16

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k55164793
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5612919j?rk=21459;2
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k57008933
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5612935n
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5612921m
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5612355b.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5723660h.texteImage
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5612932d


Pratiques et formes littéraires, 20 | 2023

constam ment traversés par un juge ment critique et esthé tique –
travaille la produc tion et la mise en circu la tion des maza ri nades dans
le temps même de la Fronde.

Cette fonc tion litté ra ri sante du nom « Scarron », on la mesure aussi à
quelques titres qui l’utilisent sans pour autant se dire « du » poète :
c’est le cas de La Guerre des Menardeaux, qui se désigne comme
étant écrite par un disciple de Scarron 62 (fig. 4) ou de L’Enfer
burlesque ou le sixiesme livre [s. n., Paris, 1649], où Scarron est
nette ment mentionné comme un label de qualité :

17

Quelqu’un dira qu’il ne vaut rien,  
Que les vers n’en riment pas bien,  
Que le stile en est satyrique,  
Qu’il tient par trop de l’heroïque,  
Qu’il adjouste & rogne à Marron,  
Qu’il n’est pas de Monsieur Scarron,  
Qu’il ne merite pas la grace […].

https://numelyo.bm-lyon.fr/f_view/BML:BML_00GOO0100137001105644012/IMG00000001
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Fig. 4. La Guerre des menardeaux, ou La fameuse bataille de la rüe Neuve Saint Louys,

donnée entre quelques brigades des compa gnies de la milice de Paris, le 25. juin

1652. Avec l’apologie des vain queurs, & l’oraison funebre des morts. En vers

façon de burlesques, par un disciple de monsieur Scarron, s. l., s. n., 1652, page

de titre.

Source/crédit : Google Books et Antonomaz (exposé avec méta don nées ici), biblio thèque
muni ci pale de Lyon, cote Rés 309379.

Et c’est égale ment le cas des Vers burlesques envoyez à Monsieur
Scarron sur l’arrivée du convoy à Paris [Paris, Claude
Boude ville, 1648] 63 (fig. 5) dans lesquels le « petit Poëte » rapporte en
vers héroï co miques à « Scarron, amy Lecteur », l’entrée dans Paris
d’un convoi de trou peaux qui vont sauver les habi tants du jeûne
provoqué par le siège de la ville. Desti na taire de maza ri nade, modèle
d’écri ture du burlesque, étalon de la valeur des vers (qu’ils soient ou
pas « de Scarron »), le nom de « Scarron » atteste la présence du
litté raire dans la produc tion et la mise en circu la tion des libelles,

https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/574/img-4.png
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Fig. 5. Vers burlesques envoyez a Monsieur Scarron. Sur l’arrivee du convoy à Paris,

Paris, s. n., jouste la coppie imprimée, 1648, page de titre.

Exem plaire du recueil factice ayant appar tenu à Talle mant des Réaux.

Source/crédit : Maza rine cote M. 15 432-23. Photo L. Giavarini.

qu’elle soit due aux impri meurs, comme le dit Carrier, ou aux
diffé rentes plumes enga gées dans la Fronde des mots.

Produire la litté ra ture à distance
de l’éphé mère : l’auto rité du
poète Scarron
La polé mique interne aux énon cia tions des Trio lets de Mazarin incite
à le comprendre : la versa ti lité des posi tions et le jeu de l’intérêt si
carac té ris tiques des affron te ments de la Fronde 64 sont assu ré ment
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inter venus dans la produc tion et la circu la tion des libelles, dans le
marché de l’éphé mère et de l’infor ma tion écrite. Pour appar tenir à la
clien tèle de Gondi (et à l’inté rieur même de ses actions de client),
Scarron a joué la carte de son intérêt propre de litté ra teur dans la
produc tion des écrits de la Fronde. L’équi vo cité remar quable de la
dédi cace à Gondi de la première partie du Romant comique (1651) –
 « au coad ju teur, et c’est tout dire 65 » – tout comme l’appa rente
décon tex tua li sa tion du récit par rapport au temps des troubles
rendent sensible la manière dont, en moquant la gran deur héroïque
de l’ennemi du coad ju teur, Condé, en se mettant donc au service de
son « patron », Scarron s’employait à construire son auto rité de juge
du champ litté raire et avan çait des propo si tions formelles
suscep tibles de capter un public « moyen 66 ».
Avec ce Romant comique qui entrait dans les affron te ments poli tiques
de la Fronde par la logique clien té laire, Scarron récu pé rait pour lui- 
même l’énergie sociale de l’agita tion scrip tu raire fron deuse ; en
décon tex tua li sant et délo ca li sant le texte du côté d’une province à
réso nance biogra phique, il utili sait la litté ra ture pour mettre en
circu la tion une échelle de valeurs et de gran deurs dont il affir mait la
maîtrise. Ses pratiques inté res sées de poète pendant la Fronde
peuvent ainsi s’évaluer à la fois dans la mise en circu la tion d’écrits
burlesques rému né ra teurs (Le Virgile travesti), dans l’écri ture d’un
libelle ordu rier contre Mazarin (La Mazarinade) puis, très vite,
l’affir ma tion de la valeur « litté ra ture » contre l’effer ves cence
fron deuse (Cent quatre vers), deux textes entourés, on va le voir, de
récits qui soute naient sa répu ta tion de poète ; elles appa raissent
enfin, en plein affron te ment entre Gondi et Condé, dans la
publi ca tion d’un roman anti- héroïque où Scarron montre qu’il
contrôle, depuis la litté ra ture, la conflic tua lité des écrits de
son temps.

Que faut- il entendre ici par littérature ? Le mot a été l’objet d’emplois
très diffé rents à propos des écrits de la Fronde : Chris tian Jouhaud a
distingué les textes de « scan sion de l’action qui ampli fient par
l’imprimé des actions de parole ou d’écri ture ayant une exis tence
auto nome qui ne dépend pas de cette diffu sion » de ce qu’il nomme
« litté ra ture », non des « maillons dans la chaîne des événe ments,
mais échos et commen taires (récits, chan sons, dialogues imagi naires)
qui occupent une posi tion toute diffé rente » 67, sans cher cher ni à
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définir litté rai re ment les premiers ni à juger de la qualité d’aucun.
Hubert Carrier a en revanche souligné la présence, dans la plupart
des maza ri nades, de formes, de genres, de registres assi gnables à la
litté ra ture. De fait, l’art d’écrire est partout dans l’esprit des
maza ri nades… au point que l’on pour rait inter roger la longue
margi na lité de ces écrits au regard de la litté ra ture. C’est qu’il faut,
pour modi fier le regard que l’on porte sur eux, postuler la litté ra ture
non comme un genre d’écrire mais comme un instru ment de
produc tion et de clas se ment des écrits par la valeur, comme l’outil
constant et « mouvant » d’une « litté ra ri sa tion » à l’œuvre dans
l’histoire litté raire et dans le moment de la Fronde même 68. Autour
de la ques tion du « nom de Scarron », on peut prendre la mesure de
l’impor tance du fait de la litté ra ture dans la circu la tion et le juge ment
porté, en leur temps, sur les mazarinades 69.

Trois textes en témoi gne ront pour finir, qui consti tuent un ensemble
cohé rent portant sur l’art d’écrire de Scarron et son auto rité dans la
produc tion maza rine : le premier est un libelle depuis long temps
attribué au poète, Les Cent quatre vers, qui figure très tôt dans les
Œuvres de Monsieur Scarron de 1654 (rééd. 1663) et a été repris
dans les Œuvres de Scarron de 1786 [1737] avec le titre de Satyre qui
l’inscrit plus nette ment dans la poésie « litté ra risée ». C’est en effet
une satire qui, sur la base d’une affir ma tion – on donne à de mauvais
vers le nom de Scarron – légi fère sur l’absence de qualité de certaines
maza ri nades et offre une descrip tion acerbe de « la vie litté raire »
pendant la Fronde. La distinc tion entre « vers » et « placards » qui
sert à tracer une ligne infran chis sable entre acti vité poétique et
« œuvres de bale », renvoie les secondes à l’éphé mère. La forme
même du poème, composé en alexan drins quand l’octo syl labe est
alors la norme fami lière des produc tions burlesques, produit une
iden ti fi ca tion du genre d’écrire et de la poli tique des posi tions
fron deuses et anti- frondeuses. Aussi le poète attaque- t-il ceux qui
« Decrient sans respect Princes & Magis trats, / Comme si vous estiez
refor ma teurs d’Estats 70 ».
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De manière inté res sante, Carrier a travaillé sur l’authen ti cité
scar ro nienne des Cent quatre vers, non pas à partir de la publi ca tion
du texte dans les Œuvres de 1654, mais en s’appuyant sur une note
manus crite en tête de l’exem plaire figu rant dans un recueil factice de
la Maza rine qui indique que « Cette piece a esté faite non par
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Scarron, mais par quelque personne à qui les libelles desplai soient,
possible par les gouver nants ». L’auteur de l’anno ta tion perce vait bien
le poème comme allant dans le sens du pouvoir royal et « l’enle vait »
dès lors à Scarron, réputé pour être un oppo sant à Mazarin :
fabri ca tion de la cohé rence d’une posi tion poli tique, comme d’autres
fabriquent l’unité d’un style, avec ceci que la note offre l’intérêt
d’établir un lien entre posi tion poli tique et qualité des vers. Pour
Carrier, qui exclut que Quinet ait accepté « un faux », Scarron
brouillait les pistes dans les Cent quatre vers et tentait préci sé ment
de se débar rasser de sa répu ta tion d’anti- Mazarin après
La Mazarinade ; de sa répu ta tion mais aussi peut- être de la bassesse
des vers insul tants de La Mazarinade.

En 1651, quand paraissent les Cent quatre vers, il est en réalité très
peu de maza ri nades qui se disent « de Scarron », Hubert Carrier le
note et cette obser va tion fonde une partie de l’expli ca tion qu’il donne
à la publi ca tion par Scarron de ce libelle. C’est en 1652 que paraissent
la plupart des textes recensés plus haut, qui ont pu être attri bués à
Scarron mais sont sortis de son « œuvre » depuis cent ans : on peut
se demander dans quelle mesure la paru tion des Cent quatre vers et la
fiction sur laquelle ce libelle construi sait son opéra tion critique n’ont
pas eu même pour effet de susciter ces gestes d’attri bu tion qui ne
sont aujourd’hui percep tibles que comme geste d’éditeurs. Si le
poème sati rique de 1651 avait pour fin, avec l’appui du libraire 71, de
fixer et de diffuser expli ci te ment dans le champ des écrits
l’asso cia tion nom de Scarron/poésie, la publi ca tion de plusieurs
libelles en vers « de Scarron » en 1652 marquait une incon tes table (et
ironique) réus site de l’opération.

22

Deux maza ri nades qui répondent expli ci te ment aux Cent quatre vers
montrent qu’il s’agit bien, avec ce libelle, de l’auto rité de Scarron dans
le champ conflic tuel des écrits et de produire une sépa ra tion entre
poésie et maza ri nades, de produire la litté ra ture à distance de
l’éphé mère. L’une est la Response au sieur Scarron sur le sujet de ses
cent quatre vers qu’il a fait imprimer contre les Rimailleurs de ce temps
[Paris, 1651 72], l’autre la Contre Satyre ou response aux cent quatre
Vers du Sieur Scarron, pour luy mons trer qu’ayant inventé les Vers
Burlesques il se peut dire l’Autheur des Libelles diffa ma toires de
cette espece [s. l., 1651] 73. Les deux textes déve loppent des posi tions
diamé tra le ment oppo sées en réponse au Cent quatre vers : dans la
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Contre Satyre dont un exem plaire porte un avis du 26 mai 1651 74, dix
jours après celui des Cent quatre vers, Scarron, qualifié de
« Torticoly- Phoebus des Muses à Grimasse », « fumier de Pegase,
excré ment d’Astarot » est dit respon sable de l’inva sion du burlesque
dans toutes les produc tions maza rines, parce qu’il est l’inven teur du
burlesque, propre ment son « auteur » :

Sçache que les malheurs qu’endure nostre France 
Viennent de ton burlesque, & de sa medisance, 
Et qu’en ayant esté le Pere & l’Inventeur 
On t’en peut à bon droict dire l’Autheur 75.

L’accu sa tion n’est pas sans résonner forte ment avec la posi tion
adoptée par l’auteur du Roman comique, qui n’est pas encore paru en
mai 1651 mais dispose déjà d’un privi lège depuis le 20 août 1650,
posi tion de juge à l’égard des goûts litté raires, de la mise en
circu la tion de valeurs et de gran deurs par la litté ra ture. Dans la
Contre Satyre, l’attaque pointe une possible dérive liber tine (poli tique
et reli gieuse) du burlesque :

Car en autho ri sant ainsi la raillerie 
L’esprit cherche partout un sujet dont il rit 
Et n’en pouvant trouver en aucun autre lieu 
Il s’attaque à la fin, ou au Prince, ou à Dieu 76.

Dans la Response au sieur Scarron, l’auteur des Cent quatre vers et les
Cent quatre vers mêmes sont non seule ment absous mais érigés en
légis la teurs du champ troublé du burlesque mazarin. Une véri table
scéno gra phie du litté raire se déve loppe dans ce récit d’une quin zaine
de pages. Le narra teur y raconte comment « un homme de condi tion
assez relevée » (p. 3) l’emmène dans son carrosse « dans un des plus
beaux & des plus agreables sejours qui soient aux envi rons de Paris »,
où il séjourne dans une « maison Royale », que l’on peut dire royale,
souligne- t-il parce qu’« estant entourée d’un grand fossé à fonds de
cuve, & renforcée de quatre grands Pavillons » et parce qu’elle « peut
loger le Roy avec toute la Cour sans obliger le maistre de quitter son
appar te ment » (p. 4). Le narra teur décrit les lieux de ce loisir lettré,
arte fact humain capable de riva liser avec la nature : le lecteur sait
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donc qu’il va être ques tion d’art et de poésie. Des nouvelles de la cour
sont deman dées à un gentil homme :

Il me fit responce qu’il n’y avoit rien veu de beau, ny de remar quable
apres le tableau des harpies de l’Etat, que les cent quatre vers que
vous avez fait imprimer avec privi lege contre ces petits rimailleurs
du temps, & ces malheu reux Escrocs des noms & des rimes d’autruy :
il les tira à mesme temps de sa pochette pour me les faire voir, & je
les leus avec autant de plaisir & d’atten tion que j’aye jamais leu ny
Tertul lien ny Origene 77.

S’ensuit une discus sion collec tive dans laquelle sont jugés et
célé brés les Cent quatre vers, les convives entrant à divers titres dans
la fiction du libelle concer nant les usur pa teurs de noms, l’un pour
moquer ceux qui se font valoir pour plus qu’ils ne sont (« Combien de
prieurs & d’abbés qui en effet n’ont pas le tiltre ny le revenu d’une
seule chapelle », p. 8), l’autre pour affirmer que personne de bon sens
ne s’amuse rait à prendre le nom de Scarron, et que celui- ci ressemble
« pas mal à Dom Quichotte de la Manche qui ne trou vant point
d’ennemis à combattre, tiroit son espée contre les aisles des moulins
à vent » (p. 9) ; un troi sième en souli gnant qu’il est impos sible
d’usurper le nom de Scarron puisque ses vers sont si célèbres qu’on
voit tout de suite les faus saires, avant d’inventer une petite allé gorie
assu rant que la posté rité verra tomber la fausse pein ture des
fausses imitations 78 ; un quatrième conclut qu’on peut emprunter le
nom de Scarron, mais pas son talent, car il est « en un mot l’Esope de
nostre temps, je veux dire un tres grand Esprit dans un Corps
outra geu se ment incom modé, & entie re ment ruiné par ses
infir mitez ». C’est le moment que choisit le narra teur pour prévenir
toute « gaus serie » et faire de Scarron le légis la teur du temps :

[…] le public n’aura pas de petites obli ga tions à Monsieur Scarron si
par son invec tive il peut reprimer les sottises & les absur ditez
insup por tables de ces contre fai seurs de livres, & de ces enfans
bastards ou natu rels du sçavant Apollon ; afin que d’ores en avant, les
honnestes gens n’ayent plus les oreilles rompues de leurs chan sons
pedan tesques & leurs esprits infectez de leurs vilaines bouf fon ne ries
du Pont- Neuf 79.
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Et tous de s’accorder fina le ment sur la supé rio rité du poète Scarron.
Rentré chez lui, le narra teur s’attelle à la lettre qu’on est en train de
lire, et qu’il signe « SC Sieur D.P. & l’Anti- Mazarin ».

 

Que peut- on conclure de la lecture rapide de ce petit réseau de
textes ? D’abord il semble diffi ci le ment imagi nable que la Response au
sieur Scarron sur le sujet de ses cent quatre vers ait été écrite et
publiée sans que son auteur ait été inté ressé de près à la répu ta tion
de poète de Scarron ; voire sans que le texte soit une commande
même du poète dont la fiction des Cent quatre vers en sort renforcée
et qui se voit lui- même confirmé dans sa posi tion d’auto rité litté raire.
La Fronde des mots se jouait donc aussi sur le terrain de la répu ta tion
et de la litté ra ture insti tuée. La produc tion fron deuse a bel et bien
été travaillée par celle- ci, et les partages biblio gra phiques qui en ont
tenu les maza ri nades à distance – litté ra ture éphé mère échap pant à
la longue durée du juge ment esthé tique – n’ont pas permis de voir la
façon dont « la litté ra ture » préci sé ment se déga geait de l’écri ture
des libelles, dans le temps même de leur produc tion (tel est bien
l’objet de la Responce) ainsi que le rôle que des litté ra teurs comme
Scarron ou comme ceux qui ont écrit pour lui ont joué dans ce
processus. Car c’est bien de cela qu’il s’agit avec les Cent quatre vers
et plus encore avec leur « réplique » : s’il y eut proba ble ment une
opéra tion consis tant à dédouaner Scarron de sa violence maza rine,
elle est passée par un éloi gne ment de la scéno gra phie critique par
rapport à la poli tique ; elle a construit – dispo sitif conven tionnel du
lieu de loisir et des entre tiens lettrés à l’appui – la fiction d’un temps
de la litté ra ture à distance de l’agita tion et de la
circons tance politique.
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L’exemple des emplois du nom de Scarron montre que c’est tout de
suite, dans l’agita tion fron deuse même et la circu la tion des
maza ri nades, que l’on peut observer des opéra tions de consti tu tion
de la valeur des écrits qui vont dans tous les sens, dans le sens de
l’attri bu tion de la valeur « litté ra ture » à certains écrits, par le nom,
par la loca li sa tion des écrits (au Pont- Neuf ou au Palais, chez le
libraire Tous saint Quinet), mais aussi dans le sens de la dési gna tion
de mauvais vers, circons tan ciels et, donc, éphémères. L’ensemble des
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modes de consti tu tion de la valeur des écrits – et non pas seule ment
les gestes de produc tion de la « litté ra ture litté ra risée » – procèdent
ainsi de gestes de litté ra ri sa tion qu’il vaudrait sans doute la peine
d’examiner plus systé ma ti que ment et de manière spéci fique pendant
la Fronde, parce qu’ils attestent un certain état du champ litté raire et
permettent de penser une chro no logie (pas néces sai re ment continue)
dans la consti tu tion de ce champ. Si l’on réflé chit à la façon dont la
ques tion du nom d’auteur a joué dans d’autres circons tances
polé miques et critiques – je pense d’une part au procès de Théo phile
de Viau (1623-1625), d’autre part à la querelle du Cid (1636-37) – on
mesure aussitôt l’impor tance et l’auto nomie qu’a prise la posi tion
d’auteur à l’époque de la Fronde : au moment du procès de Viau,
quan tité de plaquettes diffusent le nom du poète dans l’espace de
l’imprimé, qui prennent parti pour ou contre les jésuites, mais rêvent
aussi les aven tures de « Théo phile », sans que le poète en contrôle la
diffu sion ; pendant la querelle du Cid, ce sont les rela tions de
patro nage qui se jouent dans les libelles qui attaquent la posi tion
de Corneille 80. Ces rela tions sont complè te ment passées au second
plan dans la mise en évidence du nom du poète Scarron pendant la
Fronde, dans la célé bra tion de ses vers ou même la critique de sa
respon sa bi lité dans l’inva sion fron deuse du burlesque.

On voit bien à cet égard comment l’exer cice litté raire de l’attri bu tion
risque de passer à côté de ce travail de fabri ca tion de la litté ra ture
dans le passé, à côté de son histoire propre. La fragi lité des processus
d’attri bu tion et la manière dont ils sont pris dans les répu ta tions
frappent pour tant, quand il s’agit de Scarron. Si l’évalua tion de la
qualité artis tique des maza ri nades est un processus interne à la
produc tion des maza ri nades comme objet biblio gra phique, expli cite
chez Célestin Moreau, c’est d’abord – les Cent quatre vers et leur
réponse en témoignent – un processus interne à la circu la tion des
écrits dans le temps de la Fronde. Il y a bien au XVII  siècle un travail
de clas se ment litté raire des maza ri nades, une évalua tion des
maza ri nades travaillée par le fait litté raire. Dès lors, entrer soi- même
dans une évalua tion esthé tique des maza ri nades, c’est repro duire les
opéra tions du temps, le juge ment des auteurs, alors même que ces
juge ments, ces appré cia tions doivent être ressaisis dans une poli tique
des écrits 81 : on l’a vu avec le libelle des Cent quatre vers, qui tout en
poin tant les rimailleurs, en ordon nant les écrits en vers, tient un
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mentionne juste avant La Mazarinade de 1651 (Segrai siana ou mélange
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17  Le Passe- port, et l’adieu de Mazarin. En vers burlesques, Paris, Claude
Huot, 1649. Première attri bu tion par H. Carrier dans Les Muses guerrières,
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l’adresse des servantes qui ferrent la mule, l’inven taire de la friperie,
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29  H. Carrier, « Un vent de Fronde s’est levé ce matin », op. cit., p. 87.

30  Voir, sur l’histoire des maza ri nades de la Maza rine, Chris tophe Vellet,
« Les maza ri nades à l’affiche ? Armand d’Artois et la collec tion de la
biblio thèque Maza rine », Histoire et civi li sa tion du livre, 12, op. cit., 2016,
p. 51-67. À noter, qu’en 2016, sur le tiers du fonds des maza ri nades recensé à
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note manus crite) comme Mémoires des barricades de la Maza rine (4-
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33  Sur l’histoire du fonds des maza ri nades de la biblio thèque Maza rine, voir
le cata logue en ligne, et notamment https://www.bibliotheque- mazarine.f
r/fr/collections/fonds- particuliers/mazarinades.
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de Scarron sur La Mazarinade était proba ble ment d’autant plus puis sante
qu’elle servait à justi fier d’autres attri bu tions… à Scarron, par le carac tère
ordu rier du texte.

35  Je mentionne les titres des libelles dans l’ortho graphe de l’époque,
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voir Alain Cantillon, Le Pari- de-Pascal. Étude litté raire d’une
série d’énonciations, Paris, Vrin- EHESS, « Contextes », 2014, p. 94 sq.).

36  H. Carrier, « Un vent de Fronde s’est levé ce matin », op. cit., p. 58-63.
Carrier souligne la prudence à laquelle invite l’époque de cette indi ca tion,
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37  Ibid., p. 76.

38  Made leine Alcover note d’ailleurs, dans une révi sion vigou reuse des
attri bu tions de maza ri nades à Cyrano de Bergerac, que « la nature
hypo thé tique des attri bu tions s’estompe au fil des ans, les affir ma tions
deve nant d’autant plus caté go riques qu’elles sont moins justi fiées » :
« Pater nités puta tives » dans Cyrano relue et corrigé (Lettres, Estats du
Soleil, Fragments), Genève, Droz, 1990, p. 97.

39  H. Carrier, « Un vent de Fronde s’est levé ce matin », op. cit.

40  Je remercie Karine Abiven pour cette remarque sur les Trio lets de
Mazarin sur le sujet de sa fuite : le premier couplet (p. 7) répon dant au
dernier (p. 10 « Monsieur d’Elbeuf et ses enfants ») est attribué par Retz à
Marigny en disant qu’il le lui a commandé (Mémoires), alors que Talle mant
donne Scarron pour auteur de ce couplet dans le manus crit 673 (édition
V. Maigne, Paris, Klinck sieck, 1994, p. 212). Marigny et Scarron
« appar te naient » pour tant à Gondi et polé miquent donc par couplets de
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trio lets inter posés. Sur la logique énon cia tive des trio lets, voir K. Abiven,
« Vira lité des maza ri nades chan tées et écrites : tubes et/ou éléments de
langage ? », dans A. Fouqué, T. Ghee raert et M. Speyer (dir.), Les Recettes du
succès. Stéréo types compo si tion nels et litté ra rité au XVII  siècle. Actes du
colloque de l’univer sité Rouen Normandie, 15 janvier 2021, Fabula /
Les colloques, URL : http://www.fabula.org/colloques/document9080.php.

41  H. Carrier, « Un vent de Fronde s’est levé ce matin », op. cit., p. 18.

42  Ibid., p. 34.

43  Au sens que Jérôme Meizoz donne à la notion dans Postures litté raires.
Mises en scène modernes de l’auteur (Slat kine, « Érudi tion », 2007). Depuis
1643, l’œuvre imprimée de Scarron est indis so ciable de son corps infirme :
voir notam ment « Le chemin du Marais », dans Recueil de quelques
vers burlesques, op. cit., p. 15 sq. (« Je marche sur pieds empruntés. / Ceux
dont mes membres sont portés… ») et l’épître « Au lecteur qui ne m’a jamais
vu », dans Rela tion véri table De tout ce qui s’est passé en l’autre Monde, au
combat des Parques et des Poètes, Sur la mort de Voiture. Et autres
pieces burlesques, Paris, T. Quinet, 1648, n. p.

44  La mytho- biographie de Scarron écrite par Hubert Carrier suit ici
notam ment Émile Magne qui inti tule un des chapitres de Scarron et
son milieu, « Le Mans, patrie des chapons » (Paris, Société du « Mercure de
France », 1905, p. 55-118).

45  H. Carrier, « Un vent de Fronde s’est levé ce matin », op. cit., p. 59 et p. 77.

46  « […] mais ce tour d’esprit, cet empor te ment, ces réac tions d’humeur qui
n’appar tiennent qu’à lui et le feraient recon naître entre mille ? Qui d’autre
que lui pour rait avoir cette réac tion épider mique, ce brusque accès de
colère qui éclate aux v. 255-28 des Triolets ? » (ibid., p. 92).

47  Se prêtant à la méthode d’Hubert Carrier, M. Alcover avait conclu qu’il n’y
avait pas de « passe relle entre les maza ri nades puta tives et l’œuvre de
Cyrano », que la critique d’attri bu tion ne permet tait pas d’iden ti fier Cyrano
de Bergerac comme l’auteur d’un groupe de maza ri nades (« Stylis tique et
critique d’attri bu tion. Requiem pour les Maza ri nades défuntes de Cyrano »,
La Lettre clandestine, n  13 : Protes tants, protes tan tisme et
pensée clandestine, Laurent Jaffro, Gene viève Artigas- Menant, Antony
McKenna, Domi nique Varry (dir.), 2004, p. 233-259). Voir aussi, plus acerbe
(les histo riens attri bu tistes y sont iden ti fiés aux savants immor ta lisés par
Fonte nelle dans la fable de la Dent d’or), le dossier à charge des « Pater nités
puta tives » (M. Alcover, art. cité), p. 97 en particulier.
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48  H. Carrier, « Un vent de Fronde s’est levé ce matin », op. cit., p. 27-28 (à
propos des Reflec tions Poli tiques et Morales, tant sur la France que sur
l’Amérique Par un pauvre Diable de 1652).

49  Ibid., p. 232.

50  Michel Foucault, « Qu’est- ce qu’un auteur ? » [1969], repris dans Dits
et écrits, éd. Daniel Defert et Fran çois Ewald, Paris, Galli mard, 1994, 4 vol. ,
t. I, p. 789-808. Voir aussi l’édition du texte donnée par Dinah Ribard, 1969.
Michel Foucault et la ques tion de l’auteur, Paris, Cham pion, « Textes critiques
fran çais », 2019.

51  Ibid., éd. D. Ribard, p. 43 : « Il me paraît par exemple que la manière dont
la critique litté raire a, pendant long temps, défini l’auteur – ou plutôt
construit la forme- auteur à partir des textes et des discours exis tants – est
assez exac te ment dérivée de la manière dont la tradi tion chré tienne a
authen tifié (ou au contraire rejeté) les textes dont elle dispo sait. En d’autres
termes, pour “retrouver” l’auteur dans l’œuvre, la critique moderne use de
schémas fort voisins de l’exégèse chré tienne lorsqu’elle voulait prouver la
valeur d’un texte par la sain teté de l’auteur. »

52  Selon l’appré cia tion équi voque de Guez de Balzac dans la lettre à Costar,
qui figure en tête des Œuvres de Scarron de 1654, entre l’épître à M. de
Bellièvre et la table des matières, et dispa raît de la réédi tion en 1659 de ces
Œuvres, toujours chez G. de Luyne. Cette lettre porte entiè re ment sur le
« prodige » que consti tuent les « douleurs joyeuses » de Scarron.

53  La chanson y est suivie d’un « Triollet contre les fron deurs » (p. 171) qui
atteste le retour à l’ordre de Scarron, opposé aux fron deurs comme il l’est,
dans la chanson, au blocus.

54  Les Œuvres de monsieur Scarron. Reveuës, corri gées et augmen tées
de nouveau, 2 vol., Paris, Guillaume de Luyne., 1663-1664, t. I, p. 76-79 pour
« Les Cent quatre vers », p. 173-174 pour « La Chanson sur le blocus
de Paris », toujours suivie p. 175 du « Triollet contre les frondeurs ».

55  La Biblio gra phie histo rique de la France de Lelong augmentée par Fevret
de Fontette, sur laquelle s’appuie Moreau, note que Segrais attribue
La Mazarinade à Paul Scarron (éd. 1769, t. 2, liv. III, p. 541 et p. 536).

56  Œuvres de M. Scarron. Nouvelle édition augmentée de quan tité de pièces
omises dans les éditions précédentes, Amsterdam, J. Wetstein et G. Smith,
10 tomes en 11 vol., 1737, t. 9, p. XX.

57  C. Jouhaud, « Les libelles en France au XVII  siècle », art. cité.e
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58  Le sous- titre du livre de H. Carrier, Poésies diverses attri buées à Paul
Scarron (1610-1660), dont je ne sais pas s’il est de l’auteur ou de Chris tian
Peligry qui l’a édité quatre ans après la mort de celui- ci, souligne, plus que
ne l’aurait fait le titre de « maza ri nades », ce travail de fabri ca tion d’une
œuvre. Les effets de celle- ci sont patents : le livre « Un vent de Fronde s’est
levé ce matin » est attribué à Paul Scarron dans le cata logue de la BnF
(Scarron en est « l’auteur » biblio gra phique), alors même que Scarron ne fut
l’auteur d’aucun livre portant un tel titre et que l’aucto ria lité du poète sur
plusieurs des poèmes publiés dans le volume reste incer taine, voire
contes table. En toute rigueur, il s’agit plutôt là d’un livre d’Hubert Carrier,
portant sur la ques tion de l’attribution.

59  Réédi tion selon Moreau de la Rela tion burlesque veri table de tout ce qui
s’est passé dans la Fronde de Paris jusques à présent. Envoyée au Cardinal
Mazarin, par un Provin cial. Ou Histoire burlesque du Minis tère et des
disgraces du cardinal Mazarin, in 4 , 14 p.

60  Réédi tion selon Moreau (n  44) des Reflec tions poli tiques et morales, tant
sur la France que sur l’Amérique, Paris, Antoine Chres tien, rue des sept voies,
1652 (Maza rine M 13293 ; deux exem plaires des Reflec tions Poli tiques et
Morales, tant sur la France que sur l’Amérique Par un pauvre Diable, s. l. n. d.,
à la BnF, dont un numérisé).

61  Lui ont égale ment été attri bués des libelles dont le titre ne mentionne
pas son nom : Le Passe- port et l’adieu de Mazarin. En vers burlesques [Paris,
Claude Huot, 1649. Moreau n  2730 ; rééd. en 1651 sous le titre Les Veri tables
Sous pirs fran çois sur le depart de son eminence et de ces savonnettes] ; La
Lettre joviale à Monsieur le marquis de la Boulaye en vers burlesques [Paris,
Sébas tien Martin, 1649] ; la Responce des vrais fron deurs au faux fron deur soy
disant dés- interressé [s. l. n. d. Moreau n  3424] ; la Requeste burlesque
presentee a la Reine, par les chapons du Mans, deputez des Manseaux : sur les
desordres faits par les gens de guerre, en leur province [s. l. n. d.
Moreau n  3467, attri bu tion d’H. Chardon] ; Les Trio lets de la cour [1649.
Moreau n  3851] ; La Mazarinade [1651].

62  La Guerre des Menardeaux, ou La fameuse bataille de la ruë Neuve
Saint Louys, donnée entre quelques brigades des compa gnies de la milice de
Paris, le 25. juin 1652. Avec l’apologie des vain queurs, & l’oraison funebre des
morts. En vers façon de burlesques, par un disciple de monsieur Scarron, s. l.,
s. n., 1652.
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63  Moreau n  4016. Moreau iden tifie un libelle intitulé Vers burlesques
envoyez à monsieur Scarron sur l’arrivée du bon roy à Paris, Paris, Mathurin
Henault, 1649 comme étant la « même pièce » que le n  4016 [Supplément
Moreau n  208].

64  Sur la manière dont le jeu des inté rêts a pu entrer en tension avec
l’éthique aris to cra tique de la fidé lité clien té laire, voir Katia Beguin,
« Chan ge ments de partis et oppor tu nisme durant la Fronde (1648-1653). La
mort de la poli tique ancienne ? », Politix, vol. 14, 56, 2001, « Incons tances
poli tiques », p. 43-54.

65  On trouve sur Gallica un exem plaire de la première édition du
Romant comique, daté de 1651 (Paris, Tous saint Quinet), dans lequel l’épître
au coad ju teur figure, reliée avec l’adresse « Au Lecteur » et la « Table des
chapitres », à la fin du volume. Le dépar te ment des manus crits de la BnF
dispose d’un exem plaire de cette édition, pourvu d’un fron tis pice daté de
1652, et formant un ensemble luxueux (cuir rouge, fil doré sur la tranche des
pages) de deux volumes avec l’édition de la deuxième partie (G. de Luyne,
1657) : dans le premier volume, l’épître au coad ju teur, l’avis « Au Lecteur », la
table des chapitres sont placés après la page de titre, avant le début
du texte.

66  Je renvoie à ma lecture du « roman (comique) de la Fronde », Pratiques et
formes litté raires 16-18  siècles, n  19 : Rire des affaires du temps, Flavie
Kerau tret (dir.), 2022 [en ligne sur Prai rial, DOI : 10.35562/pfl.441].
L’équi vo cité de la dédi cace au coad ju teur peut être comprise comme un
effet de la contrainte exercée sur Scarron par la dépen dance (sur les
litté ra teurs et la dépen dance sociale, voir Alain Viala, Nais sance de l’écri vain,
Socio logie de la litté ra ture à l’âge classique, Paris, Éditions de Minuit, 1985,
p. 68).

67  C. Jouhaud, Maza ri nades. La Fronde des mots, op. cit, p. 19 sq.

68  C. Jouhaud, Pouvoirs de la litté ra ture. Histoire d’un paradoxe, Paris,
Galli mard, « Nrf essais », 2000, p. 21.

69  Voir les « Scar ro nades » dans Scarron, Recueil de quelques
vers burlesques, op. cit., p. 523-579.

70  Cf. les Cent quatre vers : « Et servez le Pont neuf plus tost que de
medire. / D’un ennemy public, estranger ou fran çois / Par zele ou par depit
on se plaint quelque fois : / Mais offenser en vers ses Maistres legi times, /
Faire servir en mal l’inno cence des rimes, / Et pour les debiter y supposer
un nom, / C’est estre pour le moins faux tesmoins sur larron. »
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71  Le privi lège donné à Tous saint Quinet marchand libraire « d’imprimer ou
de faire imprimer les Cent quatre vers contre ceux qui font passer leurs
libelles diffa ma toires sous le nom d’autruy » (16 mai 1651) figure aussi dans
les exem plaires des Cent quatre vers inclus dans les recueils factices
(Arsenal, 8-H-7666).

72  Présent à la Maza rine (M. 11841) et à l’Arsenal dans un recueil factice (8-
H-7666).

73  Ce second texte est bien plus connu que la Response au sieur Scarron,
notam ment parce que Clau dine Nédelec l’a imprimé dans le préam bule des
États et empires du burlesque (op. cit., p. 13-17), décou verte de son « voya geur
en Burles querie ».

74  Selon Moreau, Supplément, n  46, « très médiocre ».

75  Contre Satyre ou response aux cent quatre Vers du Sieur Scarron, Pour luy
mons trer qu’ayant inventé les Vers Burlesques il se peut dire l’Autheur des
Libelles diffa ma toires de cette espece, s. l., 1651, p. 3.

76  Ibid., p. 5.

77  Response au sieur Scarron, op. cit., p. 5-6.

78  Ibid., p. 9 : « […] cet Egyp tien […] faisant bastir la tour d’un Phare, eut le
soin seule ment de graver son faux nom, & un beau tiltre emprunté sur la
super ficie du Plastre, cepen dant que le veri table Archi tecte grava le sien au
dessous, & sur le Marbre, afin que le temps faisant tomber la crouste
pourrie, la poste rité descou vrit ce qui restoit sur la pierre solide. »

79  Ibid., p. 14.

80  Déborah Blocker et Élie Haddad, « Protec tions et statut d’auteur à
l’époque moderne : formes et enjeux des pratiques de patro nage dans la
querelle du Cid (1637) », French Histo rical Studies, vol. 31, 3, été 2008, p. 381-
416, [en ligne sur Duke Univer sity Press (via abonn  insti tu tionnel), DOI :
10.1215/00161071-2008-001].

81  C. Jouhaud, Maza ri nades. La Fronde des mots, op. cit., p. 33-37.

ABSTRACTS

Français
En se fondant sur le cas des « maza ri nades de Scarron », un sous- genre de
la recherche sur les maza ri nades et sur Scarron, cet article travaille la
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ques tion du nom d’auteur des libelles du point de vue spéci fique de la valeur
qu’il produit. Dans un premier temps je reviens sur la manière dont
l’histo rio gra phie des maza ri nades (celle de Moreau et de Carrier en
parti cu lier) s’est foca lisée sur des gestes attri bu tifs centrés sur le nom
d’auteur et l’affir ma tion de la singu la rité des libelles ; dans le cas de Scarron,
ces gestes procèdent d’une fonc tion auteur qui n’a cessé de grossir
facti ce ment son œuvre. Dans un second temps, je montre que ces pratiques
attri bu tives résultent pour partie des stra té gies aucto riales du poète, même
durant la Fronde, et pour partie de la manière dont le fait de la litté ra ture
travaille les écrits fron deurs : je m’arrête en parti cu lier sur un groupe de
libelles qui posent l’auto rité du poète sur le champ conflic tuel de ces écrits.
Un des résul tats de cette enquête est de faire aper ce voir l’impor tance du
fait de la litté ra ture dans la produc tion de la valeur des maza ri nades, ainsi
que la produc tion de la valeur « litté ra ture » par les libelles mêmes.

English
Based on the case of ”Scarron’s mazar in ades”, a sub- genre of research on
mazar in ades and on Scarron, this article addresses the ques tion of the
author’s name on libels from the specific point of view of the value it
produces. The first part reviews the way in which the histori ography of
mazar in ades (that of Moreau and Carrier, in partic ular) has focused on
attributive gestures centred on the author’s name and the affirm a tion of the
singu larity of the libels; in Scarron’s case, these gestures proceed from an
authorial func tion that has constantly and arti fi cially exag ger ated his work.
The second part demon strates that these attributive prac tices are partly the
result of the poet’s own auct orial strategies even during the Fronde, and
partly from the way in which literary fact shapes the frondeur writ ings: the
focus, in partic ular, is on a group of libels which estab lish the poet’s
authority on the conflicting field of these writ ings. One of the results of this
invest ig a tion is to show the import ance of literary fact in the produc tion of
the value of mazar in ades, as well as the produc tion of the ‘liter ature’ value
by the libels themselves.
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e

« La crainte de déplaire à des Magis trats, qu’on croyait protec teurs de
ces brochures, a fait taire toutes les lois 1 ». Ce para doxe est énoncé
par Male sherbes dans les premières pages de son Mémoire sur
la librairie. Le premier président de la Cour des aides,
néces sai re ment habitué du Palais, sait à quel point l’envi ron ne ment
des tribu naux est une « grande boutique aux libelles 2 ».

1

Les spéci fi cités maté rielles et juri diques des libelles en font des
enjeux de vente. Le format du libellus, du petit livre 3, favo rise des
modes de distri bu tion aussi rapides que discrets repo sant sur des
acteurs multiples. Il s’agit par ailleurs de manus crits ou d’imprimés
prohibés faisant une large place à la polémique 4. Des stra té gies
commer ciales visent conjoin te ment à entraver le travail de police du
livre et à susciter l’intérêt des lecteurs. L’étape de la distri bu tion

2
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demeure par consé quent indis pen sable à l’écou le ment d’une
produc tion dont les enjeux sont large ment écono miques et elle est
essen tielle pour le contrôle des écrits. Les vendeurs sont aux avant- 
postes du marché des libelles dans la mesure où ils font vivre le texte
par sa commer cia li sa tion et lui permettent d’en assurer la diffu sion
comme objet concret au sein d’un espace précis. Cet aspect mérite
d’être inves tigué en délais sant quelque peu la figure litté raire de
l’auteur pour mener à bien l’étude précise de la terri to ria li sa tion des
écrits polémiques.

La produc tion et la diffu sion pari sienne des infor ma tions au
XVIII  siècle ne sont pas homo gènes, tant du point de vue spatial que
social, et à diffé rentes échelles. Divers lieux pari siens, tels que le
Palais Royal ou l’enclos du Temple, contri buent à la consti tu tion d’un
marché du libelle. Le Palais de Paris, situé sur l’île de la Cité, réunit
une collec tion de tribu naux et de nombreuses boutiques. Il présente
le cas d’un enclos judi ciaire et commer cial prisé par des vendeurs et
des consom ma teurs de brochures inter dites. Cette pratique locale
est iden ti fiée à la fois par les commis saires du Châtelet et par le
bailliage du Palais 5. Ces deux juri dic tions royales veillent à la police
de la capi tale, c’est- à-dire à son admi nis tra tion dans de nombreux
domaines, mais aussi à l’exer cice de la justice crimi nelle et civile.
L’étude des pratiques et du fonc tion ne ment insti tu tionnel de la
juri dic tion du Châtelet a profon dé ment renou velé la connais sance de
la police pari sienne et de son inscrip tion territoriale 6. Le cas du
bailliage du Palais a en revanche été large ment laissé au second plan 7.
Son fonds conservé aux Archives natio nales est pour tant riche 8 Les
procé dures crimi nelles, les obser va tions du procu reur du roi et les
règle ments de police éclairent l’acti vité d’enca dre ment de la vente de
l’écrit menée par la juri dic tion du bailliage au sein de l’enclos palatial.

3

e

Le Palais forme un terri toire parti cu lier pour les libelles, à plusieurs
égards. En premier lieu, il concentre des juri dic tions, notam ment des
cours souve raines, dans un terri toire qui est lui- même du ressort
judi ciaire du bailliage du Palais. Ce statut n’empêche pas les
inter ven tions des offi ciers du Châtelet. Par ailleurs, la déli mi ta tion
régle men taire pari sienne cantonne les libraires à la rue Saint- Jacques
et au Palais jusqu’à la dernière décennie de l’Ancien Régime 9. Des
lieux plus ou moins formels de produc tions écrites consti tués par des

4
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bureaux d’écri vains, des greffes, des tavernes ou des buvettes,
complètent cette présence commerciale.

En dépla çant le regard des auteurs vers les vendeurs, on vise à
dresser une micro- géographie du commerce du libelle qui permettra
de comprendre en quoi ces écrits sont un outil dans la construc tion
des espaces pari siens. L’enclos est en effet une centra lité pour la
diffu sion des libelles à l’échelle de la capi tale dans le sens où il
domine des péri phé ries mises à contri bu tion de diverses manières et
où il pola rise l’acti vité des vendeurs et de la police de la librairie. Le
poids spéci fique du Palais ques tionne son rôle singu lier à la fois dans
l’écri ture et la vente des opus cules, surtout quand ils sont prohibés.
Le contrôle des écrits soulève des enjeux de défi ni tion de ressorts de
la part des juri dic tions pari siennes. Il donne aussi matière à réflé chir
sur le statut que le lieu de vente confère à l’écrit.

5

Un lieu de diffu sion de libelles
dans la capitale

Le Palais, un pôle informationnel

Le Palais forme un pôle de récep tion et de diffu sion orale et écrite,
imprimée et manus crite des nouvelles 10. Les salles d’audience, et au
premier chef la Grand- Chambre, consti tuent le premier jalon de
l’itiné raire de l’infor ma tion juridique 11. L’ouver ture des portes est le
signe de la publi cité. Les textes norma tifs y sont lus et enre gis trés et
la plupart des lits de justice s’y tiennent. Le Palais forme un des points
de départ des parcours des jurés- crieurs au XVIII  siècle 12. La diffu sion
des libelles est liée aux pics de fréquen ta tion, tels que la messe de
rentrée du Parle ment, qui se tient dans la Grande Salle (voir image 4).
Mathieu Marais rapporte qu’en novembre 1729,

6

e

un homme habillé en moine a distribué, le jour de la rentrée au
Palais, un libelle affreux contre M. de Lévis et sa famille, et contre le
Cardinal- ministre. Il est inti tulé : Mani feste pour l’abbé Panseron ; je
ne l’ai pas vu, je le sais d’une personne qui l’a lu ; il est très
gros siè re ment écrit, et le faux moine a bien fait de s’enfuir. Je
tâcherai de le lire ; il y a eu 3 à 400 distri bués aux avocats après la
harangue dans la foule 13.
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Le Palais lui- même fait événe ment. La contex tua li sa tion
événe men tielle des libelles est indis pen sable tant les réfé rences à
l’actua lité y sont constantes 14. Or le Palais est un des lieux à prendre
en compte dans cette contex tua li sa tion car il est à l’origine d’une
actua lité judi ciaire, poli tique ou administrative.

L’acti vité des juri dic tions est relayée par la presse 15. Au- delà des
factums et des mémoires rédigés dans le cadre des affaires civiles, les
avocats font de plus en plus fréquem ment imprimer des pièces
diverses au sujet des affaires crimi nelles de manière à les porter au- 
delà du tribunal 16. L’attente de mémoires sur les affaires provoque
parfois des émeutes devant les échoppes des libraires et aux
alen tours des maisons d’avocats 17. Les proli fiques diaristes
pari siens du XVIII  siècle, tels que l’avocat Edmond- Jean-François
Barbier ou le libraire Siméon- Prosper Hardy, se renseignent
expres sé ment auprès des gens du Palais et dans l’enclos. Une
nouvelle discutée au Palais est présentée comme plus légi time qu’une
nouvelle diffusée ailleurs dans la ville. Les nouvel listes ne répugnent
pas à joindre à leurs jour naux, immé dia te ment ou ulté rieu re ment, des
mémoires, des trans crip tions d’arrêt, des discours sortis de chez les
libraires et les colpor teurs. La fron tière entre la plume et le plomb est
assez fluctuante 18.

7

e

Les locaux pala tiaux consti tuent une chaire pour les discours
parle men taires et servent d’écri toire pour les missives à desti na tion
des ministres ou des amateurs d’actualités 19. La primeur des
infor ma tions renforce les bureaux du Palais comme source continue
de nouvelles qui cara colent de bouches en oreilles et de lettres en
feuilles de manière compa rable à « une fusée volante qui dans son
explo sion, dispense et répand en un clein d’œuil à droite et à gauche
ses feux et ses étincelles 20 ».

8

L’enclos se distingue comme un lieu de récep tion, de diffu sion et de
redis tri bu tion des nouvelles. Ainsi, Robert de Saint- Vincent rapporte
que les parle men taires établissent une perma nence à l’hôtel du
Premier Président jusqu’au dénoue ment des événe ments qui suivent
l’attentat de Damiens 21. Les infor ma tions propa gées depuis le Palais
sont diverses ; elles relèvent des domaines tant judi ciaires et
poli tiques que commer ciaux et écono miques, elles sont offi cielles ou
offi cieuses. Le Palais marchand, c’est- à-dire le vaste ensemble

9
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composé des boutiques pala tiales, est un pôle de cette géogra phie
pari sienne de l’infor ma tion payante 22. Le commerce des écrits tire
profit de ce haut lieu d'at trac tion et de fréquen ta tion liées à
l'ac ti vité commerciale 23. Les gazettes y sont louées ou prêtées 24. En
atten dant sa convo ca tion pour une affaire, un homme de loi
d’Abbe ville lit une feuille de la Gazette de Hollande obtenue d’une
colpor teuse de la Grande Salle 25. La Grand- Chambre ou le parquet
des Huis siers servent alors momen ta né ment de cabinet de lecture.

Les libelles sont des sujets de discus sion. Comme Mathieu Marais,
Siméon- Prosper Hardy entend parler de l’exis tence de libelles
auxquels il n’a pas eu accès 26. Les tour nures passives ou
imper son nelles sont récur rentes sous la plume des diaristes : « on
distribue », « on a répandu dans le public », « il court dans Paris un
imprimé », « il m’est passé sous les yeux », « il se distri buait » ou « il
venait de se distri buer » sont autant de formules qui suggèrent que
les libelles sont animés d’eux- mêmes par un mouve ment interne. La
diffu sion relè ve rait d’un climat ambiant.

10

Le Palais de justice, cadre des libelles

Certaines brochures liées aux procès en cours asso cient, selon
l’expres sion de Sarah Maza, « vies privées » et « affaires publiques » 27.
Origi nel le ment insérés comme pièces justi fi ca tives dans la procé dure,
ces mémoires s’auto no misent pour exposer les affaires au
grand jour 28. Ils intègrent les stra té gies profes sion nelles des avocats
et construisent la noto riété de ces derniers auprès des hommes de
loi, de la clien tèle et du lectorat. La Grande Salle, qui corres pond peu
ou prou à l’actuelle salle des pas perdus, est quali fiée aussi de « Salle
des Procu reurs ». Elle struc ture le recru te ment des clients des
avocats et leur acti vité profes sion nelle. Des libraires y régissent des
échoppes répar ties autour des piliers et assurent une forme de
perma nence pour les bancs qui s’y trouvent. Ce terme désigne des
grands coffres et de grands meubles à dispo si tion des avocats et leur
servent de lieu de récep tion de cour riers profes sion nels. Le tableau
de l’ordre des avocats au Parle ment les répartit en fonc tion des piliers
de la Grande Salle. La construc tion profes sion nelle des avocats et des
procu reurs et l’orga ni sa tion spatiale sont liées.

11
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Fig. 1 : Pierre Gillet, Nouveau tableau des avocats au Parlement, leurs demeures, &

leurs bancs au Palais, 1762, C.-E Chenault, Paris, p. 3-4.

Source/crédit : gallica.bnf.fr/BnF.

La salle des Procu reurs est le lieu d’une concur rence interne à la
profes sion. La multi pli ca tion des mémoires chez les vendeurs
d’imprimés relève d’une forme d’occu pa tion spatiale et visuelle qui
légi time le profes sionnel du droit qui en est l’auteur et lui permet une
appro pria tion de l’espace social et économique 29.

Les mémoires d’avocats ne sont pas néces sai re ment polé miques et
prohibés. Ils intègrent des stra té gies à la fois commer ciales et
judi ciaires ainsi que des ambi tions litté raires. Certains auteurs y
voient le prolon ge ment à l’exté rieur des salles d’audience de la liberté
de parole garantie au sein du tribunal 30. D’ailleurs, la paru tion se fait
sans censure préa lable. Certains arrêts du Parle ment sont imprimés
pour être vendus dans la Grande Salle. Cet usage est suscep tible de
cacher des inten tions polé miques. Les titres parfois ajoutés aux
arrêts du Parle ment par les diffu seurs en modi fient le sens pour
attirer le lecteur ou pour mettre en faveur une partie. À plusieurs
reprises, des arrêts du Parle ment défendent d’imprimer des arrêts
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sans permis sion de la Cour pour éviter cette pratique 31. En 1729, le
Parle ment réaf firme cette inter dic tion alors qu’un libraire du Palais
nommé Mesnier a publié un de ses arrêts sous le titre Arrêt rendu en
faveur des dames. Ce titre est jugé indé cent dans la mesure où une
affaire parti cu lière est érigée en déci sion géné rale et où il porte sur
des affaires d’honneur 32.

Linguet, avocat, homme du Palais, auteur de libelles, insiste, dans
l’aver tis se ment de sa Théorie du libelle, sur la tension entre la
procla ma tion des arrêts du Parle ment et la diffu sion d’une « glose »
depuis le Palais 33. Les mémoires judi ciaires revêtent par moments
des atours poli tiques et polé miques et convoquent alors un « public »
ou le « peuple » qui construit une image poli tisée de son
lectorat potentiel 34. Parfois, les « écri tures de Palais » relèvent de
l’invec tive et se font injurieuses 35.
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Certaines produc tions polé miques mentionnent le Palais de manière
méto ny mique. Ainsi, des estampes évoquent un « Palais à louer » à
l’occa sion de l’exil parle men taire de 1732 36. Les hommes de loi sont
assi milés au Palais tandis que le lieu en vient à symbo liser les
tribu naux. Le Palais forme ainsi un haut lieu de la géogra phie
imagi naire des libelles, à côté des fausses adresses. Son empla ce ment
est d’autant plus investi d’une valeur symbo lique dans l’espace
pari sien de l’infor ma tion qu’il occupe une posi tion centrale et qu’il
abrite l’acti vité judi ciaire. Les libelles parti cipent au dessin d’une
spatia lité propre au monde de la justice et de l’écrit.

14

La salle des Libraires, un terri ‐
toire de l’écrit

Un monde de la copie
Aucune presse n’est présente dans l’enclos pala tial. En revanche, une
partie du travail de rédac tion et de copie se fait loca le ment. L’écri ture
s’orga nise autour d’un micro- territoire complexe struc turé par les
rela tions entre le personnel des tribu naux et les scribes. La rédac tion
judi ciaire est un préa lable à certains libelles. La proxi mité avec les
juri dic tions et leur personnel est mise à profit par les plumi tifs
pala tiaux pour béné fi cier des infor ma tions liées aux procé dures et

15
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accéder aux locaux. Les liens inter per son nels sont forts au sein de
l’enclos et les circu la tions entre le monde de l’écrit et celui des
auxi liaires de justice sont fréquentes. Ainsi, à force de vendre des
livres prohibés, Charles Pecquet est dégradé de sa maîtrise de
librairie et se recon vertit comme huis sier du Palais 37. La veuve du
libraire Jean Baptiste Legras se remarie quant à elle à un buve tier
du Parlement 38.

L’usage des locaux favo rise les circu la tions d’un univers à l’autre. En
1771, les sept à huit entre prises d’écri ture de la Grande Salle
établissent des recueils complets d’arrêts et des listes de condamnés
à l’exil avant de les annoncer sur place, c’est- à-dire d’en faire
la réclame 39. Elles sont complé tées par l’acti vité d’une douzaine
d’écri vains plus modestes, loca lisés dans des bureaux de la Cour
de mai 40. D’autres écri vains travaillent de manière plus ou moins
discrète dans des buvettes et des débits de bois sons. L’inspec teur
chargé de la librairie, Joseph d’Hémery, note

16

[qu’il] y a dans la Cour du Palais, à gauche en montant par l’esca lier
qui donne, vis- à-vis de la rue de la Draperie, la nommée Musart qui
vend de l’eau de vie. C’est la retraite de la plupart des écrivains 41.

La posi tion écono mique et topo gra phique exprime une situa tion
inter mé diaire entre exté rieur et inté rieur, entre l’étage noble et le
plain- pied, et entre monde judi ciaire et monde profane. L’inspec teur
concède toute fois que les écri vains font copier les textes prohibés
par des personnes étran gères à l’enclos. Il fait le constat amer de ses
diffi cultés à saisir ces indi vidus qui sont de « véri tables arai gnées du
Palais qui n’ont aucun domi cile fixe ni connu et qui logent dans des
greniers où il est impos sible de les découvrir 42 ». La produc tion de
brochures illi cites dans le reste de la ville complète les copies locales.

Les espaces infor mels du commerce
de libelles
Du côté cette fois de la diffu sion d’écrits venant de l’exté rieur, le débit
de libelles dans l’enclos repré sente une voie alter na tive à d’autres
modes de distri bu tion, tels que la diffu sion postale 43. L’itiné rance, la
fixité et la dissé mi na tion inter lope forment trois moda lités de ventes.

17
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Les colpor teurs effec tuent une partie de la diffusion 44. Ils s’adressent
à un marché composé, d’une part, des visi teurs du Palais tels que les
hommes de loi et les plai deurs, et, d’autre part, des libraires. Leur
nombre est limité à huit ou neuf et ils disposent
« [d’]étalages d’impression 45 » faits de tréteaux. En prin cipe, leur
acti vité est restreinte aux édits, décla ra tions, ordon nances, arrêts
dont l’impres sion a été ordonnée, aux alma nachs et aux petits livres
jusqu’à huit feuilles 46. Le colpor teur Juineau est établi entre le
parquet du Parle ment et les Eaux et Forêts, à quelques pas de la
Grand- Chambre. En 1725, il achète douze exem plaires d’un écrit
jansé niste à un libraire de la rue Saint- Étienne-des-Grès, à proxi mité
de l’université 47. Cinq d’entre eux sont revendus à un libraire de la
Grande Salle tandis que le reste est débité à des parti cu liers dont un
prêtre de la paroisse Sainte- Marguerite, concernée par cette affaire.
Certains vendeurs non auto risés four nissent les libraires, à l’instar
d’un certain Martin, colpor teur sans qualité, qui livre des lettres du
secré taire de Voltaire à la veuve Amaury en 1764 48.
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En second lieu, les brochures illi cites sont vendues par des libraires
fixes. Les imprimés sont rangés « tant sur les tablettes, quarrés et
dans les armoires et tiroirs desdites boutiques 49 ». Quelques noms
réap pa raissent régu liè re ment : la veuve Amaury d’ailleurs embas tillée,
Augustin Granger, la veuve Morel. Ces indi vidus s’inscrivent dans une
logique micro- territoriale. Les plus suspects, pour parler comme les
juri dic tions pari siennes, sont répartis dans la Grande Salle et
complètent la vente légale. Ils profitent de l’orga ni sa tion des
commerces à une échelle extrê me ment fine.
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Les dépla ce ments au sein du bâti ment faci litent la vente d’écrits sous
le manteau dans les gale ries et cours marchandes. L’entre la ce ment
des acti vités et de la présence de la foule encou rage ces pratiques.
Ainsi, la balayeuse de la Grand- Chambre est coutu mière de la vente
de libelles prohibés. D’Hémery rapporte en 1757 à Nicolas- René
Berryer, lieu te nant général de police de la ville de Paris, les tactiques
employées :

20

[…] elle prend les précau tions les plus grandes en n’en vendant qu’à
des personnes auxquelles elle les va porter secrè te ment dans la
Grand Chambre pendant qu’on tient l’audience 50.
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En 1733, le procu reur général du Parle ment Guillaume- François Joly
de Fleury avait déjà fait état au lieu te nant général de police René
Hérault de la géné ra li sa tion de la dissi mu la tion :

Je ne saurais rien décou vrir au Palais parce que les vendeurs sont
gens qui arrivent avec 2 ou 3 exem plaires sous leur habit, et qui,
parlant à l’oreille de quelqu’un, tirent un exem plaire, le mettant dans
la main, de manière qu’on ne peut s’en aper ce voir, si on n’a des gens
sûrs qui aillent et viennent dans la Grande Salle à la découverte 51.

Le personnel judi ciaire subal terne, à l’instar des garçons de buvette
de la 3  des Enquêtes et de la 2  des Requêtes, profite de sa situa tion
pour contri buer à l’économie illi cite de l’écrit 52. La balayeuse de la
Grand- Chambre et les garçons de la buvette forment un personnel
affecté aux juri dic tions, pris dans un entre- deux social et spatial.

e e

La saisie d’exem plaires prohibés est rare. La distri bu tion diffuse vise à
assurer plus de discré tion pour les vendeurs et à justi fier que les
écrits incri minés ne fassent pas partie du fonds de commerce. Elle
montre surtout qu’il s’agit d’une acti vité complé men taire pour les
débi teurs. Malgré son inser tion dans des édifices judi ciaires et
insti tu tion nels, la Grande Salle se présente comme un terri toire de
l’informel marqué par un conti nuum entre léga lité et clandestinité 53.
Les terri toires sont tissés par les gestes et les inter con nais sances. On
se scrute, on se parle, on se connaît, on colla bore et on s’affronte
parfois. À ce titre, il s’agit d’un espace à saisir pour les auto rités
pari siennes, tant du point de vue intel lec tuel qu’institutionnel.

21

Saisir le monde des libelles

Le Parle ment, une mise en scène de
la répression

La répres sion des libelles par le Parle ment est ambivalente 54. Elle est
loin d’être systé ma tique dans la mesure où certains écrits, bien
qu’inter dits, sont favo rables au Parle ment. Pour Male sherbes, la
sévé rité des textes royaux, que ce soit l’ordon nance de Moulins ou la
Décla ra tion du 16 avril 1757, les rend en bonne partie inap pli cables. La
lacé ra tion, lorsqu’elle est effec tive, a par ailleurs un effet para doxal en

22
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ce qu’elle assure la publi cité de l’écrit prohibé et qu’elle lui confère
une valeur économique 55. Cette « censure à Grand Spec tacle » est
parfois relayée par l’affiche, si bien que les arrêts font figure de
« contre- libelles » 56. Théâ tra liser la répres sion, c’est courir le risque
de voir l’oppres sion symé tri que ment mise en scène 57. Dans le cas du
Palais, l’expres sion publique de la destruc tion n’efface ni la
réac tua li sa tion du libelle par le débat judi ciaire ni le rôle du greffe
comme lieu de conser va tion, comme nous allons le voir.

Trois lieux – la Grand- Chambre, les greffes et la Cour de mai –
inter viennent dans la mise en scène de la répres sion parle men taire.
La Grand- Chambre joue un rôle premier en tant que salle d’audience.
Cœur du spec tacle judi ciaire, elle assure de la publi cité aux écrits
prohibés. Il peut même s’agir de stra tégie de diffu sion. En
décembre 1755, les remon trances sont impri mées « sur la minute » en
dépit d’un arrêt du Parle ment l’inter di sant. Selon Barbier, « l’arrêt
n’est que de forme, pour mieux instruire le public que ces
remon trances se vendoient, ce qui se fait même dans la Grande Salle
du Palais 58 ».
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Les écrits prohibés sont apportés au greffe pour y être détruits. Cette
injonc tion est large ment fictive 59. Toute fois, elle confère au greffe un
rôle central à la fois de conser va tion, d’exper tise et de destruc tion.
Des libelles modèles sont gardés comme pièces à convic tion et
moyens de compa raison en cas de saisie. La poten tia lité subver sive
des greffes n’est pas négli geable. Ces lieux sont reculés, surveillés et
fermés au public. L’inven taire des petites caisses d’écrits saisis est
mené dans les greffes 60. Les exem plaires sont alors contre si gnés.
Enfin, les greffes sont un lieu de destruc tion discrète mais
bien officielle.

24
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Fig. 2 : Exem plaires des Remon trances du parle ment de Rouen.

Les pièces saisies sont para phées et signées par le lieu te nant général du bailliage du Palais.
Elles sont conser vées au greffe du bailliage du Palais

Source/crédit : Archives natio nales. Z² 3002. 10 novembre 1764. Photo Adrien Pitor.

L’analogie entre l’exécu tion publique et la destruc tion de l’écrit
s’exprime dans la Cour de mai, aux pieds des esca liers qui mènent à la
Cour des aides. L’exécu teur de haute justice assure l’une et l’autre
pratique. La destruc tion de l’écrit est opérée par deux gestes
succes sifs. La lacé ra tion, qui renvoie à l’écar tè le ment de l’ouvrage,
précède le bûcher propre ment dit. L’impact visuel, oral voire olfactif
est fort. Il est d’autant plus saisis sant que les gestes sont effec tués à
quelques pas des lieux de ventes d’imprimés. Ce geste est érigé par
Gabriel de Saint- Aubin en symbole à l’occa sion de la condam na tion
d’écrits jésuites par le Parle ment le 6 août 1761.
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Fig. 3 : Gabriel de Saint- Aubin, L’Expul sion des jésuites, 1761, estampe, Paris,

musée Carna valet, G.5141 (extrait).

Source/crédit : Paris Musées/musée Carnavalet.

Entre riva lités et complai ‐
sances policières
L’évoca tion perma nente des libelles par les diaristes pari siens
contraste avec l’action poli cière du bailliage du Palais. La faiblesse des
moyens d’enca dre ment ou les habi tudes de corrup tion et
préva ri ca tion ne suffisent pas à expli quer ce décalage 61. Il traduit
aussi une volonté de ne pas entraver un commerce fragile pour
certains. Toute fois, il existe des formes de conni vence entre les
auteurs et les auto rités, en parti cu lier lorsqu’il s’agit pour le
Parle ment de laisser s’exprimer un discours qui lui est favo rable. En
outre, la volonté est de surveiller plutôt que de réprimer 62.
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Les enclaves judi ciaires forment un cadre propice aux ventes
de libelles 63. Les auto rités ont conscience de l’impli ca tion du Palais
dans le déve lop pe ment d’un discours subversif au point que le
procu reur du roi au bailliage Charles Minier apprend du garde des
Sceaux « que la voix publique avoit accusé auprez de lui les libraires
du Palais de se permettre jour nel le ment [une] vente prohibée 64 ». Le
lieu te nant général de police La Reynie rapporte au commis saire
Dela mare qu’un libraire s’est abrité derrière le « conflit de
juri dic tion » lors d’une visite 65. Alors même que la police de la
librairie dans l’enclos pala tial relève du bailliage du Palais, la
lieu te nance géné rale de police s’immisce dans le terri toire par le jeu
de ses inspec teurs. Ainsi, l’enclave pala tiale est l’objet d’un
surin ves tis se ment policier.
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Les gestes poli ciers asso cient l’infor ma tion et l’obser va tion à l’action.
Plusieurs agents, du bailliage ou du Châtelet, inves tissent ce rôle. Les
mouches stipen diées par le Châtelet scrutent les agis se ments des
divers acteurs. Plus ouver te ment, les huis siers du bailliage observent
les gale ries et les cours. Enfin, le parquet du bailliage lance des
inves ti ga tions après un réqui si toire. Le procu reur du roi se doit d’être
attentif aux rumeurs publiques. Cette approche donne lieu à des
tour nures passives qui font écho aux formules des diaristes. L’exposé
de l’arrêt du Parle ment d’avril 1762 suppri mant un imprimé intitulé
Mémoire de l’université évoque la « brochure qui […] était tombée
entre les mains » des gens du roi. Dans une logique de
bureau cra ti sa tion poli cière, l’inspec teur de la librairie Joseph
d’Hémery iden tifie les libraires pari siens par degré de suspi cion et les
carac té rise physiquement 66. Il se construit un paysage figuré et
corporel de la vente imprimée ou, pour ainsi dire, une sorte de
réper toire physio no mique mental. De manière réci proque, il admet
être lui- même reconnu des écri vains de l’enclos. La remontée d’une
infor ma tion, d’où qu’elle vienne, est souvent à l’origine d’une visite par
les offi ciers du bailliage du Palais.
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Certaines perqui si tions ciblent les vendeurs, les libraires, les
colpor teurs ou les écri vains suspects, tandis que d’autres se veulent
géné rales et concernent l’ensemble des débits d’imprimés du Palais.
Si les itiné raires demeurent analogues, le circuit des offi ciers n’est
pas systé ma tique. Ces modu la tions s’expliquent par la tension entre
l’exhaus ti vité de la visite et la néces sité de l’origi na lité afin de rendre
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la perqui si tion effi cace. En février 1757, les offi ciers du bailliage
visitent succes si ve ment les pour tours puis les piliers de la Grande
Salle, la galerie des Prison niers et enfin les étalages d’impres sion près
de la Grand- Chambre et du parquet des Gens du roi 67. Si l’itiné raire
va du centre socio pro fes sionnel des gens du livre jusqu’à ses
péri phé ries, il n’en demeure pas moins que les offi ciers commencent
par les libraires réputés les plus honnêtes. Moins de deux mois plus
tard, les agents du bailliage entament leur visite par la galerie des
Prison niers et l’achèvent par celle du perron de la Sainte- Chapelle 68.
Lors des deux visites de 1757, aucun écrit prohibé n’est trouvé. La
seconde perqui si tion de tous les vendeurs d’imprimés du Palais a
duré quatre heures. La briè veté est mani feste puisque le temps de
visite est de moins de dix minutes par lieu de vente. Les gestes sont
rapportés de manière souvent expé di tive par les procès- verbaux. Les
offi ciers du bailliage du Palais affirment qu’ils ont

scru pu leu se ment recherché dans les tablettes et derrière icelles,
ensemble dans les tiroirs et armoires dépen dants de chacune des
dittes boutiques, et exac te ment examiné partout, chez tous les
dits libraires,

et de conclure : « nous avons eu la satis fac tion de ne rien trouver de
contraire aux règle mens » 69. Toute fois, l’ampli tude de quatre heures
laisse le temps de cacher ou d’évacuer les écrits prohibés.

Au « paysage figuré et corporel » des auto rités pari siennes répond
celui des vendeurs vis- à-vis des auto rités. Les merciers insistent sur
l’inef fi ca cité des visites du bailliage qui sont faites au vu et su
de tous 70. La struc ture de la Grande Salle rend visible et audible tout
ce qu’il s’y passe et permet à chacun de se dissi muler derrière des
piliers ou des bancs. Il est d’ailleurs vrai sem blable que les
signa le ments physiques établis par d’Heméry l’aident à « recon naître
de loin 71 ». La fami lia rité des débi teurs de libelles avec les pratiques
poli cières se perçoit lors des inter ro ga toires. La veuve Amaury ainsi
que la femme Morel déclarent « agir comme leurs confrères 72 ». Un
autre argu ment joue sur l’ambi guïté entre lectorat et vente, et
confond les écrits commer cia lisés et les écrits destinés à l’usage
personnel et privé des libraires. Enfin, certains invoquent la néces sité
de vivre et de faire du commerce 73.
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Les perqui si tions sont un moyen de réaf firmer les règle ments
de librairie 74. Une visite infruc tueuse de septembre 1787 est suivie
par une ordon nance de police qui rappelle à cette
occa sion l’obligation
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de s’abstenir d’exposer en vente dans leurs boutiques, vendre ou
faire vendre par quelques personnes que ce soit, au Palais, aucuns
ouvrages imprimés sans permis sion, comme aussi aucunes
brochures clandestines 75.

Les dépla ce ments poli ciers relèvent en réalité d’une mise en scène de
leur action. Il faut donner à voir la police agis sante à la fois pour faire
montre d’une action en faveur de l’ordre public et pour faire face à la
concur rence du Châtelet 76.

Une affaire d’excep tion est parti cu liè re ment instructive 77. En 1788, le
bailliage du Palais condamne Fran çois Barnabé Tillet à la fusti ga tion
et à trois ans de galères pour avoir vendu dans le Palais des écrits
prohibés. Cette sentence est d’autant plus lourde qu’elle est rare.
Fran çois Barnabé Tillet est repéré par un huis sier du Palais à deux
reprises dans la même journée à distri buer des libelles dans la Grande
Salle. Cette réité ra tion est consi dérée comme une défiance vis- à-vis
de l’auto rité du bailliage du Palais et surtout elle discré dite ce
tribunal aux yeux des juri dic tions concur rentes. L’affaire indique
a contrario les modes d’action habi tuels du bailliage. On repousse les
vendeurs sans les pour chasser. Les accom mo de ments et les
négo cia tions l’emportent sur la répression.
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En matière de librairie, les préro ga tives du lieu te nant général de
police sont primor diales et excèdent large ment les capa cités
d'in ter ven tion des autres juri dic tions. Les affaires de libelles donnent
cepen dant l’occa sion au Châtelet d’outre passer ses limites par le jeu
des inspec teurs. L’inten tion est de satis faire une demande de prise en
main de la capi tale formulée par certains agents du Châtelet, à
commencer par le commis saire Nicolas Dela mare qui écarte l’idée de
faire reposer le contrôle de l’écrit sur le bailliage du Palais :
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Ainsi l’on ne pour roit sans beau coup déranger l’ordre public, séparer
[la librairie] de ces autres parties, & en commettre les soins à un
autre Tribunal [que celui du Châtelet] 78.
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Fig. 4 : Plan de la Grande Salle, terri toire des libelles au

XVIII  siècle.Source/crédit : d’après le plan de Dela grive. Réalisé par Adrien Pitor.

Les ques tions de librairie sont un cheval de Troie pour les intru sions
du Châtelet dans l’enclos du bailliage du Palais. C’est d’ailleurs un des
seuls domaines d’inter ven tion, quoique discret, qui perdure après
l’édit de 1712 visant à mieux définir les limites et les compé tences du
bailliage du Palais.

Les affaires de libelles alimentent la concur rence insti tu tion nelle
entre le Parle ment, le Conseil et la librairie 79. Un processus analogue
se joue sur le terrain entre les juri dic tions. Aussi, plutôt que
d’envi sager la vente de libelles comme le résultat de la multi pli ca tion
des enclaves, il convient de noter que la police de la librairie
constitue un moyen d’outre passer la frag men ta tion terri to riale de la
police parisienne.

34

e

Conclu sion : des terri toires de
l’écrit à l’écri ture de territoires
L’étude de lieux comme la Grande Salle et plus géné ra le ment l’enclos
pala tial prolonge les débats autour des termes d’opinion publique ou
d’espace public, qui dési gnent des entités abstraites, et simpli fient
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trop les ques tions posées par les idées de lectorat ou de récep tion
des libelles. Il importe de prendre au sérieux l’espace en tant que tel.
Le déve lop pe ment de pratiques infor melles d’écrits suppose une
expé rience sociale et spatiale qui se traduit à la fois par le
déve lop pe ment de tech niques de vente, par une pratique des
insti tu tions comme incarnée dans un lieu concret, mais aussi par la
prise en compte des usages de la répres sion policière.

Les moda lités spéci fiques de commerce de libelles, asso ciées à un
terri toire, contri buent à une sorte de disso lu tion de l’intérêt pour
l’aucto ria lité et même pour le texte dans le statut du lieu de
commer cia li sa tion. À regarder les sources du contrôle poli cier du
Châtelet ou du bailliage du Palais, les auteurs ne semblent pas
centraux, au point qu’une partie même des écrits visés émanent des
tribu naux eux- mêmes. L’atten tion est portée aux condi tions de vente
et de repro duc tion des écrits, de sorte que toute la respon sa bi lité de
l’imprimé ou du manus crit repose sur le vendeur. La répres sion est
quant à elle l’occa sion d’une mani fes ta tion de l’auto rité royale sur les
textes. La diffu sion des écrits depuis le Palais leur confère une forme
de légi ti mité textuelle, à défaut d’être toujours insti tu tion nelle. D’une
certaine façon, la clan des ti nité s’adosse sur l’envi ron ne ment juri dique
qui octroie des auto ri sa tions en matière de librairie à l’enclos palatial.

36

D’autres enclaves telles que le Temple, mais aussi des aména ge ments
tels que celui du quai des Augus tins, ou bien des instal la tions
ponc tuelles telles que l’arbre de Cracovie au jardin du Luxem bourg,
struc turent la géogra phie pari sienne du libelle. La spéci fi cité du
Palais tient à son ambi va lence entre lieu de rédac tion, de diffu sion et
de répression.

37

Le déca lage entre l’impres sion que donnent les diaristes et ce qui
ressort de la police est parti cu liè re ment inté res sant. Les libelles
donnent matière pour former des terri toires profes sion nels et
indi vi duels au sein du Palais, pour les libraires, les colpor teurs mais
aussi les gens de justice, avocats, magis trats et offi ciers du bailliage.
Ils déli mitent un espace par le jeu de la colla bo ra tion, de la
négo cia tion et de l’affrontement.
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1418, f  53 et suiv.).

79  B. de Negroni, Lectures inter dites, op. cit.

ABSTRACTS

Français
Si les libelles ont été perçus comme des « imprimés sans auteurs », ils ne
sont pas des écrits sans vendeurs. Des liens étroits existent entre la
produc tion et la diffu sion des brochures illi cites. Le Palais de Paris présente
le cas d’un espace où ces liens s’expriment au XVIII  siècle. La Grande Salle,
quali fiée égale ment de salle des Libraires ou de salle des Procu reurs, forme
un haut lieu d’infor ma tion à l’oral et à l’écrit. La présence de nombreux
libraires et de bureaux d’écri vains favo rise la distri bu tion de manus crits et
d’imprimés. Ce terri toire d’affron te ment poli cier entre les offi ciers du
bailliage du Palais et les agents du Châtelet est marqué par une rela tion
singu lière à l’imprimé prohibé dans la mesure où il concentre des
juri dic tions. Certaines d’entre elles sont char gées de réprimer les écrits
illi cites. Pour tant les affaires présen tées devant elles donnent matière à des
publi ca tions inter dites. L’article entend dresser une micro- géographie de la
diffu sion et du contrôle des libelles. Si les libelles s’écrivent par les
terri toires, ils écrivent aussi les terri toires dans la mesure où ils s’inscrivent
dans la construc tion des inter con nais sances entre libraires et agents de
l’ordre. La vente relève donc en partie d’une forme d’auctorialité.

English
If libels have been perceived as “printed matter without authors”, they
cannot be considered as writ ings without vendors. Close links exist
between the produc tion and distri bu tion of illicit brochures. The Palais
de Paris provides an instance of a space where these links were revealed in
the 18th century. The Grande Salle, also known as the Book sellers’ room or
the Prosec utors’ room, is a centre for oral and written inform a tion. The
pres ence of numerous book sellers and writers’ offices favours the
distri bu tion of manu scripts and prints. This territory of police
confront a tion between the officers of the baili wick of the Palais and the
agents of the Châtelet is marked by a singular rela tion ship with regard to
prohib ited printed matter insofar as it groups juris dic tions. Some of them
are respons ible for repressing illicit writ ings. However, the cases submitted
to them provide material for prohib ited public a tions. The article intends to
draw up a micro- geography of the distri bu tion and control of libels. While
the libels are drawn up by the territ ories, they also form the territ ories
insofar as they are part of the construc tion of mutual know ledge between
book sellers and law enforce ment officers. The sale is there fore partly a form
of authorship.
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TEXT

La Corres pon dance littéraire de Grimm, « chargé de fournir
régu liè re ment des nouvelles fraîches sur ce qui se fait, se dit, se voit
ou s’entend dans la ville où bat le cœur de l’Europe intellectuelle 1 »,
est adressée de manière bimen suelle à quelques têtes couron nées
hors du royaume, lecteurs et lectrices qui cherchent par cette
corres pon dance à former leur goût 2. Malgré des déca lages dans la
livraison des nouvelles, le rythme s’accorde au diapason de la
diffu sion pari sienne des imprimés. Roland Mortier estime que ces
nouvelles litté raires « constitue[nt] par excel lence un révé la teur de ce
que fut l’esprit euro péen au siècle des Lumières », malgré le tour
personnel et l’habillage soigné que Grimm donne à ses recensions 3. Il
est donc possible de dessiner une actua lité du libelle en 1765, en
prenant pour point de départ et d’ancrage les nouvelles litté raires de
Grimm et d’autres 4, ainsi que le Journal de la librairie tenu de
manière hebdo ma daire par l’inspec teur de police D’Hémery 5. Le but

1
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est de préciser, à partir de ces discours de récep tion, une défi ni tion
du libelle et des enjeux corol laires d’une telle déno mi na tion. Pour
quel type d’ouvrages les commen ta teurs recourent- ils au terme
« libelle » ? Les libelles de 1765 présentent- ils des carac té ris tiques
objec tives communes 6 ? Quelles conno ta tions l’emploi du terme
provoque- t-il ? La ques tion de l’auteur, envi sagée selon l’éthique, n’y
est- elle pas centrale pour un jour na liste et critique « dont le métier
est de se connaître en manière et en faire 7 » ? Nous présen te rons
d’abord le corpus avant de nous concen trer d’une part sur les effets
d’indé ter mi na tion au cœur de cette produc tion spéci fique, d’autre
part sur des rapports à autrui singuliers qui sont aussi bien le fait du
locu teur qui se masque pour imposer publi que ment sa condam na tion
que du lecteur de libelle dont, para doxa le ment, le mépris n’a d’égal
que la curio sité et les plai sirs du démasquage.

_ 

En quête de brochures ; enquête
en pater nité : le corpus de Grimm
Malgré un certain dédain à leur égard, Grimm prête intérêt aux
libelles qui font l’objet de brèves ou de commen taires plus nourris
dans la Correspondance, voire d’envois séparés.

2

Au fil des recensions

L’année 1765 est une année char nière pour Jean- Jacques Rous seau,
ouverte sur les turbu lences gene voises engen drées par les Lettres de
la montagne, marquée par les pierres jetées contre l’apatride à
Môtiers- Travers, son séjour à Stras bourg puis à Paris vêtu en
Armé nien, enfin son départ programmé pour l’Angle terre. Cette
actua lité explique la publi ca tion de plusieurs libelles contre lui et leur
mention dans les nouvelles de Grimm. La livraison du 1  février 1765
rend compte d’« un plat libelle contre Jean Jaques Rous seau intitulé le
Sauvage en contradiction […], suivi du Sauvage hors de condition,
tragédie allégorico- barbaresque », publié en « pays étranger » 8. La
même livraison fait mention, plus loin, sans établir de lien avec les
publi ca tions précé dentes, du Senti ment des citoyens, brûlot bien
connu de Voltaire contre Rousseau 9. La recen sion, plus déve loppée,
juge du contenu et inter roge l’aucto ria lité du texte :
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